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Partie législative

LIVRE Ier : L'ORGANISATION
GÉNÉRALE DE LA RECHERCHE ET DU
DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE

TITRE Ier : ORIENTATION DE LA RECHERCHE
ET DU DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE

Chapitre Ier : Politiques de la recherche et du développement technologique

Section 1 : La politique nationale.

L. 111-1        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 14 - NOR: ESRJ1304228L

La politique nationale de la recherche et du développement technologique vise à :
1° Accroître les connaissances ;
2° Partager la culture scientifique, technique et industrielle ;
3° Valoriser les résultats de la recherche au service de la société. A cet effet, elle s'attache au développement
de l'innovation, du transfert de technologie lorsque celui-ci est possible, de la capacité d'expertise et d'appui
aux associations et fondations, reconnues d'utilité publique, et aux politiques publiques menées pour répondre
aux défis sociétaux, aux besoins sociaux, économiques et du développement durable ;
4° Promouvoir la langue française comme langue scientifique.

L. 111-2        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

La politique de recherche à long terme repose sur le développement de la recherche fondamentale couvrant
tout le champ des connaissances. En particulier, les sciences humaines et sociales sont dotées des moyens
nécessaires pour leur permettre de jouer leur rôle dans la restauration du dialogue entre science et société.

L. 111-3        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 4 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Le Gouvernement définit une politique globale d'échanges et de coopération scientifiques et technologiques,
notamment en Europe, avec le souci d'instaurer avec les pays en voie de développement des liens mutuellement
bénéfiques. Cette politique tend notamment à créer dans les pays en développement des centres d'excellence
visant à renforcer leurs communautés scientifiques et à contribuer à leur développement durable.

L. 111-4        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Chapitre Ier : Politiques de la recherche et du développement technologique
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La politique nationale concourt au renforcement de la capacité et de l'autonomie de l'Europe en matière de
développement scientifique et technologique.
L'accent est mis en particulier sur les technologies de la production et de l'information, les grands projets
technologiques d'intérêt économique et stratégique et les technologies du vivant au service du développement
économique et social.

L. 111-5        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

L'éducation scolaire, l'enseignement supérieur, la formation continue à tous les niveaux et le secteur public
de la radiodiffusion et de la télévision doivent favoriser l'esprit de recherche, d'innovation et de créativité et
participer au développement et à la diffusion de la culture scientifique et technique.

L. 111-6        LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 55 - NOR: AFSX1418355L

Une stratégie nationale de recherche, comportant une programmation pluriannuelle des moyens, est élaborée
et révisée tous les cinq ans sous la coordination du ministre chargé de la recherche en concertation avec
la société civile. Cette stratégie vise à répondre aux défis scientifiques, technologiques, environnementaux
et sociétaux en maintenant une recherche fondamentale de haut niveau. Elle comprend la valorisation des
résultats de la recherche au service de la société. A cet effet, elle veille au développement de l'innovation,
du transfert de technologie, de la capacité d'expertise et d'appui aux politiques publiques et aux associations
et fondations, reconnues d'utilité publique. Elle comprend également un volet relatif à la recherche et à
l'innovation agronomiques. La culture scientifique, technique et industrielle fait partie de la stratégie nationale
de recherche et est prise en compte dans sa mise en œuvre.
Les priorités en sont arrêtées après une concertation avec la communauté scientifique et universitaire, les
partenaires sociaux et économiques et des représentants des associations et fondations, reconnues d'utilité
publique, les ministères concernés et les collectivités territoriales, en particulier les régions. Le ministre chargé
de la recherche veille à la cohérence de la stratégie nationale avec celle élaborée dans le cadre de l'Union
européenne et à ce que des informations sensibles à caractère stratégique pour la compétitivité ou la défense des
intérêts nationaux soient préservées. Il veille également à la cohérence de la stratégie nationale de recherche
avec la stratégie nationale de santé définie à l'article L. 1411-1-1 du code de la santé publique, notamment en
matière de risques pour la santé liés à l'environnement.
La stratégie nationale de recherche et les conditions de sa mise en œuvre font l'objet d'un rapport biennal
de l'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, délégation mentionnée à
l'article 6 ter de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées
parlementaires, qui inclut l'analyse de l'efficacité des aides publiques à la recherche privée. Les éléments
quantitatifs de ce rapport sont composés de données sexuées.
Les contrats pluriannuels conclus avec les organismes de recherche et les établissements d'enseignement
supérieur, la programmation de l'Agence nationale de la recherche ainsi que les autres financements publics
de la recherche concourent à la mise en œuvre de la stratégie nationale de recherche.
L'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, délégation mentionnée à l'article
6 ter de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 précitée, contribue à l'évaluation de la mise en œuvre
de cette stratégie.

L. 111-7        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Afin de réaliser une répartition équilibrée de la recherche sur le territoire national, l'Etat incite, selon des
modalités adaptées à la recherche scientifique, les laboratoires privés à choisir une localisation conforme aux
orientations du schéma de services collectifs de l'enseignement supérieur et de la recherche défini au I de
l'article L. 614-2 du code de l'éducation.

L. 111-7-1        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 45 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L
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Les nominations effectuées dans les comités et conseils prévus par le présent code ainsi que dans les organes
de direction des établissements publics de recherche concourent à assurer une représentation équilibrée des
femmes et des hommes.

Section 2 : Les politiques régionales.

L. 111-8        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les attributions de la région en matière de politique de la recherche sont fixées par les dispositions des articles
L. 4252-1 à L. 4252-3 du code général des collectivités territoriales, ci-après reproduites :
" Art.L. 4252-1.-Dans le cadre de la planification régionalisée et des plans de localisation des établissements, la
région définit et développe des pôles technologiques régionaux. Elle détermine des programmes pluriannuels
d'intérêt régional.
" La région est associée à l'élaboration de la politique nationale de la recherche et de la technologie ; elle
participe à sa mise en oeuvre.
" Elle veille en particulier à la diffusion et au développement des nouvelles technologies, de la formation et de
l'information scientifiques et techniques, à l'amélioration des technologies existantes, au décloisonnement de
la recherche et à son intégration dans le développement économique, social et culturel de la région.
" Art.L. 4252-2.-Pour l'exécution des programmes pluriannuels d'intérêt régional visés à l'article L. 4252-1,
la région peut passer des conventions pour des actions, de durée limitée, avec l'Etat, les organismes de
recherche publics ou privés, les établissements d'enseignement supérieur, les établissements publics, les centres
techniques, les entreprises. La région peut également engager un programme de recherche interrégional
organisé par une convention la liant à une ou plusieurs autres régions.
" Art.L. 4252-3.-Chaque région se dote d'un comité consultatif régional de recherche et de développement
technologique placé auprès du conseil régional.
" Un décret en Conseil d'Etat détermine les groupes socioprofessionnels et les institutions dont la représentation
devra être assurée au sein des comités consultatifs régionaux de recherche et de développement technologique,
ainsi que les conditions dans lesquelles ces groupes et institutions sont appelés à proposer leurs candidats.
" Ce comité est consulté sur toutes les questions concernant la recherche et le développement technologique.
" Tout programme pluriannuel d'intérêt régional lui est obligatoirement soumis pour avis ainsi que la répartition
des crédits publics de recherche ; il est informé de leur emploi. "

L. 111-9        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Le schéma de services collectifs de l'enseignement supérieur et de la recherche mentionné à l'article L. 111-7
est régi par les dispositions des articles L. 614-2 et L. 614-3 du code de l'éducation.

Chapitre II : Objectifs et moyens institutionnels de la recherche publique.

L. 112-1        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 16 - NOR: ESRJ1304228L

La recherche publique a pour objectifs :
a) Le développement et le progrès de la recherche dans tous les domaines de la connaissance ;
b) La valorisation des résultats de la recherche au service de la société, qui s'appuie sur l'innovation et le
transfert de technologie ;
c) Le partage et la diffusion des connaissances scientifiques en donnant priorité aux formats libres d'accès ;
c bis) Le développement d'une capacité d'expertise et d'appui aux associations et fondations, reconnues
d'utilité publique, et aux politiques publiques menées pour répondre aux défis sociétaux, aux besoins sociaux,
économiques et du développement durable ;

Chapitre II : Objectifs et moyens institutionnels de la recherche publique.
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d) La formation à la recherche et par la recherche ;
e) L'organisation de l'accès libre aux données scientifiques.
Les établissements publics de recherche et les établissements d'enseignement supérieur favorisent le
développement des travaux de coopération avec les associations et fondations, reconnues d'utilité publique.
Ils participent à la promotion de la recherche participative et au développement des capacités d'innovation
technologique et sociale de la Nation. Ces coopérations s'exercent dans le respect de l'indépendance des
chercheurs et, en l'absence de clauses contraires, dans un but non lucratif. Les travaux de recherche menés
dans le cadre de ces coopérations sont, en l'absence de clauses contraires, rendus publics et accessibles.

L. 112-2        LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 19 - NOR: SASX0822640L

La recherche publique est organisée dans les services publics, notamment les établissements publics
d'enseignement supérieur, les établissements publics de recherche et les établissements de santé, et dans les
entreprises publiques.

L. 112-3        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 18 - NOR: ESRJ1304228L

La recherche constitue une des missions du service public de l'enseignement supérieur conformément aux
dispositions des articles L. 123-3 à L. 123-9 du code de l'éducation, et notamment aux dispositions de l'article
L. 123-5.

L. 112-4        Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1 - NOR: AGRS1007353R

La recherche agronomique et vétérinaire est régie par les dispositions de l'article L. 830-1 du code rural et de
la pêche maritime, ci-après reproduites :
" Art. L. 830-1. - La recherche agronomique et vétérinaire concourt au développement et à la compétitivité
de la filière agricole et du secteur de la transformation des produits agricoles. Elle répond en priorité aux
impératifs de la gestion durable de l'espace rural, de la valorisation de la biomasse, de la sécurité et de la
qualité des produits alimentaires et de la préservation des ressources naturelles mondiales. Elle s'appuie sur le
développement de la recherche fondamentale.
" Elle est conduite dans les organismes publics exerçant des missions de recherche et les établissements
d'enseignement supérieur. Les instituts et centres techniques liés aux professions et les centres d'innovation
technologique répondant à des conditions fixées par décret y concourent. Les entreprises de la filière agricole et
de la transformation des produits agricoles peuvent également y concourir. Le ministre de l'agriculture assure
conjointement avec le ministre chargé de la recherche ou, le cas échéant, avec d'autres ministres intéressés, la
tutelle de ces organismes publics exerçant des missions de recherche.
" Le ministre de l'agriculture assure la coordination des activités de recherche agronomique et vétérinaire et
veille à leur adaptation aux objectifs de la politique agricole.
" Les organismes publics de recherche exercent auprès des pouvoirs publics une mission d'expertise,
notamment dans les domaines de la préservation de la santé publique et de l'environnement. A ce titre, ils
contribuent à l'identification et à l'évaluation des risques en matière de sécurité sanitaire des produits agricoles
et de protection des ressources et milieux naturels.
" L'évaluation de la recherche agronomique et vétérinaire repose sur des procédures d'appréciation périodique
portant à la fois sur les personnels, les équipes, les programmes et les résultats. "

L. 112-5        Ordonnance n°2012-92 du 26 janvier 2012 - art. 5 - NOR: AGRX1121770R

La recherche appliquée sur la forêt et le bois est régie par les dispositions de l'article L. 152-1 du nouveau
code forestier, ci-après reproduites :
" Art. L. 152-1.-La recherche appliquée sur la forêt et le bois concourt à la gestion durable des forêts, au
renforcement de la compétitivité de la filière de production, de récolte, de valorisation des produits forestiers
et dérivés du bois et à la satisfaction des demandes sociales. Elle s'appuie sur le développement de la recherche
fondamentale.

Chapitre II : Objectifs et moyens institutionnels de la recherche publique.
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" Elle est conduite dans les organismes publics ou privés exerçant des missions de recherche et les
établissements d'enseignement supérieur, et avec le concours des instituts et centres techniques liés aux
professions. Elle fait l'objet d'évaluations périodiques mettant en regard les différents moyens engagés et les
résultats.
" Les ministres chargés de la recherche, des forêts, de l'environnement et de l'industrie définissent
conjointement, après avis du Conseil supérieur de la forêt, des produits forestiers et de la transformation du
bois, les modes de coordination des programmes de recherche concernant la forêt, le bois et le papier. Ils
veillent à l'adaptation des activités de recherche aux objectifs de la politique forestière et à la prise en compte
des spécificités forestières, notamment au regard de la durée dans les procédures de programmation et de
financement.
" Les organismes publics de recherche exercent auprès des pouvoirs publics une mission d'expertise
permanente, notamment dans le domaine de la gestion durable des forêts métropolitaines et d'outre-mer. "

Chapitre III : Programmation des moyens de la recherche publique et des actions de
développement technologique.

L. 113-1        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 47 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

La recherche scientifique et le développement technologique sont des priorités nationales.
La politique de la nation prend en compte, dans ses objectifs et ses stratégies, les orientations définies par le
présent code.

L. 113-2        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 48 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

La mission interministérielle "Recherche et enseignement supérieur" permet la mise en oeuvre des quatre
catégories d'actions suivantes :
a) Les recherches fondamentales dont le développement est garanti ;
b) Les recherches appliquées et les recherches finalisées entreprises ou soutenues par les ministères et les
organismes publics de recherche en vue de répondre aux besoins culturels, sociaux et économiques ;
c) Les programmes de développement technologique ;
d) Des programmes mobilisateurs pluriannuels qui font appel à ces différentes catégories d'action. Ces
programmes mobilisent autour des grands objectifs d'intérêt national retenus par le Gouvernement tant des
crédits budgétaires que d'autres moyens apportés par les organismes publics de recherche, les laboratoires
universitaires, les entreprises nationales, les centres de recherche et les entreprises privés.
Les programmes mobilisateurs sont arrêtés par le Gouvernement, en concertation avec l'ensemble des parties
intéressées.

Chapitre IV : Evaluation et contrôle de la recherche et du développement technologique.

Section 1 : Objectifs de l'évaluation

L. 114-1        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 88 - NOR: ESRJ1304228L

Les activités de recherche financées en tout ou partie sur fonds publics, réalisées par des opérateurs publics
ou privés, sont évaluées sur la base de critères objectifs adaptés à chacune d'elles et s'inspirant des meilleures
pratiques internationales.

Chapitre IV : Evaluation et contrôle de la recherche et du développement technologique.
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Parmi ces critères, les contributions au développement de la culture scientifique et les actions en faveur de la
participation du public à la prospection, à la collecte de données et au progrès de la connaissance scientifique
sont prises en compte.

L. 114-1-1        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 9 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Les procédures et résultats de l'évaluation d'une activité de recherche financée en tout ou partie sur fonds
publics prévue à l'article L. 114-1 sont rendus publics dans des conditions assurant le respect des secrets
protégés par la loi et des clauses de confidentialité figurant dans un contrat avec un tiers. La convention conclue
entre l'autorité publique et le bénéficiaire du financement public précise les conditions dans lesquelles celle-
ci contrôle les résultats de l'évaluation. Les équipes chargées de l'évaluation comptent obligatoirement des
experts communautaires ou internationaux.

L. 114-2        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 9 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Les organismes publics de recherche font l'objet de procédures d'évaluation périodique.

L. 114-3        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 9 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

L'appréciation de la qualité de la recherche repose sur des procédures d'appréciation périodique portant à la
fois sur les personnels, les équipes, les programmes et les résultats.
Ces procédures respectent le principe de l'examen contradictoire et ouvrent la possibilité de recours devant
l'autorité administrative.

Section 2 : Le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur.

L. 114-3-1        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 90 - NOR: ESRJ1304228L

Le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur est une autorité administrative
indépendante.
Pour l'exercice de ses missions, le Haut Conseil s'inspire des meilleures pratiques internationales. Il fonde
son action, en ce qui concerne les critères d'évaluation, sur les principes d'objectivité, de transparence et
d'égalité de traitement entre les structures examinées et, en ce qui concerne le choix des personnes chargées
de l'évaluation, sur les principes d'expertise scientifique au meilleur niveau international, de neutralité et
d'équilibre dans la représentation des thématiques et des opinions. Il veille à la prévention des conflits d'intérêts
dans la constitution des comités d'experts chargés de conduire les évaluations. Il peut conduire directement des
évaluations ou s'assurer de la qualité des évaluations réalisées par d'autres instances en validant les procédures
retenues. Il met en mesure les structures et établissements qu'il évalue directement de présenter, à leur demande,
des observations tout au long et à l'issue de la procédure d'évaluation.
Il est chargé :
1° D'évaluer les établissements d'enseignement supérieur et leurs regroupements, définis à l'article L. 718-3
du code de l'éducation, les organismes de recherche, les fondations de coopération scientifique et l'Agence
nationale de la recherche ou, le cas échéant, de s'assurer de la qualité des évaluations conduites par d'autres
instances ;
2° D'évaluer les unités de recherche à la demande de l'établissement dont elles relèvent, en l'absence de
validation des procédures d'évaluation ou en l'absence de décision de l'établissement dont relèvent ces unités de
recourir à une autre instance ou, le cas échéant, de valider les procédures d'évaluation des unités de recherche
par d'autres instances.
Lorsqu'une unité relève de plusieurs établissements, il n'est procédé qu'à une seule évaluation. Lorsque les
établissements décident conjointement de recourir à une autre instance, le Haut Conseil valide les procédures
d'évaluation mises en œuvre par cette instance. En l'absence de décision conjointe des établissements de
recourir à une autre instance ou en l'absence de validation des procédures d'évaluation, le Haut Conseil évalue
l'unité de recherche ;

Chapitre IV : Evaluation et contrôle de la recherche et du développement technologique.
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3° D'évaluer les formations et diplômes des établissements d'enseignement supérieur ou, le cas échéant, de
valider les procédures d'évaluation réalisées par d'autres instances.
Lorsque ces formations font l'objet d'une demande d'accréditation prévue à l'article L. 613-1 du code de
l'éducation, l'évaluation est préalable à l'accréditation ou à sa reconduction. Le Haut Conseil s'assure de la
conformité de la formation au cadre national des formations et de l'effectivité de la participation des étudiants
à l'évaluation des enseignements ;
4° De s'assurer de la prise en compte, dans les évaluations des personnels de l'enseignement supérieur et de
la recherche, de l'ensemble des missions qui leur sont assignées par la loi et leurs statuts particuliers. Les
missions réalisées dans le cadre des dispositifs prévus au chapitre III du titre Ier du livre IV du présent code
sont intégrées à cette évaluation ;
5° De s'assurer de la valorisation des activités de diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle
dans la carrière des personnels de l'enseignement supérieur et de la recherche ;
6° D'évaluer a posteriori les programmes d'investissement ainsi que les structures de droit privé recevant des
fonds publics destinés à la recherche ou à l'enseignement supérieur.
Il peut également participer, dans le cadre de programmes de coopération européens ou internationaux ou à
la demande des autorités compétentes, à l'évaluation d'organismes étrangers ou internationaux de recherche
et d'enseignement supérieur.
Le décret en Conseil d'Etat mentionné à l'article L. 114-3-6 détermine les règles de confidentialité et de publicité
des évaluations des unités de recherche.

L. 114-3-2        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 93 - NOR: ESRJ1304228L

Le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur tient compte des résultats
obtenus dans le domaine de la valorisation de la recherche pour remplir sa mission d'évaluation des
établissements mentionnée au 1° de l'article L. 114-3-1.
À cette fin, ces établissements communiquent au Haut Conseil toutes les informations et pièces se rapportant à
leurs activités de valorisation, notamment celles relatives à l'exploitation des résultats issus de leurs recherches
par des entreprises employant moins de deux cent cinquante salariés domiciliées sur le territoire de l'Union
européenne.
Le bilan des actions des établissements en faveur de la valorisation de la recherche fait l'objet d'un
développement spécifique dans les annexes générales relatives au budget coordonné de l'enseignement
supérieur et au budget de la recherche et du développement technologique.

L. 114-3-3        LOI n°2017-55 du 20 janvier 2017 - art. 44 - NOR: PRMX1604064L

I.-Le Haut Conseil est administré par un collège garant de la qualité de ses travaux.
II.-Le collège arrête le programme annuel d'évaluation du Haut Conseil. Il définit les mesures propres à garantir
la qualité, la transparence et la publicité des procédures d'évaluation.
Le président est nommé par décret du Président de la République parmi les membres du collège. Il exerce ses
fonctions à temps plein.
Le collège est composé de trente membres nommés par décret. Il comprend autant d'hommes que de femmes.
A cette fin, le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 114-3-6 précise le nombre et la répartition par sexe
des candidats proposés par chacune des instances, autorités et associations compétentes.
Le collège comprend :
1° Neuf membres ayant la qualité de chercheur, d'ingénieur ou d'enseignant-chercheur, nommés sur proposition
des instances d'évaluation compétentes en matière d'enseignement supérieur et de recherche parmi leurs
membres élus, dont au moins trois sur proposition de l'instance nationale mentionnée à l'article L. 952-6 du
code de l'éducation et au moins trois sur proposition des instances d'évaluation mentionnées à l'article L. 321-2
du présent code ;
2° Huit membres ayant la qualité de chercheur, d'ingénieur ou d'enseignant-chercheur, dont trois sur
proposition des présidents ou directeurs d'organismes de recherche et trois sur proposition des conférences des
chefs d'établissements mentionnées à l'article L. 233-1 du code de l'éducation ;

Chapitre IV : Evaluation et contrôle de la recherche et du développement technologique.
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3° Deux membres représentant les étudiants, sur proposition des associations d'étudiants en fonction du nombre
de voix obtenues par ces associations lors de l'élection des représentants des étudiants au Conseil national de
l'enseignement supérieur et de la recherche ;
4° Neuf personnalités qualifiées, françaises et étrangères, dont au moins trois issues du secteur de la recherche
privée et trois appartenant à des agences d'accréditation ou d'évaluation étrangères ;
5° Un député et un sénateur désignés par la commission permanente compétente en matière d'enseignement
supérieur et de recherche de chaque assemblée.
La durée du mandat des membres autres que ceux mentionnés au 5° est de quatre ans. Ce mandat est
renouvelable une fois.

L. 114-3-5        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 93 - NOR: ESRJ1304228L

Le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur peut, sur demande motivée,
exiger de la part des établissements et des unités de recherche qu'il évalue, toutes informations et pièces utiles
à l'exercice de sa mission. Il dispose d'un pouvoir d'investigation sur pièces et sur place.

L. 114-3-6        LOI n°2017-55 du 20 janvier 2017 - art. 44 - NOR: PRMX1604064L

Un décret en Conseil d'État précise l'organisation et le fonctionnement du Haut Conseil de l'évaluation de la
recherche et de l'enseignement supérieur.

Section 3 : Dispositions diverses relatives à l'évaluation et au contrôle

L. 114-4        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 10 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

La mission de contrôle de l'application des législations en matière de recherche et de technologie est fixée par
les dispositions des articles L. 241-2 et L. 241-3 du code de l'éducation.

L. 114-5        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 1 (V) - NOR: ESRJ1325606R

Le Gouvernement présente au Parlement un rapport triennal sur l'application des dispositions des articles L.
311-2 et L. 311-3, de l'article L. 321-4, des articles L. 531-1 à L. 531-16 et de l'article L. 533-2 du présent code,
des deux derniers alinéas de l'article L. 123-5, du dernier alinéa de l'article L. 123-6, des articles L. 423-1 et
L. 423-3, du dernier alinéa de l'article L. 711-1, des articles L. 912-2 et L. 932-4 du code de l'éducation. Ce
rapport comporte notamment l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
mise en oeuvre des conventions passées entre les établissements publics et les entreprises ou les personnes
physiques afin de mettre à leur disposition des locaux, des équipements et des matériels.

L. 114-6        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 46 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Le Gouvernement présente chaque année au Parlement un bilan des mesures tendant à assurer l'égalité entre
les femmes et les hommes dans le domaine de la recherche. Ce bilan est intégré dans l'état des crédits qui
concourent aux actions en faveur des droits des femmes annexé au projet de loi de finances de l'année en vertu
de l'article 132 de la loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999).

TITRE II : LES INSTANCES CONSULTATIVES DE LA
RECHERCHE ET DU DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE

TITRE II : LES INSTANCES CONSULTATIVES DE LA RECHERCHE ET DU DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE
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Chapitre préliminaire : Le Conseil stratégique de la recherche.

L. 120-1        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 95 - NOR: ESRJ1304228L

Il est créé un Conseil stratégique de la recherche placé auprès du Premier ministre et comprenant autant de
femmes que d'hommes.
Le Conseil stratégique de la recherche propose les grandes orientations de la stratégie nationale de recherche
définie à l'article L. 111-6 et participe à l'évaluation de leur mise en œuvre.
Le Conseil stratégique est présidé par le Premier ministre ou, par délégation, par le ministre chargé de la
recherche.
Il comprend notamment un député et un sénateur désignés par l'office parlementaire d'évaluation des choix
scientifiques et technologiques, délégation mentionnée à l'article 6 ter de l'ordonnance n° 58-1100 du 17
novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires.
Il comprend un représentant des régions.
Un décret précise la composition et les missions, l'organisation et le fonctionnement du Conseil stratégique
de la recherche.

Chapitre Ier : Le pilotage de la recherche.

Chapitre III : Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche
(CNESER).

L. 123-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 1 - NOR: ESRR0817439R

Le rôle consultatif du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche est fixé par les
dispositions de l'article L. 232-1 du code de l'éducation.

Chapitre IV : Autres instances consultatives.

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER
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Chapitre Ier : Dispositions relatives à Mayotte.

Chapitre II : Dispositions relatives à Saint-Barthélemy

Chapitre III : Dispositions relatives à Saint-Martin.

Chapitre IV : Dispositions relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Chapitre V : Dispositions relatives aux îles Wallis et Futuna.

L. 145-1        LOI n°2017-55 du 20 janvier 2017 - art. 44 - NOR: PRMX1604064L

Les dispositions des articles L. 111-1, L. 111-2, L. 111-4 à L. 111-6, L. 112-1, L. 112-2, L. 112-3, L. 114-1 à L.
114-3-6, L. 114-5 et L. 120-1 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur rédaction résultant de
l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche.

Chapitre VI : Dispositions relatives à la Polynésie française.

L. 146-1        LOI n°2017-55 du 20 janvier 2017 - art. 44 - NOR: PRMX1604064L

1.-Dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22
juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche :
1° Les dispositions des articles L. 111-1, L. 111-2, L. 111-4, L. 114-1 à L. 114-3-4, L. 114-3-6 et L. 114-5 sont
applicables en Polynésie française ;
2° Sous réserve des compétences de la collectivité mentionnées au chapitre Ier du titre III de la loi organique
n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, les articles L. 111-5, L.
111-6, L. 112-1, L. 112-2, L 112-3, L. 114-3-5 et L. 120-1 y sont également applicables.

Chapitre VII : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie.

L. 147-1        LOI n°2017-55 du 20 janvier 2017 - art. 44 - NOR: PRMX1604064L

Chapitre VII : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie.
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Les dispositions des articles L. 111-1, L. 111-2, L. 111-4 à L. 111-6, L. 112-1, L. 112-2, L. 112-3, L. 114-1
à L. 114-3-6, L. 114-5 et L. 120-1 sont applicables en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant de
l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche et, sous réserve des dispositions de l'article 38 de la loi organique n° 99-209 du 19
mai 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie.

Chapitre VIII : Dispositions relatives aux Terres australes et antarctiques françaises.

LIVRE II : L'EXERCICE DES
ACTIVITÉS DE RECHERCHE

TITRE Ier : L'ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE

Chapitre unique

L. 211-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

Les dispositions relatives au Comité consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé sont
fixées par le chapitre II du titre Ier du livre IV de la première partie du code de la santé publique.

TITRE II : LA RECHERCHE EN
MÉDECINE ET BIOLOGIE HUMAINE

Chapitre Ier : La génétique.

L. 221-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

L'examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou son identification par empreintes génétiques à des
fins de recherche sont effectués dans les conditions fixées par les dispositions des articles 16-10 à 16-13 du
code civil et des articles L. 1131-1 et L. 1131-4 du code de la santé publique.

L. 221-2        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

Les manquements aux obligations relatives à l'examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou son
identification par empreintes génétiques à des fins de recherche sont sanctionnés dans les conditions prévues
par les dispositions des articles 226-26, 226-27, 226-28, 226-29 et 226-30 du code pénal.

Chapitre Ier : La génétique.
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L. 221-3        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les collections d'échantillons biologiques humains ayant pour fin la recherche génétique sont constituées dans
les conditions fixées par les dispositions de l'article L. 1131-4 du code de la santé publique.

Chapitre II : Utilisation à des fins scientifiques d'éléments et produits du corps humain et
de leurs dérivés.

L. 222-1        LOI n°2017-220 du 23 février 2017 - art. 3 - NOR: AFSP1622342L

L'utilisation d'éléments et produits du corps humain à des fins scientifiques est régie par les dispositions des
articles suivants du code de la santé publique :
1° S'agissant du sang, les articles L. 1221-4, L. 1221-8-1 et le deuxième alinéa de l'article L. 1221-12 ;
2° S'agissant des organes, les articles L. 1232-1 à L. 1232-3, le troisième alinéa de l'article L. 1235-1 et l'article
L. 1235-2 ;
3° S'agissant des tissus et cellules, les articles L. 1241-5, L. 1243-3, L. 1243-4, L. 1245-2 et les articles L.
1245-5 et L. 1245-5-1.

Chapitre III : Les recherches biomédicales.

L. 223-1        LOI n°2012-300 du 5 mars 2012 - art. 1 (V) - NOR: SASX0901817L

Les recherches impliquant la personne humaine sont définies par les dispositions de l'article L. 1121-1 du code
de la santé publique.

L. 223-2        LOI n°2012-300 du 5 mars 2012 - art. 1 (V) - NOR: SASX0901817L

Les principes et procédures de mise en œuvre de recherches impliquant la personne humaine ainsi que les
missions des comités de protection des personnes sont fixés par les dispositions du titre II du livre Ier de la
première partie du code de la santé publique.

L. 223-3        LOI n°2012-300 du 5 mars 2012 - art. 1 (V) - NOR: SASX0901817L

Les manquements à l'obligation d'obtention du consentement des personnes qui se prêtent à des recherches
impliquant la personne humaine sont sanctionnés dans les conditions prévues par les dispositions des articles
223-8 et 223-9 du code pénal.

Chapitre IV : La recherche sur l'embryon et les cellules souches embryonnaires.

L. 224-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

Chapitre IV : La recherche sur l'embryon et les cellules souches embryonnaires.
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Les principes, conditions et procédures de mise en œuvre des recherches sur l'embryon et les cellules souches
embryonnaires humaines sont fixés par les dispositions des articles L. 2151-2, L. 2151-5 à L. 2151-7 du code
de la santé publique.

Chapitre V : Les traitements de données à caractère personnel.

L. 225-1        LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 193 - NOR: AFSX1418355L

Les traitements de données à caractère personnel ayant pour fin la recherche dans le domaine de la santé sont
régis par les dispositions du chapitre IX de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés.

L. 225-2        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

Les manquements aux obligations relatives à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel
ayant pour fin la recherche dans le domaine de la santé sont sanctionnés dans les conditions prévues par les
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II du livre II du code pénal, notamment par son article
226-19-1.

TITRE III : L'EXPÉRIMENTATION ANIMALE

Chapitre Ier : Dispositions générales.

L. 231-1        Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1 - NOR: AGRS1007353R

L'interdiction des mauvais traitements envers les animaux notamment dans la pratique de l'expérimentation
animale est prescrite par les dispositions de l'article L. 214-3 du code rural et de la pêche maritime.

L. 231-2        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

L'article L. 5144-3 du code de la santé publique prévoit que, pour la délivrance et l'utilisation de médicaments
vétérinaires employés dans le cadre des travaux de recherche des établissements autorisés à pratiquer
l'expérimentation animale, peuvent être accordées, par arrêté des ministres chargés de l'agriculture et de la
santé, des dérogations aux dispositions du titre IV relatif aux médicaments vétérinaires, du livre Ier, de la partie
V du même code.

Chapitre Ier : Dispositions générales.
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Chapitre II : Les animaux d'expérimentation et leur protection.

Chapitre III : Procédures d'autorisation, d'agrément, de déclaration et de contrôle.

Chapitre IV : Dérogations relatives à l'expérimentation dans le domaine de la défense.

Chapitre V : La commission nationale de l'expérimentation animale.

Chapitre VI : Sanctions.

L. 236-1        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les manquements aux obligations relatives à l'exercice de l'expérimentation animale sont sanctionnés dans les
conditions prévues par les dispositions des articles 521-1 et 521-2 du code pénal.

TITRE IV : LES ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS

Chapitre unique.

L. 241-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

La recherche publique développe les recherches consacrées à la génomique végétale, à la toxicologie, à
l'épidémiologie et à l'entomologie, soutient le développement des techniques permettant de détecter les
organismes génétiquement modifiés et leur traçabilité dans les produits, d'étudier leur toxicité à long terme et
d'intensifier les recherches sur la précision de l'insertion du transgène et l'interaction entre l'insertion du gène
et l'expression du génome. Elle encourage les coopérations scientifiques avec les pays du Sud, soutient des
réseaux épidémiologiques performants et participe au développement d'un réseau européen d'allergologie.
Les pouvoirs publics favorisent la mobilité des chercheurs qui s'engagent dans cette expertise scientifique.

L. 241-2        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

Les missions du Haut Conseil des biotechnologies sont fixées par les dispositions de l'article L. 531-3 du code
de l'environnement.

L. 241-3        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

Chapitre unique.
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L'utilisation confinée et la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés sont régies par les
dispositions du titre III du livre V du code de l'environnement.

TITRE V : AUTRES DOMAINES DE RECHERCHE

Chapitre Ier : La recherche scientifique marine.

L. 251-1        Ordonnance n°2016-1687 du 8 décembre 2016 - art. 63 - NOR: DEVT1624716R

Toute activité de recherche scientifique marine, menée dans la mer territoriale, dans la zone économique
exclusive et dans la zone de protection écologique définies par l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016
relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, est
soumise à une autorisation assortie, le cas échéant, de prescriptions dans les conditions et selon les modalités
fixées par décret en Conseil d'Etat.

L. 251-2        Ordonnance n°2016-1687 du 8 décembre 2016 - art. 63 - NOR: DEVT1624716R

Est puni de 15 000 € d'amende le fait d'entreprendre ou de poursuivre sans autorisation, lorsqu'elle y est
soumise, une activité de recherche scientifique marine dans les zones mentionnées à l'article L. 251-1. Les
même peines sont applicables au fait de ne pas transmettre aux autorités compétentes les renseignements et
données mentionnées à l'article L. 251-3.

L. 251-3        Ordonnance n°2016-1687 du 8 décembre 2016 - art. 63 - NOR: DEVT1624716R

Toute autorisation de réaliser des recherches dans les espaces maritimes sous souveraineté ou juridiction
nationale est subordonnée à l'engagement de communiquer les renseignements et données recueillis ainsi
que les éléments nécessaires à leur exploitation, selon leur contenu, à l'Institut français de recherche pour
l'exploitation de la mer, à l'Agence française pour la biodiversité, à Météo-France, au service hydrographique
et océanographique de la marine, au centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité
et l'aménagement ou à tout autre organisme scientifique public, ou administration publique désigné par l'Etat.
Les renseignements et les données recueillis lors des recherches et intéressant la sécurité de la navigation ainsi
que ceux concernant les propriétés physico-chimiques ou les mouvements des eaux sous-jacentes tombent
immédiatement dans le domaine public. Ils sont directement communiqués, dès leur obtention, à Météo-France
et au service hydrographique et océanographique de la marine à raison de leurs missions respectives.
Les agents des organismes mentionnés au premier alinéa ayant accès à ces renseignements et à ces données
sont astreints au secret professionnel. Ils peuvent toutefois utiliser les renseignements et les données pour leurs
travaux de recherche ou pour les expertises qui leur sont demandées en application d'une disposition législative
ou réglementaire.

Chapitre II : Les recherches sur la gestion des déchets radioactifs.

L. 252-1        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les recherches sur la gestion des déchets radioactifs sont régies par les dispositions du chapitre II du titre IV
du livre V du code de l'environnement.

Chapitre II : Les recherches sur la gestion des déchets radioactifs.
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Chapitre III : Utilisation en recherche de certains produits chimiques.

L. 253-1        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les modalités d'utilisation dans la recherche de substances chimiques nouvelles sont fixées par les dispositions
de l'article L. 521-3 du code de l'environnement.

L. 253-2        LOI n°2015-1567 du 2 décembre 2015 - art. 17 - NOR: DEVP1507712L

Les modalités d'utilisation dans la recherche de produits biocides sont fixées par les articles L. 522-1 et L.
522-9 du code de l'environnement.

L. 253-3        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

L'utilisation à des fins de recherche de certains produits chimiques dangereux est autorisée dans les conditions
fixées par les articles L2342-8 à L2342-11 et L2342-21 du code de la défense.

Chapitre IV : La recherche en archéologie.

L. 254-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 2 - NOR: ESRR0817439R

Les conditions de réalisation de la recherche en archéologie, en ce qui concerne les opérations d'archéologie
préventive et les fouilles programmées, sont régies par les dispositions des titres II et III du livre V du code
du patrimoine.

TITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER.

TITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER. 
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Chapitre Ier : Dispositions relatives à Mayotte.

Chapitre II : Dispositions relatives à Saint-Barthélemy.

Chapitre III : Dispositions relatives à Saint-Martin.

Chapitre IV : Dispositions relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Chapitre V : Dispositions relatives aux îles Wallis et Futuna.

L. 265-1        LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 97 - NOR: DEVL1400720L

Les articles L. 251-1, L. 251-2 et L. 251-3 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans sa rédaction
résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis
et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative
à l'enseignement supérieur et à la recherche.

Chapitre VI : Dispositions relatives à la Polynésie française.

L. 266-1        LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 97 - NOR: DEVL1400720L

Sous réserve des dispositions des articles 26 et 37 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant
statut d'autonomie de la Polynésie française, les articles L. 251-1, L. 251-2 et L. 251-3 sont applicables
en Polynésie française, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant
extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la
loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche.

Chapitre VII : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie.

L. 267-1        LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 97 - NOR: DEVL1400720L

Sous réserve des dispositions du 10° de l'article 22 de la loi organique n° 99-209 du 19 mai 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie, les articles L. 251-1, L. 251-2 et L. 251-3 sont applicables en Nouvelle-Calédonie dans
sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation dans les

Chapitre VII : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie.
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îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013
relative à l'enseignement supérieur et à la recherche.

Chapitre VIII : Dispositions relatives aux Terres australes et antarctiques françaises.

LIVRE III : LES ÉTABLISSEMENTS
ET ORGANISMES DE RECHERCHE

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre Ier : Les établissements publics de recherche.

L. 311-1        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 96 - NOR: ESRJ1304228L

Les établissements publics de recherche ont soit un caractère industriel et commercial, soit un caractère
administratif. Les établissements publics à caractère scientifique et technologique ont un caractère
administratif.
Les dirigeants des établissements publics à caractère scientifique et technologique et le directeur général
de l'Agence nationale de la recherche sont choisis après un appel public à candidatures et l'examen de ces
candidatures par une commission dont la composition et le fonctionnement sont fixés par les statuts de
l'établissement et dont les membres sont nommés par les ministres de tutelle.

L. 311-2        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 93 - NOR: ESRJ1304228L

Tout établissement public de recherche conclut avec l'Etat des contrats pluriannuels qui définissent, pour
l'ensemble de ses activités, les objectifs de l'établissement ainsi que les engagements réciproques des parties.
L'exécution de ces contrats fait l'objet d'une évaluation.
L'État tient compte des résultats de l'évaluation réalisée par le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche
et de l'enseignement supérieur, en particulier des résultats obtenus en application des dispositions de l'article
L. 114-3-2 du code de la recherche, pour déterminer les engagements financiers qu'il prend envers les
établissements dans le cadre des contrats pluriannuels susmentionnés.

L. 311-3        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les établissements publics de recherche sont autorisés à transiger au sens de l'article 2044 du code civil, dans
des conditions fixées par décret.

L. 311-4        LOI n°2010-1536 du 13 décembre 2010 - art. 5 - NOR: ESRX1028792L

Un établissement ou un organisme public ou privé concourant aux missions du service public de la recherche
peut être rattaché à un établissement public à caractère scientifique et technologique ou à un établissement
public à caractère industriel ou commercial ayant une mission de recherche, par décret, sur sa demande et sur
proposition du ou des établissements auxquels ce rattachement est demandé.
En cas de rattachement, les établissements conservent leur personnalité morale et leur autonomie financière.

Chapitre Ier : Les établissements publics de recherche.
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L. 311-5        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 96 - NOR: ESRJ1304228L

En l'absence de dispositions particulières prévues par les textes réglementaires régissant l'établissement ou ses
personnels, la limite d'âge des présidents, des directeurs et des personnes qui, quel que soit leur titre, exercent
la fonction de chef d'établissement des établissements publics de recherche est fixée à soixante-huit ans.

Chapitre II : Les établissements publics d'enseignement supérieur et de recherche.

L. 312-1        LOI n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 75 - NOR: MENX1241105L

Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel et leurs composantes et les
autres établissements publics d'enseignement supérieur participent au service public de la recherche dans les
conditions fixées aux titres Ier, II et IV à VI du livre VII du code de l'éducation.

TITRE II : LES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF

Chapitre Ier : Dispositions communes aux établissements publics à caractère scientifique
et technologique.

L. 321-1        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les établissements publics à caractère scientifique et technologique sont des personnes morales de droit public
dotées de l'autonomie administrative et financière. Leur objet principal n'est ni industriel ni commercial.
La mission de ces établissements est de mettre en oeuvre les objectifs définis à l'article L. 112-1.
Ils sont créés par décret en Conseil d'Etat. Ce décret précise les modalités d'organisation et les règles de
fonctionnement de l'établissement. Il détermine le département ministériel exerçant la tutelle.

L. 321-2        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les établissements à caractère scientifique et technologique sont administrés par un conseil d'administration
qui doit comprendre notamment des représentants élus du personnel et des personnalités représentant le monde
du travail et de l'économie.
Ils comportent un conseil scientifique et des instances d'évaluation qui comprennent notamment des
représentants élus du personnel.
Les fonctions de direction et de responsabilité sont dissociées du grade et ne sont attribuées que pour une durée
déterminée.

L. 321-3        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Le régime administratif, budgétaire, financier, comptable des établissements publics à caractère administratif
est applicable aux établissements publics à caractère scientifique et technologique, sous réserve des adaptations
et dérogations fixées par décret.

Chapitre Ier : Dispositions communes aux établissements publics à caractère scientifique et technologique.
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Les établissements peuvent comporter des unités de recherche administrant les dotations globales de
fonctionnement et d'équipement qui leur sont allouées par les organes directeurs de l'établissement.
Les modalités du contrôle financier sont fixées, pour les établissements publics à caractère scientifique et
technologique, par décret en Conseil d'Etat.

L. 321-4        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les établissements publics à caractère scientifique et technologique peuvent être autorisés à prendre des
participations, à constituer des filiales, à participer à des groupements et à recourir à l'arbitrage en cas de litiges
nés de l'exécution de contrats de recherche passés avec des organismes étrangers après approbation du conseil
d'administration.
Ils peuvent également transiger. Un décret fixe les conditions d'octroi de ces autorisations et, le cas échéant,
le délai à l'expiration duquel elles sont réputées accordées.

Chapitre II : Centre national de la recherche scientifique (CNRS).

Chapitre III : Institut national de la recherche agronomique (INRA).

Chapitre IV : Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM).

Chapitre V : Institut de recherche pour le développement (IRD).

Chapitre VI : Etablissements de recherche en sciences exactes et technologie.

Chapitre VII : Etablissements de recherche en sciences humaines et sociales.

Chapitre VIII : Autres établissements à caractère administratif.

Section unique

L. 328-1        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 111 - NOR: ESRJ1304228L

L'Académie des technologies est un établissement public national à caractère administratif placé sous la
protection du Président de la République.

L. 328-2        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Chapitre VIII : Autres établissements à caractère administratif.
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L'Académie des technologies a pour mission de conduire des réflexions, formuler des propositions et émettre
des avis sur les questions relatives aux technologies et à leur interaction avec la société.
À cette fin, elle mène des actions d'expertise, de prospective et d'animation en faisant appel, le cas échéant,
aux compétences de personnalités extérieures qualifiées.
L'Académie des technologies examine les questions qui lui sont soumises par les membres du Gouvernement.
Elle peut elle-même se saisir de tout thème relevant de ses missions.

L. 328-3        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Un décret en Conseil d'État fixe la composition et les règles de fonctionnement de l'Académie des technologies.

Chapitre IX : L'Agence nationale de la recherche.

L. 329-1        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 16 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Il est créé un établissement public nommé "Agence nationale de la recherche". L'ensemble des biens, droits
et obligations du groupement d'intérêt public "Agence nationale de la recherche" lui sont dévolus suivant des
conditions précisées par décret.

L. 329-2        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 16 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

L'Agence nationale de la recherche conclut avec l'État un contrat pluriannuel qui définit, pour l'ensemble de
ses activités, les objectifs de l'établissement ainsi que les engagements réciproques des parties. L'exécution du
contrat fait l'objet, au moins tous les quatre ans, d'une évaluation à laquelle participent des experts étrangers,
notamment des experts issus des États membres de l'Union européenne.

L. 329-3        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 16 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

L'Agence nationale de la recherche exerce ses missions en relation avec les institutions et les programmes
européens.

L. 329-4        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 16 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

L'Agence nationale de la recherche réserve une part significative de ses crédits au financement de projets non
thématiques.

L. 329-5        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 16 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Une partie du montant des aides allouées par l'Agence nationale de la recherche dans le cadre des procédures
d'appel d'offres revient à l'établissement public ou à la fondation reconnue d'utilité publique dans lequel le
porteur du projet exerce ses fonctions.
Dans le cas d'un projet mené en commun par des chercheurs issus de plusieurs des établissements ou fondations
susmentionnés ou par un chercheur issu de l'un de ces établissements ou fondations en partenariat avec
une société commerciale, un groupement d'intérêt économique ou une entreprise publique, la part des aides
allouées par l'agence revenant à chaque établissement ou à chaque fondation est calculée par référence à leur
engagement financier dans le partenariat.

L. 329-6        n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 16 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Lorsque, au terme du processus de sélection, l'agence n'a pas retenu un projet, elle communique au porteur du
projet qui en fait la demande les motifs du refus et le nom des évaluateurs.

Chapitre IX : L'Agence nationale de la recherche.
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TITRE III : LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À
CARACTÈRE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL

Chapitre Ier : Etablissements de recherche dans le domaine de l'espace et de
l'aéronautique.

L. 331-1        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Le Centre national d'études spatiales est un établissement public national, scientifique et technique, à caractère
industriel et commercial, doté de l'autonomie financière.

L. 331-2        LOI n°2008-518 du 3 juin 2008 - art. 28 - NOR: ESRX0700048L

Le Centre national d'études spatiales a pour mission de développer et d'orienter les recherches scientifiques et
techniques poursuivies en matière spatiale.
Il est notamment chargé :
a) De recueillir toutes informations sur les activités nationales et internationales relatives aux problèmes de
l'espace, son exploration et son utilisation ;
b) De préparer et de proposer à l'approbation de l'autorité administrative les programmes de recherche d'intérêt
national dans ce domaine ;
c) D'assurer l'exécution desdits programmes, soit dans les laboratoires et établissements techniques créés par
lui, soit par le moyen de conventions de recherche passées avec d'autres organismes publics ou privés, soit
par des participations financières ;
d) De suivre, en liaison avec le ministère des affaires étrangères, les problèmes de coopération internationale
dans le domaine de l'espace et de veiller à l'exécution de la part des programmes internationaux confiée à la
France ;
e) D'assurer soit directement, soit par des souscriptions ou l'octroi de subventions la publication de travaux
scientifiques concernant les problèmes de l'espace ;
f) D'assister l'Etat dans la définition de la réglementation technique relative aux opérations spatiales ;
g) D'exercer, par délégation du ministre chargé de l'espace, le contrôle de la conformité des systèmes et des
procédures mis en œuvre par les opérateurs spatiaux avec la réglementation technique mentionnée au f ;
h) De tenir, pour le compte de l'Etat, le registre d'immatriculation des objets spatiaux.

L. 331-3        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Le Centre national d'études spatiales est administré par un conseil d'administration comprenant des
représentants de l'Etat, des personnalités choisies en raison de leur compétence dans le domaine d'activité du
centre et des représentants du personnel élus dans les conditions prévues par le chapitre II du titre II de la loi
n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public.

L. 331-4        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Pour le financement de ses missions, le Centre national d'études spatiales dispose notamment de crédits
budgétaires ouverts pour les recherches spatiales par la loi de finances, de subventions publiques ou privées,
de redevances pour services rendus, de dons et legs, de produits financiers et autres produits accessoires.

L. 331-5        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Le Centre national d'études spatiales assure sa gestion financière et présente sa comptabilité suivant les règles
relatives aux établissements publics à caractère industriel et commercial dotés d'un agent comptable.

Chapitre Ier : Etablissements de recherche dans le domaine de l'espace et de l'aéronautique.
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L. 331-6        LOI n°2008-518 du 3 juin 2008 - art. 21 - NOR: ESRX0700048L

I. - Le président du Centre national d'études spatiales exerce, au nom de l'Etat, la police spéciale
de l'exploitation des installations du Centre spatial guyanais dans un périmètre délimité par l'autorité
administrative compétente.A ce titre, il est chargé d'une mission générale de sauvegarde consistant à maîtriser
les risques techniques liés à la préparation et à la réalisation des lancements à partir du Centre spatial guyanais
afin d'assurer la protection des personnes, des biens, de la santé publique et de l'environnement, au sol et en vol,
et il arrête à cette fin les règlements particuliers applicables dans les limites du périmètre mentionné ci-dessus.
II. - Le président du Centre national d'études spatiales coordonne, sous l'autorité du représentant de l'Etat dans
le département, la mise en œuvre, par les entreprises et autres organismes installés dans le périmètre défini
au I, des mesures visant à assurer la sûreté des installations et des activités qui y sont menées, et s'assure du
respect, par ces entreprises et organismes, des obligations qui leur incombent à ce titre.
III. - Dans la mesure strictement nécessaire à l'accomplissement des missions prévues aux I et II, les agents que
le président du Centre national d'études spatiales habilite ont accès aux terrains et locaux à usage exclusivement
professionnel et occupés par les entreprises et organismes installés au Centre spatial guyanais dans le périmètre
défini au I.

L. 331-7        LOI n°2008-518 du 3 juin 2008 - art. 21 - NOR: ESRX0700048L

Le président du Centre national d'études spatiales peut, par délégation de l'autorité administrative mentionnée à
l'article 8 de la loi n° 2008-518 du 3 juin 2008 relative aux opérations spatiales et pour toute opération spatiale,
prendre les mesures nécessaires prévues au même article pour garantir la sécurité des personnes et des biens
ainsi que la protection de la santé publique et de l'environnement.

L. 331-8        LOI n°2008-518 du 3 juin 2008 - art. 21 - NOR: ESRX0700048L

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre, notamment les conditions
dans lesquelles le président du Centre national d'études spatiales peut déléguer sa compétence mentionnée à
l'article L. 331-6.

Chapitre II : Etablissements de recherche dans le domaine de l'énergie.

Section 1 : Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA).

L. 332-1        LOI n°2010-237 du 9 mars 2010 - art. 9 - NOR: BCFX1000694L

Le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives est un établissement à caractère scientifique,
technique et industriel, doté de la personnalité morale ainsi que de l'autonomie administrative et financière.

L. 332-2        LOI n°2010-237 du 9 mars 2010 - art. 9 - NOR: BCFX1000694L

En vue de l'utilisation de l'énergie nucléaire dans les domaines de la science, de l'industrie et de la défense,
le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives a notamment pour mission de poursuivre
les recherches scientifiques et techniques nécessaires, de participer à la protection des personnes et des biens
contre les effets de l'énergie atomique, d'exercer des activités de recherche, de production, de stockage, de
transport, de transformation et de commerce de matières premières nucléaires. Il peut également, dans des
conditions fixées par voie réglementaire, prolonger certaines de ces activités de recherche et de développement
dans des domaines non nucléaires.

Chapitre II : Etablissements de recherche dans le domaine de l'énergie.
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Le Comité de l'énergie atomique, dont la composition est fixée par voie réglementaire, arrête le programme
de recherche, de fabrication et de travaux du Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives.

L. 332-3        LOI n°2010-237 du 9 mars 2010 - art. 9 - NOR: BCFX1000694L

Le conseil d'administration comprend des représentants de l'Etat, dont l'administrateur général, des
personnalités désignées en raison de leur compétence et des représentants du personnel élus dans les conditions
prévues par le chapitre II du titre II de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du
secteur public.
La direction générale du Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives est assurée par
l'administrateur général nommé par décret en conseil des ministres.

L. 332-4        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Un haut-commissaire assume la charge de conseiller scientifique et technique auprès de l'administrateur
général.
Le haut-commissaire peut saisir directement le Comité de l'énergie atomique mentionné à l'article L. 332-2
et l'autorité administrative compétente de ses propositions concernant l'orientation générale scientifique et
technique qui lui paraît souhaitable. Il préside un conseil scientifique.

L. 332-5        LOI n°2010-237 du 9 mars 2010 - art. 9 - NOR: BCFX1000694L

Les sommes nécessaires à l'accomplissement de la mission du Commissariat à l'énergie atomique et aux
énergies alternatives sont inscrites chaque année au budget de l'Etat.
Le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives est, en outre, habilité à recevoir toutes
subventions publiques ainsi que tous dons ou legs en argent ou en nature.

L. 332-6        LOI n°2010-237 du 9 mars 2010 - art. 9 - NOR: BCFX1000694L

Le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives est autorisé à assurer sa gestion financière
et à présenter sa comptabilité suivant les règles et usages du commerce.
Il est soumis à un contrôle financier spécifique dont les règles sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.
Le commissariat ne peut recourir à des emprunts publics sans l'approbation préalable de l'autorité
administrative compétente.
Afin de prendre en charge des activités nécessitant des modalités particulières de gestion, un décret en Conseil
d'État peut autoriser le commissariat à créer en son sein des services dotés de l'autonomie administrative
et budgétaire, dirigés par un directeur nommé par arrêté des ministres intéressés et placé sous l'autorité de
l'administrateur général. Ce décret précise, le cas échéant, les modalités particulières du contrôle de l'État sur
les décisions intéressant les services et les activités concernés.

L. 332-7        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des articles L. 332-1 à L. 332-6.

Section 2 : Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA).

L. 332-8        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Les missions de l'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs sont fixées par les dispositions de
l'article L. 542-12 du code de l'environnement.

Section 3 : Agence de l'environnement pour la maîtrise de l'énergie (ADEME).

Chapitre II : Etablissements de recherche dans le domaine de l'énergie.
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L. 332-9        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Les missions et l'organisation de l'Agence de l'environnement pour la maîtrise de l'énergie sont fixées par les
dispositions des articles L. 131-3 à L. 131-7 du code de l'environnement.

Chapitre III : Etablissements de recherche dans le domaine des ressources et des milieux
naturels.

Chapitre IV : Etablissements de recherche dans le domaine du développement.

Chapitre V : Etablissements de support, de valorisation et de diffusion de la recherche.

TITRE IV : LES STRUCTURES DE COOPÉRATION

Chapitre IV : Les fondations de coopération scientifique

L. 344-11        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 66 - NOR: ESRJ1304228L

Plusieurs établissements ou organismes publics ou privés, parmi lesquels au moins un établissement public
de recherche ou d'enseignement supérieur, peuvent constituer une fondation de coopération scientifique dans
l'objectif de conduire, selon leur composition, une ou des activités mentionnées aux articles L. 112-1 du
présent code et L. 123-3 du code de l'éducation. Une communauté d'universités et établissements mentionnée
à l'article L. 711-2 du code de l'éducation peut constituer une fondation de coopération scientifique seule.
D'autres partenaires, en particulier des entreprises, des collectivités territoriales et des associations, peuvent
être associés à la fondation.
Les fondations de coopération scientifique sont des personnes morales de droit privé à but non lucratif soumises
aux règles relatives aux fondations reconnues d'utilité publique dans les conditions fixées notamment par la
loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, sous réserve des dispositions de la présente
section.

L. 344-12        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 66 - NOR: ESRJ1304228L

Les statuts des fondations de coopération scientifique sont approuvés par décret. Leur dotation peut être
apportée en tout ou partie par des personnes publiques.

L. 344-13        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 66 - NOR: ESRJ1304228L

La fondation de coopération scientifique est administrée par un conseil d'administration composé de
représentants des fondateurs. Les statuts peuvent prévoir que chaque membre fondateur y est représenté. Il
comprend en outre des représentants des enseignants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs ainsi que
d'autres personnels exerçant tout ou partie de leurs fonctions au sein de la fondation. Les statuts peuvent

Chapitre IV : Les fondations de coopération scientifique
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prévoir la présence de personnalités qualifiées et de représentants de collectivités territoriales ou du monde
économique.

L. 344-14        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 66 - NOR: ESRJ1304228L

Le recteur d'académie, chancelier des universités, exerce la fonction de commissaire du Gouvernement auprès
de la fondation.

L. 344-15        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 66 - NOR: ESRJ1304228L

Les statuts définissent les conditions dans lesquelles une partie de la dotation peut être affectée à l'activité de
la fondation.

L. 344-16        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 66 - NOR: ESRJ1304228L

Les fondations de coopération scientifique peuvent être également créées par l'affectation irrévocable de leur
dotation à une fondation d'utilité publique dans les conditions de l'article 20 de la loi n° 87-571 du 23 juillet
1987 précitée. Toutefois, la fondation de coopération scientifique ainsi créée est une personne morale distincte
liée par convention à la fondation affectataire à laquelle elle peut confier sa gestion. Elle est soumise aux
dispositions des articles L. 344-12 à L. 344-15 du présent code.

TITRE V : AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS
AYANT UNE ACTIVITÉ DE RECHERCHE.

TITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER.

Chapitre Ier : Dispositions relatives à Mayotte.

L. 361-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Pour l'application du présent livre à Mayotte, le ministre chargé de la recherche exerce les compétences
dévolues au recteur d'académie.

Chapitre II : Dispositions relatives à Saint-Barthélemy.

L. 362-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Pour l'application du présent livre à Saint-Barthélemy, le ministre chargé de la recherche exerce les
compétences dévolues au recteur d'académie.

Chapitre II : Dispositions relatives à Saint-Barthélemy.
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Chapitre III : Dispositions relatives à Saint-Martin.

L. 363-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Pour l'application du présent livre à Saint-Martin, le ministre chargé de la recherche exerce les compétences
dévolues au recteur d'académie.

Chapitre IV : Dispositions relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon.

L. 364-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Pour l'application du présent livre à Saint-Pierre-et-Miquelon, le ministre chargé de la recherche exerce les
compétences dévolues au recteur d'académie.

Chapitre V : Dispositions relatives aux îles Wallis et Futuna.

L. 365-1        ORDONNANCE n°2015-24 du 14 janvier 2015 - art. 4 - NOR: MENJ1428788R

Les dispositions des articles L. 311-1 à L. 311-3, L. 311-5, L. 312-1, L. 321-1 à L. 321-4, L. 331-1 à L. 331-8,
L. 332-1 à L. 332-7 et L. 344-11 à L. 344-16 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur rédaction
résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis
et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative
à l'enseignement supérieur et à la recherche.
Pour l'application du présent livre dans les îles Wallis et Futuna, le ministre chargé de la recherche exerce les
compétences dévolues au recteur d'académie.
Pour l'application à Wallis et Futuna du premier alinéa de l'article L. 344-11, les mots : " des collectivités
territoriales " sont remplacés par les mots : " du territoire et des autres circonscriptions territoriales ".

Chapitre VI : Dispositions relatives à la Polynésie française.

L. 366-1        ORDONNANCE n°2015-24 du 14 janvier 2015 - art. 9 - NOR: MENJ1428788R

Les dispositions des articles L. 311-1 à L. 311-3, L. 311-5, L. 312-1, L. 321-1 à L. 321-4, L. 331-1 à L. 331-8, L.
332-1 à L. 332-7 et L. 344-11 à L. 344-16 sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant
de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche.
Pour l'application du présent livre en Polynésie française, le ministre chargé de la recherche exerce les
compétences dévolues au recteur d'académie.
Pour l'application à la Polynésie française du premier alinéa de l'article L. 344-11, les mots : " des collectivités
territoriales " sont remplacés par les mots : " de la Polynésie française et des communes ".

Chapitre VI : Dispositions relatives à la Polynésie française.
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Chapitre VII : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie.

L. 367-1        ORDONNANCE n°2015-24 du 14 janvier 2015 - art. 14 - NOR: MENJ1428788R

Les dispositions des articles L. 311-1 à L. 311-3, L. 311-5, L. 312-1, L. 321-1 à L. 321-4, L. 331-1 à L. 331-8,
L. 332-1 à L. 332-7, L. 521-1 à L. 521-13 et L. 344-11 à L. 344-16 sont applicables en Nouvelle-Calédonie
dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22
juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche.
.
Pour l'application du présent livre en Nouvelle-Calédonie, le ministre chargé de la recherche exerce les
compétences dévolues au recteur d'académie.
Pour l'application à la Nouvelle-Calédonie du premier alinéa de l'article L. 344-11, les mots : " des collectivités
territoriales " sont remplacés par les mots : " de la Nouvelle-Calédonie, des provinces et des communes ".

Chapitre VIII : Dispositions relatives aux Terres australes et antarctiques françaises.

L. 368-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 3 - NOR: ESRR0817439R

Pour l'application du présent livre dans les Terres australes et antarctiques françaises, le ministre chargé de la
recherche exerce les compétences dévolues au recteur d'académie.

LIVRE IV : LES PERSONNELS DE LA RECHERCHE

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre Ier : Missions et garanties fondamentales.

L. 411-1        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 15 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Les personnels de la recherche concourent à une mission d'intérêt national. Cette mission comprend :
a) Le développement des connaissances ;
b) Leur transfert et leur application dans les entreprises, et dans tous les domaines contribuant au progrès de
la société ;
c) La diffusion de l'information et de la culture scientifique et technique dans toute la population, et notamment
parmi les jeunes ;
d) La participation à la formation initiale et à la formation continue ;
e) L'administration de la recherche ;
f) L'expertise scientifique.

Chapitre Ier : Missions et garanties fondamentales.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071190&idArticle=LEGIARTI000030107640
http://droit.org/comp.html?cod=recherche&art=L367-1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030097831&dateTexte=20170718
http://legimobile.fr/search?q=2015-24&corpus=fr%2Flr
http://legimobile.fr/search?q=2013-660&corpus=fr%2Flr
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071190&idArticle=LEGIARTI000019921263
http://droit.org/comp.html?cod=recherche&art=L368-1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019907255&dateTexte=20170718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071190&idArticle=LEGIARTI000006524301
http://droit.org/comp.html?cod=recherche&art=L411-1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000426953&dateTexte=20170718


p.32     L. 411-2  Code de la recherche

L. 411-2        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 2 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Une politique cohérente de l'emploi scientifique doit s'inscrire dans le long terme permettant ainsi une gestion
rationnelle du potentiel humain de la recherche.
Le Gouvernement présente chaque année, dans le cadre de la mission "Recherche et enseignement supérieur",
un état prévisionnel et indicatif, sur cinq ans, des recrutements de personnels, statutaires et non statutaires,
dans la recherche publique.

L. 411-3        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 3 (V) - NOR: ESRJ1325606R

Pour l'accomplissement des missions de la recherche publique, les statuts des personnels de recherche ou les
règles régissant leur emploi doivent garantir l'autonomie de leur démarche scientifique, leur participation à
l'évaluation des travaux qui leur incombent, le droit à la formation permanente.
Ces statuts doivent favoriser la libre circulation des idées et, sans préjudice pour leur carrière, la mobilité des
personnels entre les divers métiers de la recherche au sein du même organisme, entre les services publics de
toute nature, les différents établissements publics de recherche et les établissements d'enseignement supérieur,
et entre ces services et établissements et les entreprises. Les missions réalisées dans le cadre du dispositif prévu
aux articles L. 531-1 et suivants sont intégrées à l'évaluation du personnel de recherche lors de sa réintégration
au sein de son corps d'origine.
Ces statuts doivent permettre aux chercheurs, tout en poursuivant leurs travaux au sein des établissements
publics de recherche, de collaborer, pour une période déterminée, renouvelable, avec des laboratoires publics
ou privés, afin d'y développer des applications spécifiques.
Les personnels de recherche des organismes de recherche qui exercent leur activité dans les établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel participent à la vie démocratique de ces établissements
dans les conditions fixées par les articles L. 952-24 et L. 953-7 du code de l'éducation.

L. 411-4        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 82 - NOR: ESRJ1304228L

Les orientations définies aux articles L. 411-1, L. 411-3 et L. 421-3 servent de référence aux dispositions des
conventions collectives fixant les conditions d'emploi des travailleurs scientifiques des entreprises, afin de :
a) Assurer aux intéressés des conditions d'emploi et de déroulement de carrière comparables à celles des autres
travailleurs de l'entreprise ;
b) Reconnaître les qualifications professionnelles acquises grâce à la formation par la recherche et à la pratique
de ses métiers ;
c) Garantir aux intéressés de larges possibilités de mobilité à l'intérieur de l'entreprise ou hors de l'entreprise,
notamment dans les laboratoires publics.
Afin d'encourager l'emploi des docteurs scientifiques dans une activité couverte par une convention de branche
ou un accord professionnel ou interprofessionnel au sens de l'article L. 2221-2 du code du travail, une
commission formée de délégués des parties signataires à la convention ou à l'accord est convoquée par un
arrêté conjoint du ministre chargé de la recherche, du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé du
travail, en vue de permettre la discussion des conditions de la reconnaissance, dans le cadre de la convention
ou de l'accord, du titre de docteur, avant le 1 janvier 2016.

Chapitre II : La formation.

L. 412-1        LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 78 - NOR: ESRJ1304228L

La formation à la recherche et par la recherche intéresse, outre les travailleurs scientifiques, la société tout
entière. Elle ouvre à ceux qui en bénéficient la possibilité d'exercer une activité dans la recherche comme dans
l'enseignement, les administrations et les entreprises.

Chapitre II : La formation.
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Cette formation s'effectue dans les universités, les écoles d'ingénieurs, les instituts universitaires de
technologie, les grands établissements, les services et organismes de recherche et les laboratoires d'entreprise.
Les diplômes et grades universitaires qui peuvent la sanctionner sont décernés dans des conditions définies
par l'autorité administrative compétente.
Les concours et procédures de recrutement dans les corps et cadres d'emplois de catégorie A relevant du
statut général de la fonction publique sont adaptés, dans les conditions fixées par les statuts particuliers des
corps et cadres d'emplois concernés, afin d'assurer la reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle
résultant de la formation à la recherche et par la recherche lorsqu'elle a été sanctionnée par la délivrance du
doctorat.
Les statuts particuliers de chaque corps ou cadre d'emplois prévoient les modalités de prise en compte de cette
expérience professionnelle pour le classement effectué lors de la nomination ou de la titularisation en leur
sein, sans distinguer les modalités contractuelles de réalisation des recherches ayant été sanctionnées par la
collation du grade de docteur.
Les périodes pendant lesquelles les titulaires d'un diplôme de doctorat mentionné à l'article L. 612-7 du code
de l'éducation ont bénéficié d'un contrat doctoral sont assimilées à des services effectifs pour se présenter au
concours interne d'accès à l'Ecole nationale d'administration.
Pour les titulaires d'un doctorat et dans la limite de trois ans, la période de préparation du doctorat est assimilée
à une période d'activité professionnelle pour se présenter au troisième concours d'entrée à l'Ecole nationale
d'administration. Le second alinéa de l'article 1 de la loi n° 90-8 du Pour les titulaires d'un doctorat et dans la
limite de trois ans, la période de préparation du doctorat est assimilée à une période d'activité professionnelle
pour se présenter au troisième concours d'entrée à l'Ecole nationale d'administration. Le second alinéa de
l'article 1 de la loi n° 90-8 du 2 janvier 1990 relative à la création d'un troisième concours d'entrée à l'Ecole
nationale d'administration ne s'applique pas pour la prise en compte de cette période.
Les titulaires d'un doctorat peuvent faire usage du titre de docteur, en en mentionnant la spécialité, dans tout
emploi et toute circonstance professionnelle qui le justifient.
Les titulaires d'un doctorat en médecine, en chirurgie dentaire ou en pharmacie radiés du tableau de l'ordre
professionnel compétent ne peuvent faire état du titre de docteur dans le cadre de leurs activités professionnelles
ou associatives.

L. 412-2        loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 6 - JORF 19 avril 2006 - NOR: MENX0500251L

Afin de faciliter l'accès à la formation par la recherche, des allocations individuelles spécifiques sont attribuées
sur des critères de qualité scientifique ou technique par l'État, les établissements publics d'enseignement
supérieur, les établissements publics et les organismes publics et privés de recherche.
Les allocations de recherche sont indexées sur l'évolution des rémunérations de la fonction publique. Toute
personne morale publique ou privée peut abonder ces allocations par une indemnité.
Les bénéficiaires de ces allocations ont droit à la protection sociale de droit commun. Nonobstant toutes
dispositions contraires, ils sont titulaires de contrats à durée déterminée couvrant la période de formation.

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX
PERSONNELS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À

CARACTÈRE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Chapitre Ier : Dispositions générales.

L. 421-1        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Chapitre Ier : Dispositions générales.
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p.34     L. 421-2  Code de la recherche

Le personnel des établissements publics à caractère scientifique et technologique est régi par des statuts
particuliers pris en application de l'article 8 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat et par les dispositions du présent code.

L. 421-2        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les dispositions de l'article L. 421-1 sont également applicables aux corps de personnels de recherche existants
ou créés à cet effet dans lesquels ont vocation à être titularisés les chercheurs et les ingénieurs, techniciens et
personnels administratifs concourant directement à des missions de recherche :
a) Soit lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans des établissements relevant du ministre chargé de l'éducation
nationale ou du ministre chargé de l'agriculture ;
b) Soit lorsqu'ils occupent des emplois inscrits au budget civil de recherche et de développement technologique
et à condition qu'ils exercent leurs fonctions dans des services de recherche de l'Etat ou des établissements
publics de l'Etat n'ayant pas le caractère industriel et commercial.
La liste des services de recherche et établissements publics dont les personnels sont admis au bénéfice des
dispositions du b ci-dessus est fixée par décret en Conseil d'Etat.

L. 421-3        LOI n°2016-483 du 20 avril 2016 - art. 10 - NOR: RDFX1314513L

Pour certaines catégories de personnels de recherche mentionnés aux articles L. 421-1 et L. 421-2, les statuts
pourront en particulier permettre :
a) Des dérogations au principe du recrutement par concours qui pourra s'effectuer sur titres et travaux ;
b) Des dérogations aux procédures de notation et d'avancement prévues par le statut général de la fonction
publique, afin de permettre l'évaluation des aptitudes par des instances scientifiques ou techniques ;
c) Le recrutement de personnes qui ne sont ni de nationalité française ni ressortissantes d'un autre Etat
membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen,
susceptibles d'apporter un concours qualifié à l'effort de recherche et de développement technologique ;
d) Des dérogations au principe de recrutement initial au premier échelon du grade pour des personnes dont
la qualification le justifie ;
e) Des adaptations au régime des positions prévues par le statut général de la fonction publique et des
dérogations aux règles relatives aux mutations afin de faciliter la libre circulation des personnes et des équipes
entre les métiers de la recherche et les institutions qui y concourent ;
f) Dans le respect des dispositions de l'article 432-12 du code pénal, et par dérogation à l'interdiction d'exercer
à titre professionnel une activité privée lucrative fixée au I de l'article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les personnels de recherche mentionnés aux articles L.
421-1 et L. 421-2 autorisés à accomplir une période de service à temps partiel peuvent être autorisés à exercer,
en sus de leurs fonctions, une activité dans une entreprise exerçant une ou plusieurs des missions définies à
l'article L. 411-1.

Chapitre II : Chercheurs.

L. 422-1        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les services accomplis à temps complet comme chercheurs et ingénieurs, dans les établissements publics à
caractère industriel ou commercial et les organismes privés, par les fonctionnaires qui appartiennent aux corps
de chercheurs, sont pris en compte, pour l'appréciation des conditions d'ouverture des droits à pension au regard
du code des pensions civiles et militaires de retraite, à concurrence de cinq ans.

L. 422-2        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Chapitre II : Chercheurs.
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TITRE III : MODALITÉS PARTICULIÈRES D'EMPLOI SCIENTIFIQUE  L. 431-1    p.35

Le titre de directeur de recherche émérite peut être conféré aux chercheurs admis à la retraite. Les qualités
requises, la durée de l'éméritat et les droits attachés au titre sont fixés par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre III : Ingénieurs et personnels techniques de la recherche.

Chapitre IV : Personnels d'administration de la recherche.

Chapitre V : Dispositions communes aux ingénieurs, personnels techniques et
d'administration de la recherche.

Chapitre VI : Dispositions communes aux fonctionnaires des établissements publics à
caractère scientifique et technologique.

TITRE III : MODALITÉS PARTICULIÈRES
D'EMPLOI SCIENTIFIQUE

Chapitre Ier : Les personnels contractuels.

L. 431-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 4 - NOR: ESRR0817439R

Par dérogation aux principes énoncés à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires ou, le cas échéant, aux articles L. 1242-1 à L. 1242-3, L. 1242-5 à L. 1242-8, L.
1243-13, L. 1244-4 et L. 1246-1 du code du travail, peuvent être appelés à exercer temporairement par contrat
leurs fonctions, à temps complet ou à temps partiel, dans les services de recherche des administrations, dans
les établissements publics de recherche et dans les établissements d'enseignement supérieur :
a) Les chercheurs, ingénieurs et techniciens de recherche français appartenant au personnel d'une entreprise
publique ou privée, française ou étrangère, ou d'un établissement public à caractère industriel et commercial
français ou d'un organisme de recherche étranger ;
b) Les chercheurs, ingénieurs ou techniciens de recherche non titulaires qui relèvent d'un établissement public
n'ayant pas le caractère industriel et commercial ou d'un service de recherche de l'Etat ;
c) Les chercheurs, ingénieurs et techniciens de recherche de nationalité étrangère ;
d) Les docteurs en médecine ou en pharmacie ou en odontologie ayant terminé leur internat de spécialité et
n'ayant pas la qualité de fonctionnaire titulaire.
Les personnels mentionnés au présent article doivent avoir exercé antérieurement une activité professionnelle
effective d'une durée fixée par voie réglementaire.

L. 431-2        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Chapitre Ier : Les personnels contractuels.
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p.36     L. 431-2-1  Code de la recherche

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont conclus les contrats mentionnés à
l'article L. 431-1. Ces contrats ne peuvent excéder une durée de trois ans renouvelable une fois. Au-delà de
cette période, les personnes mentionnées au c de l'article L. 431-1 ayant la qualité de réfugié politique peuvent
être renouvelées annuellement dans leurs fonctions.

L. 431-2-1        LOI n°2009-1673 du 30 décembre 2009 - art. 124 - NOR: BCFX0921637L

Les établissements publics à caractère scientifique et technologique peuvent recruter, pour une durée
indéterminée, des agents contractuels :
1° Pour occuper des fonctions techniques ou administratives correspondant à des emplois de catégorie A ;
2° Pour assurer des fonctions de recherche.

L. 431-3        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 4 - NOR: ESRR0817439R

Les personnels de droit privé non marins des établissements publics de recherche à caractère industriel
ou commercial ou des groupements dans lesquels les établissements publics de recherche détiennent des
participations majoritaires, s'il s'agit de personnels chargés d'assurer la maintenance et le fonctionnement des
équipements de recherche, sont soumis aux articles 24, 25, 28, 29 et 30 du code du travail maritime pendant
la durée de leurs missions temporaires à bord d'un navire de recherche océanographique ou halieutique.
Par dérogation aux dispositions des articles 24 et 25 du code du travail maritime, les mesures d'application
du présent article sont prises par décrets en Conseil d'Etat. Ces décrets sont pris après consultation des
établissements publics et groupements ainsi que des organisations les plus représentatives des personnels
mentionnés au premier alinéa.

Chapitre II : Les chercheurs et enseignants associés.

L. 432-1        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Les services de recherche des administrations et les établissements publics de recherche n'ayant pas le caractère
industriel et commercial créent parmi leurs emplois budgétaires des postes de chercheurs associés.
Ces postes sont destinés à accueillir des enseignants-chercheurs ou des chercheurs fonctionnaires appartenant
à un établissement public ou à un service de recherche des administrations.
Ces postes ne peuvent être occupés par les mêmes personnes au-delà d'une période de temps limitée fixée par
voie réglementaire.
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles ces dispositions sont appliquées.

L. 432-2        Ordonnance 2004-545 2004-06-11 JORF 16 juin 2004 - NOR: MENX0300156R

Lorsque des chercheurs fonctionnaires, appartenant à un établissement public n'ayant pas le caractère industriel
et commercial ou à un service de recherche des administrations, sont recrutés en qualité d'enseignants
associés dans les établissements d'enseignement supérieur et de recherche relevant du ministère chargé de
l'enseignement supérieur, ils sont placés en position de détachement.
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 952-1 du code de l'éducation, la durée de leurs fonctions en
qualité d'enseignants associés est égale à la durée de leur détachement et peut être prolongée dans les mêmes
conditions que le renouvellement du détachement.

Chapitre II : Les chercheurs et enseignants associés.
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TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER  L. 433-1    p.37

Chapitre III : Les personnels bénéficiant d'un congé d'enseignement ou de recherche.

L. 433-1        Ordonnance n°2008-1305 du 11 décembre 2008 - art. 4 - NOR: ESRR0817439R

Les conditions d'accès au congé d'enseignement ou de recherche sont fixées par les dispositions de l'article L.
6322-53 à L. 6322-57 du code du travail.

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER

Chapitre Ier : Dispositions relatives à Mayotte.

Chapitre II : Dispositions relatives à Saint-Barthélemy.

Chapitre III : Dispositions relatives à Saint-Martin.

Chapitre IV : Dispositions relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Chapitre V : Dispositions relatives aux îles Wallis et Futuna.

L. 445-1        ORDONNANCE n°2015-24 du 14 janvier 2015 - art. 4 - NOR: MENJ1428788R

Les dispositions des articles L. 411-3, L. 412-1, L. 421-1 à L. 421-3, L. 422-1, L. 422-2, L. 431-1, L. 431-2,
L. 432-1, L. 432-2 et L. 433-1 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur rédaction résultant de
l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche.

Chapitre VI : Dispositions relatives à la Polynésie française.

L. 446-1        ORDONNANCE n°2015-24 du 14 janvier 2015 - art. 9 - NOR: MENJ1428788R

Dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22
juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche :

Chapitre VI : Dispositions relatives à la Polynésie française.
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p.38     L. 447-1  Code de la recherche

1° Les dispositions des articles L. 412-1, L. 421-1 à L. 421-3, L. 422-1, L. 422-2, L. 431-1, L. 431-2, L. 432-1,
L. 432-2 et L. 433-1 sont applicables en Polynésie française ;
2° Sous réserve des compétences de la collectivité mentionnées à l'article 26 de la loi organique n° 2004-192
du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, l'article L. 411-3 y est applicable.

Chapitre VII : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie.

L. 447-1        ORDONNANCE n°2015-24 du 14 janvier 2015 - art. 14 - NOR: MENJ1428788R

Les dispositions des articles L. 411-3, L. 412-1, L. 421-1 à L. 421-3, L. 422-1, L. 422-2, L. 431-1, L. 431-2,
L. 432-1, L. 432-2 et L. 433-1 sont applicables en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant de
l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche.

Chapitre VIII : Dispositions relatives aux Terres australes et antarctiques françaises.

LIVRE V : LA VALORISATION DES RÉSULTATS
DE LA RECHERCHE ET LE TRANSFERT DE

TECHNOLOGIE EN DIRECTION DU MONDE
ÉCONOMIQUE ET DES ASSOCIATIONS ET

FONDATIONS, RECONNUES D'UTILITÉ PUBLIQUE

TITRE Ier : INCITATIONS EN FAVEUR DE
LA RECHERCHE ET DE L'INNOVATION

Chapitre Ier : Le crédit d'impôt recherche

L. 511-1        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Le crédit d'impôt pour dépenses de recherche exposées par les entreprises industrielles et commerciales ou
agricoles est régi par les dispositions des articles 244 quater B, 199 ter B et 220 B du code général des impôts.

L. 511-2        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Chapitre Ier : Le crédit d'impôt recherche 
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TITRE Ier : INCITATIONS EN FAVEUR DE LA RECHERCHE ET DE L'INNOVATION   L. 511-3    p.39

Les procédures fiscales relatives au crédit d'impôt pour dépenses de recherche exposées par les entreprises
industrielles et commerciales ou agricoles sont prévues par les dispositions de l'article L. 45 B du livre des
procédures fiscales.

L. 511-3        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les agents relevant du ministre chargé de la recherche transmettent chaque année les informations mentionnées
dans la déclaration dont ils reçoivent copie en application du II de l'article 49 septies M de l'annexe III au
code général des impôts aux agents des services chargés de la réalisation d'études économiques mentionnés
dans l'arrêté prévu au II de l'article L. 135 D du livre des procédures fiscales et relevant du ministre chargé de
l'économie, en vue de l'élaboration d'études relatives à l'innovation et à la compétitivité des entreprises.

Chapitre II : Les fonds communs de placement dans l'innovation (FCPI)

L. 512-1        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les fonds communs de placement dans l'innovation sont définis par les dispositions de l'article L. 214-30 du
code monétaire et financier.

Chapitre III : L'aide à l'innovation et les incitations en faveur de la valorisation et du transfert
de technologie

L. 513-1        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

L'article 44 sexies 0 A du code général des impôts prévoit les conditions dans lesquelles une entreprise, dont
l'activité principale consiste à valoriser des travaux de recherche réalisés par ses dirigeants ou associés au sein
d'un établissement d'enseignement supérieur habilité à délivrer un diplôme conférant au moins le grade de
master, peut être qualifiée de jeune entreprise innovante et bénéficier, à ce titre, d'allégements de charges en
matière fiscale et sociale.

L. 513-2        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Le contrat de plan prévu à l'article 11 de la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification,
conclu entre l'Etat et une entreprise, comporte obligatoirement des clauses tendant au développement de
l'effort de recherche et d'innovation technologique, prévoyant un programme de recrutement de personnels de
recherche et organisant, notamment par la sous-traitance, les transferts de technologie au profit des petites et
moyennes industries.

Chapitre IV : L'évaluation des incitations en faveur de la valorisation et du transfert de
technologie

L. 514-1        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Chapitre IV : L'évaluation des incitations en faveur de la valorisation et du transfert de technologie 
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L'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, délégation mentionnée à
l'article 6 ter de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées
parlementaires, procède tous les trois ans à une analyse de l'efficacité de la dépense publique, budgétaire ou
fiscale consentie par l'Etat à la recherche conduite dans le secteur privé, y compris la recherche partenariale
associant des structures publiques et privées. Les résultats de cette étude font l'objet d'un rapport transmis au
Gouvernement et aux commissions permanentes compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat.

TITRE II : LES STRUCTURES DE
COOPÉRATION TECHNOLOGIQUE

Chapitre Ier : Les centres techniques industriels

L. 521-1        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Dans toute branche d'activité où l'intérêt général le commande, des établissements d'utilité publique dénommés
centres techniques industriels sont créés par l'autorité administrative compétente après avis des organisations
syndicales les plus représentatives des employeurs et des salariés de ces branches d'activité.

L. 521-2        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les centres techniques industriels ont pour objet de promouvoir le progrès des techniques, de participer à
l'amélioration du rendement et à la garantie de qualité dans l'industrie.
A cet effet, notamment, ils coordonnent et facilitent les initiatives. Ils exécutent ou font exécuter les travaux de
laboratoires et d'ateliers expérimentaux indispensables, et en particulier, dans le cadre de la législation existante
et en accord avec les organismes habilités à cette fin, ils participent aux enquêtes sur la normalisation et à
l'établissement des règles permettant le contrôle de la qualité. Ils font profiter la branche d'activité intéressée
des résultats de leurs travaux.
Les centres techniques industriels fonctionnent en réseau et sont tenus de communiquer à l'instance
de coordination des centres, avec l'accord des entreprises concernées par une demande de recherche et
d'innovation, les informations susceptibles de contribuer à l'implication de tous les centres du réseau. A ce
titre, ils veillent à ce que les secrets d'affaires dont ils ont connaissance ne soient pas divulgués, sauf dans les
cas où la loi en dispose autrement.

L. 521-3        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les centres techniques industriels sont administrés par un conseil d'administration qui délègue, à un directeur
nommé par lui, tous les pouvoirs nécessaires à la direction du centre, cette nomination devant être approuvée
par l'autorité administrative compétente.

L. 521-4        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Le conseil d'administration comprend :
a) Des représentants des chefs d'entreprise ;
b) Des représentants du personnel technique de la branche d'activité intéressée (cadres et non-cadres) ;
c) Des représentants de l'enseignement technique supérieur ; des personnalités particulièrement compétentes
soit au titre de l'industrie intéressée, soit au titre des usagers.

L. 521-5        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Chapitre Ier : Les centres techniques industriels 
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Un commissaire du Gouvernement assiste aux séances du conseil d'administration sans toutefois prendre part
aux votes. Il peut faire opposition aux décisions du conseil. L'exercice du droit d'opposition a un caractère
suspensif jusqu'à l'intervention de la décision de l'autorité administrative compétente, prise après consultation
du conseil d'administration.

L. 521-6        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les centres techniques industriels sont dotés de la personnalité morale et jouissent de l'autonomie
administrative et financière.
Les centres techniques industriels sont soumis au contrôle économique et financier de l'Etat dans les conditions
fixées par décret.

L. 521-7        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Le personnel des centres techniques industriels est régi par les lois, règlements et conventions applicables au
personnel des industries dont relèvent ces centres.

L. 521-8        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les ressources des centres techniques industriels comprennent, notamment :
a) Les crédits qui leur sont alloués ou le produit des taxes qui leur est affecté dans les conditions prévues par
les lois de finances ;
b) Des subventions ;
c) Les rémunérations pour services rendus ;
d) Les revenus des biens et valeurs leur appartenant ;
e) Les dons et legs.

L. 521-9        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Le conseil d'administration arrête, dès sa constitution, les statuts du centre technique.
Il établit, chaque année, le budget du centre et approuve annuellement le bilan et le résultat financier de
l'exercice clos arrêtés par le directeur du centre technique.

L. 521-10        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Dans les mêmes conditions, il peut être créé des centres techniques industriels interprofessionnels dont le
financement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-8. Les ressources mentionnées au a de
l'article L. 521-8 peuvent être remplacées par des cotisations des centres techniques industriels intéressés. Ces
cotisations sont alors fixées par délibération du conseil d'administration du centre interprofessionnel approuvée
par l'autorité administrative compétente.

L. 521-11        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Tout organisme constitué, sous quelque forme que ce soit, en vue de l'objet fixé à l'article L. 521-2 peut, sur
sa demande, être transformé en centre technique industriel.
Les transformations mentionnées au présent article bénéficient des exonérations prévues par l'article 1039 du
code général des impôts.

L. 521-12        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les centres techniques industriels peuvent être dissous, dans les formes prévues pour leur création.

L. 521-13        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Chapitre Ier : Les centres techniques industriels 
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Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de besoin, les modalités d'application des dispositions des articles
L. 521-1 à L. 521-12.

Chapitre II : Autres structures

L. 522-1        LOI n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 - art. 64 - NOR: AGRX1324417L

Outre les groupements d'intérêt public et les centres techniques industriels dont les statuts sont respectivement
fixés par les dispositions du chapitre II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration
de la qualité du droit et du chapitre Ier du présent titre, peuvent notamment contribuer à la coopération et à la
valorisation dans le domaine de la recherche et du développement technologique les organismes suivants :
a) Les associations prévues par la loi du 1 juillet 1901 relative au contrat d'association ou par la législation
locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;
b) Les fondations prévues par la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ;
c) Les groupements d'intérêt économique prévus par les articles L. 251-1 à L. 251-23 du code de commerce ;
d) Les groupements européens d'intérêt économique prévus par les articles L. 252-1 à L. 252-12 du code de
commerce ;
e) Les instituts techniques liés aux professions mentionnées à l'article L. 830-1 du code rural et de la pêche
maritime ainsi que leurs structures nationales de coordination.

TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNELS ET
AUX ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES DE RECHERCHE

Chapitre Ier : Participation des personnels de la recherche à la création d'entreprises et
aux activités des entreprises existantes

Section 1 : Participation des personnels de la recherche à la création d'entreprises

L. 531-1        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les fonctionnaires civils des services publics et entreprises publiques définis à l'article L. 112-2 peuvent être
autorisés à participer à titre personnel, en qualité d'associé ou de dirigeant, à la création d'une entreprise dont
l'objet est d'assurer, en exécution d'un contrat conclu avec une personne publique ou une entreprise publique,
la valorisation des travaux de recherche qu'ils ont réalisés dans l'exercice de leurs fonctions.
Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans un délai fixé par décret. A défaut, l'autorisation donnée
à l'agent devient caduque.

L. 531-2        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

L'autorisation doit être demandée préalablement à la négociation du contrat prévu à l'article L. 531-1 et avant
l'immatriculation de l'entreprise au registre du commerce et des sociétés. Le fonctionnaire intéressé ne peut
pas représenter la personne publique ou l'entreprise publique dans une telle négociation.

Chapitre Ier : Participation des personnels de la recherche à la création d'entreprises et aux activités des entreprises existantes
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L. 531-3        LOI n°2016-483 du 20 avril 2016 - art. 10 - NOR: RDFX1314513L

L'autorisation est accordée par l'autorité dont relève le fonctionnaire après avis de la commission mentionnée
à l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires ,
pour une période de temps limitée fixée par voie réglementaire.
L'autorisation est refusée :
a) Si elle est préjudiciable au fonctionnement normal du service public ; ou
b) Si, par nature ou par ses conditions et modalités et eu égard aux fonctions précédemment exercées par
le fonctionnaire, la participation de ce dernier porte atteinte à la dignité desdites fonctions ou risque de
compromettre ou mettre en cause l'indépendance ou la neutralité du service ; ou
c) Si la prise d'intérêts dans l'entreprise est de nature à porter atteinte aux intérêts matériels ou moraux du
service public de la recherche ou à remettre en cause les conditions d'exercice de la mission d'expertise qu'il
exerce auprès des pouvoirs publics.

L. 531-4        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

A compter de la date d'effet de l'autorisation, le fonctionnaire est soit détaché dans l'entreprise, soit mis à
disposition de celle-ci ou d'un organisme qui concourt à la valorisation de la recherche. Il cesse toute activité
au titre du service public dont il relève.
Toutefois, il peut exercer des activités d'enseignement ressortissant à sa compétence dans des conditions fixées
par décret.

L. 531-5        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

La commission mentionnée au premier alinéa de l'article L. 531-3 est tenue informée, pendant la durée de
l'autorisation et durant trois ans à compter de son expiration ou de son retrait, des contrats et conventions
conclus entre l'entreprise et le service public de la recherche. Si elle estime que ces informations font apparaître
une atteinte aux intérêts matériels et moraux du service public de la recherche, la commission en saisit l'autorité
administrative compétente.

L. 531-6        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Au terme de l'autorisation, le fonctionnaire peut :
a) Etre, à sa demande, placé en position de disponibilité ou radié des cadres s'il souhaite conserver des intérêts
dans l'entreprise ;
b) Etre réintégré au sein de son corps d'origine.
Dans le cas mentionné au b, il met fin à sa collaboration professionnelle avec l'entreprise dans un délai d'un an
et ne peut plus conserver directement ou indirectement un intérêt quelconque dans l'entreprise. Il peut toutefois
être autorisé à apporter son concours scientifique à l'entreprise, à conserver une participation dans le capital
social de l'entreprise, dans la limite de 49 % du capital donnant droit au maximum à 49 % des droits de vote,
et à être membre du conseil d'administration ou de surveillance de celle-ci dans les conditions prévues aux
sections 2 et 3 du présent chapitre.

L. 531-7        LOI n°2016-483 du 20 avril 2016 - art. 10 - NOR: RDFX1314513L

L'autorisation est retirée ou non renouvelée si les conditions qui avaient permis sa délivrance ne sont plus
réunies ou si le fonctionnaire méconnaît les dispositions de la présente section. Dans ce cas, le fonctionnaire
ne peut poursuivre son activité dans l'entreprise que dans les conditions prévues à l'article 25 octies de la loi n°
83-634 du 13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires. S'il ne peut conserver d'intérêts
dans l'entreprise, il dispose du délai d'un an prévu au b de l'article L. 531-6 pour y renoncer.

Section 2 : Apport d'un concours scientifique à une entreprise existante et participation au capital
d'une entreprise existante

Chapitre Ier : Participation des personnels de la recherche à la création d'entreprises et aux activités des entreprises existantes
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L. 531-8        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les fonctionnaires mentionnés à l'article L. 531-1 peuvent être autorisés, pendant une période de temps limitée
fixée par voie réglementaire, à apporter leur concours scientifique à une entreprise qui assure, en exécution d'un
contrat conclu avec une personne publique ou une entreprise publique, la valorisation des travaux de recherche
qu'ils ont réalisés dans l'exercice de leurs fonctions.
Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans un délai fixé par décret. A défaut, l'autorisation donnée
à l'agent devient caduque.
Les conditions dans lesquelles le fonctionnaire intéressé apporte son concours scientifique à l'entreprise
sont définies par une convention conclue entre l'entreprise et la personne publique ou l'entreprise publique
mentionnée au premier alinéa. Elles doivent être compatibles avec le plein exercice par le fonctionnaire de
son emploi public.

L. 531-9        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Le fonctionnaire peut également être autorisé à détenir une participation dans le capital social de l'entreprise,
lors de la création de celle-ci ou ultérieurement, dans la limite de 49 % du capital donnant droit au maximum
à 49 % des droits de vote, sous réserve qu'au cours des cinq années précédentes il n'ait pas, en qualité de
fonctionnaire ou d'agent public, exercé un contrôle sur cette entreprise ou participé à l'élaboration ou à la
passation de contrats et conventions conclus entre l'entreprise et le service public de la recherche.
Le fonctionnaire ne peut participer ni à l'élaboration ni à la passation des contrats et conventions conclus entre
l'entreprise et le service public de la recherche. Il ne peut, au sein de l'entreprise, ni exercer des fonctions de
dirigeant ni être placé dans une situation hiérarchique.
L'autorité dont relève le fonctionnaire est tenue informée des revenus qu'il perçoit à raison de sa participation au
capital de l'entreprise, des cessions de titres auxquelles il procède ainsi que des compléments de rémunérations,
dans la limite d'un plafond fixé par décret, prévus, le cas échéant, par la convention mentionnée au deuxième
alinéa.

L. 531-10        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

La commission mentionnée au premier alinéa de l'article L. 531-3 est tenue informée, pendant la durée de
l'autorisation délivrée en application de l'article L. 531-8 ou de l'article L. 531-9 et durant trois ans à compter
de son expiration ou de son retrait, des contrats et conventions conclus entre l'entreprise et le service public de
la recherche. Si elle estime que ces informations font apparaître une atteinte aux intérêts matériels et moraux
du service public de la recherche, la commission en saisit l'autorité administrative compétente.

L. 531-11        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

L'autorisation est accordée par l'autorité dont relève le fonctionnaire après avis de la commission mentionnée
au premier alinéa de l'article L. 531-3, dans les conditions prévues par ce même article. Le renouvellement
intervient après avis de la même commission si les conditions établies au moment de la délivrance de
l'autorisation ont évolué depuis la date de l'autorisation. L'autorisation est retirée ou non renouvelée si
les conditions qui avaient permis sa délivrance ne sont plus réunies ou si le fonctionnaire méconnaît les
dispositions de la présente section. Dans ce cas, le fonctionnaire dispose, pour céder ses droits sociaux, d'un
délai d'un an au terme duquel il ne peut plus conserver directement ou indirectement un intérêt quelconque
dans l'entreprise. Il ne peut poursuivre son activité dans l'entreprise que dans les conditions prévues à l'article
L. 531-7.

Section 3 : Participation des personnels de la recherche au conseil d'administration ou au conseil
de surveillance d'une société anonyme

L. 531-12        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Chapitre Ier : Participation des personnels de la recherche à la création d'entreprises et aux activités des entreprises existantes
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Les fonctionnaires mentionnés à l'article L. 531-1 peuvent, à titre personnel, être autorisés à être membres du
conseil d'administration ou du conseil de surveillance d'une société anonyme afin de favoriser la diffusion des
résultats de la recherche publique. Leur participation dans le capital social de l'entreprise ne peut excéder 20
% de celui-ci ni donner droit à plus de 20 % des droits de vote. Ils ne peuvent percevoir de l'entreprise d'autre
rémunération que celles prévues aux articles L. 225-45 et L. 225-83 du code de commerce, dans la limite d'un
plafond fixé par décret.
L'autorisation ne peut être demandée si le fonctionnaire est autorisé à apporter son concours scientifique à
l'entreprise dans les conditions prévues à l'article L. 531-8.
Le fonctionnaire intéressé ne peut participer ni à l'élaboration ni à la passation des contrats et conventions
conclus entre l'entreprise et le service public de la recherche.
L'autorité dont relève le fonctionnaire est tenue informée des revenus qu'il perçoit à raison de sa participation
au capital de l'entreprise et en sa qualité de membre du conseil d'administration ou du conseil de surveillance
ainsi que des cessions de titres auxquelles il procède.

L. 531-13        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

La commission mentionnée au premier alinéa de l'article L. 531-3 est tenue informée, pendant la durée de
l'autorisation et durant trois ans à compter de son expiration ou de son retrait, des contrats et conventions
conclus entre l'entreprise et le service public de la recherche. Si elle estime que ces informations font apparaître
une atteinte aux intérêts matériels et moraux du service public de la recherche, la commission en saisit l'autorité
administrative compétente.

L. 531-14        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

L'autorisation est accordée par l'autorité dont relève le fonctionnaire après avis de la commission mentionnée au
premier alinéa de l'article L. 531-3, dans les conditions prévues à ce même article. Le renouvellement intervient
après avis de la même commission si les conditions établies au moment de la délivrance de l'autorisation ont
évolué depuis la date de l'autorisation. L'autorisation est retirée ou non renouvelée si les conditions qui avaient
permis sa délivrance ne sont plus réunies ou si le fonctionnaire méconnaît les dispositions de la présente section.
En cas de retrait ou de non-renouvellement de l'autorisation, le fonctionnaire dispose d'un délai de trois mois
pour céder ses droits sociaux. Il ne peut poursuivre son activité au sein de l'entreprise que dans les conditions
prévues au dernier alinéa à l'article L. 531-7.

Section 4 : Dispositions générales

L. 531-15        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les conditions dans lesquelles des agents non fonctionnaires peuvent, sous réserve des adaptations nécessaires,
bénéficier des dispositions prévues aux sections 1 et 2 du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil
d'Etat.

L. 531-16        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Les modalités d'application du présent chapitre sont, en tant que de besoin, précisées par décret en Conseil
d'Etat.

Chapitre Ier : Participation des personnels de la recherche à la création d'entreprises et aux activités des entreprises existantes
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Chapitre II : L'intéressement des chercheurs

Chapitre III : La valorisation des résultats de la recherche par les établissements et
organismes de recherche

L. 533-1        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

I.-Les agents de l'Etat et des personnes publiques investies d'une mission de recherche, auteurs, dans le cadre de
recherches financées par des dotations de l'Etat et des collectivités territoriales ou par des subventions d'agences
de financement nationales, d'une invention dans les conditions prévues au 1 de l'article L. 611-7 du code de
la propriété intellectuelle en font immédiatement déclaration auprès de la personne publique employeur dont
ils relèvent.
II.-Lorsqu'elles sont susceptibles d'un développement économique, ces inventions donnent lieu à un dépôt en
vue de l'acquisition d'un titre de propriété industrielle, tel qu'il est défini aux articles L. 611-1 et L. 611-2 du
même code.
III.-Les personnes publiques employeurs des personnels mentionnés au I valorisent l'invention objet du titre
de propriété industrielle, acquis en application du II, dans les conditions prévues par le code de la propriété
intellectuelle, auprès d'entreprises qui prévoient une exploitation de l'invention au moins en partie sous la
forme d'une production industrielle ou de la création de services, de préférence sur le territoire de l'Union
européenne et, parmi ces entreprises, de préférence auprès des petites et moyennes entreprises et industries et
des entreprises de taille intermédiaire.
IV.-Les personnes publiques investies d'une mission de recherche autres que l'Etat, mentionnées au I, informent
leur ministère de tutelle des titres de propriété industrielle acquis et des conditions de leur exploitation en
application des II et III.
V.-Afin de simplifier et d'accélérer le transfert d'un titre de propriété industrielle acquis en application du II,
en cas de copropriété publique constatée au dépôt de l'invention, un mandataire unique chargé de la gestion,
de l'exploitation et de la négociation du titre est désigné par les déposants avant sa publication. Un décret fixe
les missions et le mode de désignation du mandataire.
VI.-Sauf excuses légitimes, après cinq ans à compter de la date du transfert sans exploitation par l'entreprise
de l'invention objet d'un titre de propriété industrielle acquis en application du II, la cession est nulle et la
propriété du titre revient intégralement à la personne publique qui l'a cédé. Les restitutions et compensations
sont réglées par le code civil.

L. 533-2        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Dans le cadre des objectifs définis à l'article L. 112-1, les établissements publics à caractère scientifique et
technologique peuvent assurer par convention des prestations de service, gérer des contrats de recherche,
exploiter des brevets et licences et commercialiser les produits de leurs activités.
En vue de la valorisation des résultats de la recherche dans leurs domaines d'activité, ils peuvent, par convention
et pour une durée limitée, avec information de l'instance scientifique compétente, fournir à des entreprises ou à
des personnes physiques des moyens de fonctionnement, notamment en mettant à leur disposition des locaux,
des équipements et des matériels. Un décret fixe les conditions d'application du présent alinéa.
Les activités mentionnées au présent article peuvent être gérées par des services d'activités industrielles et
commerciales, dont le régime financier et comptable est défini par décret. Pour le fonctionnement de ces
services et la réalisation de ces activités, les établissements peuvent recruter, dans des conditions définies, en
tant que de besoin, par décret en Conseil d'Etat, des agents non titulaires par des contrats de droit public à
durée déterminée ou indéterminée.

L. 533-3        Ordonnance n°2014-135 du 17 février 2014 - art. 2 - NOR: ESRJ1325606R

Chapitre III : La valorisation des résultats de la recherche par les établissements et organismes de recherche
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Les établissements publics à caractère scientifique et technologique peuvent également confier par convention
les activités mentionnées à l'article L. 533-2 à des entités de droit privé. Ces conventions sont approuvées par
leur autorité de tutelle.
Il est tenu compte notamment :
1° De la capacité financière et des moyens de gestion de l'entité ;
2° De l'adéquation de l'action de l'entité avec la politique de l'établissement public ;
3° De l'équilibre des droits et obligations entre l'entité et l'établissement public.
La convention mentionnée au premier alinéa peut prévoir l'attribution ou la mise à disposition de moyens
matériels et financiers par l'une à l'autre des parties.

L. 533-4        LOI n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 30 - NOR: ECFI1524250L

I.-Lorsqu'un écrit scientifique issu d'une activité de recherche financée au moins pour moitié par des dotations
de l'Etat, des collectivités territoriales ou des établissements publics, par des subventions d'agences de
financement nationales ou par des fonds de l'Union européenne est publié dans un périodique paraissant au
moins une fois par an, son auteur dispose, même après avoir accordé des droits exclusifs à un éditeur, du droit
de mettre à disposition gratuitement dans un format ouvert, par voie numérique, sous réserve de l'accord des
éventuels coauteurs, la version finale de son manuscrit acceptée pour publication, dès lors que l'éditeur met
lui-même celle-ci gratuitement à disposition par voie numérique ou, à défaut, à l'expiration d'un délai courant
à compter de la date de la première publication. Ce délai est au maximum de six mois pour une publication
dans le domaine des sciences, de la technique et de la médecine et de douze mois dans celui des sciences
humaines et sociales.
La version mise à disposition en application du premier alinéa ne peut faire l'objet d'une exploitation dans le
cadre d'une activité d'édition à caractère commercial.
II.-Dès lors que les données issues d'une activité de recherche financée au moins pour moitié par des dotations
de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics, des subventions d'agences de financement
nationales ou par des fonds de l'Union européenne ne sont pas protégées par un droit spécifique ou une
réglementation particulière et qu'elles ont été rendues publiques par le chercheur, l'établissement ou l'organisme
de recherche, leur réutilisation est libre.
III.-L'éditeur d'un écrit scientifique mentionné au I ne peut limiter la réutilisation des données de la recherche
rendues publiques dans le cadre de sa publication.
IV.-Les dispositions du présent article sont d'ordre public et toute clause contraire à celles-ci est réputée non
écrite.

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER 
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Chapitre Ier : Dispositions relatives à Mayotte

Chapitre II : Dispositions relatives à Saint-Barthélemy

Chapitre III : Dispositions relatives à Saint-Martin

Chapitre IV : Dispositions relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon

Chapitre V : Dispositions relatives aux îles Wallis et Futuna

L. 545-1        LOI n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 112 - NOR: ECFI1524250L

Les dispositions des articles L. 513-2, L. 521-1 à L. 521-13, L. 531-1 à L. 531-16, L. 533-2 et L. 533-4 sont
applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre
2016 pour une République numérique.
Pour l'application du présent livre dans les îles Wallis et Futuna, le ministre chargé de la recherche exerce les
compétences dévolues au recteur d'académie.

Chapitre VI : Dispositions relatives à la Polynésie française

L. 546-1        ORDONNANCE n°2015-24 du 14 janvier 2015 - art. 9 - NOR: MENJ1428788R

Les dispositions des articles L. 513-2, L. 521-1 à L. 521-13, L. 531-1 à L. 531-16 et L. 533-2 et L. 533-3 sont
applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier 2015
portant extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie
de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche.
Pour l'application du présent livre en Polynésie française, le ministre chargé de la recherche exerce les
compétences dévolues au recteur d'académie.

Chapitre VII : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie

L. 547-1        ORDONNANCE n°2015-24 du 14 janvier 2015 - art. 14 - NOR: MENJ1428788R

Les dispositions des articles L. 513-2, L. 521-1 à L. 521-13, L. 531-1 à L. 531-16, L. 533-2 et L. 533-3 sont
applicables en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-24 du 14 janvier

Chapitre VII : Dispositions relatives à la Nouvelle-Calédonie 
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2015 portant extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche.
Pour l'application du présent livre en Nouvelle-Calédonie, le ministre chargé de la recherche exerce les
compétences dévolues au recteur d'académie.

Chapitre VIII : Dispositions relatives aux Terres australes et antarctiques françaises

Chapitre VIII : Dispositions relatives aux Terres australes et antarctiques françaises
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Articles cités

Article L135 du Code de la recherche

Pour l'exécution des programmes pluriannuels d'intérêt régional l visés à l'article L. 4252-1, la
région peut passer des conventions pour des actions, de durée limitée, avec l'Etat, les organismes
de recherche publics ou privés, les établissements d'enseignement supérieur, les établissements
publics, les centres techniques, les entreprises. La région peut également engager un programme
de recherche interrégional organisé par une convention la liant à une ou plusieurs autres régions.

Retour

Article L135 du Code de la recherche

A l'égard des enseignants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs, les universités et
les établissements d'enseignement supérieur doivent assurer les moyens d'exercer leur activité
d'enseignement et de recherche dans les conditions d'indépendance et de sérénité indispensables
à la réflexion et à la création intellectuelle.

Retour

Code de la santé publique - L. 1411-1-1 (LEGIARTI000031927445 - LEGITEXT000006072665)

La politique de santé est conduite dans le cadre d'une stratégie nationale de santé définie par
le Gouvernement, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. La stratégie nationale
de santé détermine, de manière pluriannuelle, des domaines d'action prioritaires et des objectifs
d'amélioration de la santé et de la protection sociale contre la maladie. Un volet de la stratégie
nationale de santé détermine les priorités de la politique de santé de l'enfant.
Préalablement à son adoption ou à sa révision, le Gouvernement procède à une consultation
publique sur les objectifs et les priorités du projet de stratégie nationale de santé.
La mise en œuvre de la stratégie nationale de santé fait l'objet d'un suivi annuel et d'une évaluation
pluriannuelle, dont les résultats sont rendus publics.
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'application du présent article.

Retour

Code de l'éducation - L. 614-2 (LEGIARTI000006525206 - LEGITEXT000006071191)

I. - Le schéma de services collectifs de l'enseignement supérieur et de la recherche, élaboré
conformément aux articles 2 et 10 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour
l'aménagement et le développement du territoire, organise le développement et une répartition
équilibrée des services d'enseignement supérieur et de recherche sur le territoire national. Il vise à
assurer une offre de formation complète, cohérente et de qualité à un niveau régional ou interrégional
et définit les moyens à mettre en oeuvre pour favoriser l'accueil et l'insertion professionnelle des
étudiants en tenant compte des priorités nationales et régionales en termes de politiques de l'emploi
et de développement économique.
Il organise le développement et la répartition des activités de l'enseignement supérieur et de la
recherche ainsi que la coopération entre les sites universitaires et de recherche, en particulier avec
ceux situés dans les villes moyennes. Il prévoit le développement des technologies de l'information
et de la communication pour favoriser la constitution de réseaux à partir des centres de recherche
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et de l'enseignement supérieur, notamment afin d'animer des bassins d'emploi, des zones rurales
ou des zones en difficulté.
Il fixe les orientations permettant de favoriser le rayonnement de pôles d'enseignement supérieur
et de recherche à vocation internationale.
Il favorise les liaisons entre les formations technologiques et professionnelles et le monde
économique par l'intermédiaire, notamment, des instituts universitaires de technologie, des sections
de techniciens supérieurs des lycées, des instituts universitaires professionnalisés, des universités
de technologie et des écoles d'ingénieurs. Il a également pour objet de valoriser la recherche
technologique et appliquée.
Il précise les conditions de la mise en oeuvre de la politique de la recherche telle qu'elle est
définie par la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la recherche
et le développement technologique de la France. Il définit notamment les objectifs de répartition
géographique des emplois de chercheurs, d'enseignants-chercheurs et d'ingénieurs participant à la
recherche publique.
Il organise, au niveau régional ou interrégional, sur des thèmes évalués internationalement,
l'association des différentes composantes de la recherche et encourage un double processus
d'essaimage à partir des centres de recherche, l'un de type fonctionnel vers le monde économique,
l'autre de type géographique, entre sites ou entre établissements d'enseignement supérieur et de
recherche.
Il valorise la formation continue et favorise la diffusion de l'information et de la culture scientifique
et technique.
II. - La conférence régionale de l'aménagement et du développement du territoire organise la
concertation sur l'enseignement supérieur et la recherche afin d'assurer la répartition équilibrée des
activités d'enseignement supérieur et de recherche, de promouvoir une meilleure articulation entre
recherche publique et recherche privée et de favoriser les synergies avec le monde économique
grâce à la formation en alternance, à la formation continue et au soutien de projets porteurs de
développement économique.

Retour

Code général des collectivités territoriales - L4252-1
(LEGIARTI000006392327 - LEGITEXT000006070633)

Dans le cadre de la planification régionalisée et des plans de localisation des établissements, la
région définit et développe des pôles technologiques régionaux. Elle détermine des programmes
pluriannuels d'intérêt régional.
La région est associée à l'élaboration de la politique nationale de la recherche et de la technologie ;
elle participe à sa mise en oeuvre.
Elle veille en particulier à la diffusion et au développement des nouvelles technologies, de la
formation et de l'information scientifiques et techniques, à l'amélioration des technologies existantes,
au décloisonnement de la recherche et à son intégration dans le développement économique, social
et culturel de la région.

Retour

Code général des collectivités territoriales - L4252-3
(LEGIARTI000006392329 - LEGITEXT000006070633)

Chaque région se dote d'un comité consultatif régional de recherche et de développement
technologique placé auprès du conseil régional.
Un décret en Conseil d'Etat détermine les groupes socioprofessionnels et les institutions dont la
représentation devra être assurée au sein des comités consultatifs régionaux de recherche et de
développement technologique, ainsi que les conditions dans lesquelles ces groupes et institutions
sont appelés à proposer leurs candidats.
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Ce comité est consulté sur toutes les questions concernant la recherche et le développement
technologique.
Tout programme pluriannuel d'intérêt régional lui est obligatoirement soumis pour avis ainsi que la
répartition des crédits publics de recherche ; il est informé de leur emploi.

Retour

Code général des collectivités territoriales - L4252-1
(LEGIARTI000006392327 - LEGITEXT000006070633)

Dans le cadre de la planification régionalisée et des plans de localisation des établissements, la
région définit et développe des pôles technologiques régionaux. Elle détermine des programmes
pluriannuels d'intérêt régional.
La région est associée à l'élaboration de la politique nationale de la recherche et de la technologie ;
elle participe à sa mise en oeuvre.
Elle veille en particulier à la diffusion et au développement des nouvelles technologies, de la
formation et de l'information scientifiques et techniques, à l'amélioration des technologies existantes,
au décloisonnement de la recherche et à son intégration dans le développement économique, social
et culturel de la région.

Retour

Code général des collectivités territoriales - L4252-1
(LEGIARTI000006392327 - LEGITEXT000006070633)

Dans le cadre de la planification régionalisée et des plans de localisation des établissements, la
région définit et développe des pôles technologiques régionaux. Elle détermine des programmes
pluriannuels d'intérêt régional.
La région est associée à l'élaboration de la politique nationale de la recherche et de la technologie ;
elle participe à sa mise en oeuvre.
Elle veille en particulier à la diffusion et au développement des nouvelles technologies, de la
formation et de l'information scientifiques et techniques, à l'amélioration des technologies existantes,
au décloisonnement de la recherche et à son intégration dans le développement économique, social
et culturel de la région.

Retour

Code général des collectivités territoriales - L4252-3
(LEGIARTI000006392329 - LEGITEXT000006070633)

Chaque région se dote d'un comité consultatif régional de recherche et de développement
technologique placé auprès du conseil régional.
Un décret en Conseil d'Etat détermine les groupes socioprofessionnels et les institutions dont la
représentation devra être assurée au sein des comités consultatifs régionaux de recherche et de
développement technologique, ainsi que les conditions dans lesquelles ces groupes et institutions
sont appelés à proposer leurs candidats.
Ce comité est consulté sur toutes les questions concernant la recherche et le développement
technologique.
Tout programme pluriannuel d'intérêt régional lui est obligatoirement soumis pour avis ainsi que la
répartition des crédits publics de recherche ; il est informé de leur emploi.

Retour

Code de l'éducation - L. 614-2 (LEGIARTI000006525206 - LEGITEXT000006071191)

I. - Le schéma de services collectifs de l'enseignement supérieur et de la recherche, élaboré
conformément aux articles 2 et 10 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour
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l'aménagement et le développement du territoire, organise le développement et une répartition
équilibrée des services d'enseignement supérieur et de recherche sur le territoire national. Il vise à
assurer une offre de formation complète, cohérente et de qualité à un niveau régional ou interrégional
et définit les moyens à mettre en oeuvre pour favoriser l'accueil et l'insertion professionnelle des
étudiants en tenant compte des priorités nationales et régionales en termes de politiques de l'emploi
et de développement économique.
Il organise le développement et la répartition des activités de l'enseignement supérieur et de la
recherche ainsi que la coopération entre les sites universitaires et de recherche, en particulier avec
ceux situés dans les villes moyennes. Il prévoit le développement des technologies de l'information
et de la communication pour favoriser la constitution de réseaux à partir des centres de recherche
et de l'enseignement supérieur, notamment afin d'animer des bassins d'emploi, des zones rurales
ou des zones en difficulté.
Il fixe les orientations permettant de favoriser le rayonnement de pôles d'enseignement supérieur
et de recherche à vocation internationale.
Il favorise les liaisons entre les formations technologiques et professionnelles et le monde
économique par l'intermédiaire, notamment, des instituts universitaires de technologie, des sections
de techniciens supérieurs des lycées, des instituts universitaires professionnalisés, des universités
de technologie et des écoles d'ingénieurs. Il a également pour objet de valoriser la recherche
technologique et appliquée.
Il précise les conditions de la mise en oeuvre de la politique de la recherche telle qu'elle est
définie par la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la recherche
et le développement technologique de la France. Il définit notamment les objectifs de répartition
géographique des emplois de chercheurs, d'enseignants-chercheurs et d'ingénieurs participant à la
recherche publique.
Il organise, au niveau régional ou interrégional, sur des thèmes évalués internationalement,
l'association des différentes composantes de la recherche et encourage un double processus
d'essaimage à partir des centres de recherche, l'un de type fonctionnel vers le monde économique,
l'autre de type géographique, entre sites ou entre établissements d'enseignement supérieur et de
recherche.
Il valorise la formation continue et favorise la diffusion de l'information et de la culture scientifique
et technique.
II. - La conférence régionale de l'aménagement et du développement du territoire organise la
concertation sur l'enseignement supérieur et la recherche afin d'assurer la répartition équilibrée des
activités d'enseignement supérieur et de recherche, de promouvoir une meilleure articulation entre
recherche publique et recherche privée et de favoriser les synergies avec le monde économique
grâce à la formation en alternance, à la formation continue et au soutien de projets porteurs de
développement économique.

Retour

Code de l'éducation - L614-3 (LEGIARTI000027747922 - LEGITEXT000006071191)

La carte des formations supérieures et de la recherche qui est liée aux établissements
d'enseignement supérieur est arrêtée et révisée par le ministre chargé de l'enseignement supérieur,
compte tenu des orientations du plan et après consultation des établissements, des conseils
régionaux et du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. Cette carte
constitue le cadre des décisions relatives à la localisation géographique des établissements, à
l'implantation des formations supérieures et des activités de recherche et de documentation, aux
accréditations à délivrer des diplômes nationaux et à la répartition des moyens.
Elle doit être compatible avec les orientations du schéma de services collectifs de l'enseignement
supérieur et de la recherche.

Retour

Code de l'éducation - L. 123-3 (LEGIARTI000027747739 - LEGITEXT000006071191)
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Les missions du service public de l'enseignement supérieur sont :
1° La formation initiale et continue tout au long de la vie ;
2° La recherche scientifique et technologique, la diffusion et la valorisation de ses résultats au service
de la société. Cette dernière repose sur le développement de l'innovation, du transfert de technologie
lorsque celui-ci est possible, de la capacité d'expertise et d'appui aux associations et fondations,
reconnues d'utilité publique, et aux politiques publiques menées pour répondre aux défis sociétaux,
aux besoins sociaux, économiques et de développement durable ;
3° L'orientation, la promotion sociale et l'insertion professionnelle ;
4° La diffusion de la culture humaniste, en particulier à travers le développement des sciences
humaines et sociales, et de la culture scientifique, technique et industrielle ;
5° La participation à la construction de l'Espace européen de l'enseignement supérieur et de la
recherche ;
6° La coopération internationale.

Retour

Code de l'éducation - L. 123-5 (LEGIARTI000027747771 - LEGITEXT000006071191)

Le service public de l'enseignement supérieur s'attache à développer et à valoriser, dans toutes
les disciplines et, notamment, les sciences humaines et sociales, la recherche fondamentale, la
recherche appliquée et la technologie.
Il soutient la valorisation des résultats de la recherche au service de la société. A cet effet, il veille
au développement de l'innovation, du transfert de technologie lorsque celui-ci est possible, de la
capacité d'expertise et d'appui aux associations et fondations, reconnues d'utilité publique, et aux
politiques publiques menées pour répondre aux défis sociétaux, aux besoins sociaux, économiques
et du développement durable.
Il assure la liaison nécessaire entre les activités d'enseignement, de recherche et d'innovation. Il
offre un moyen privilégié de formation à la recherche et par la recherche. A cette fin, il assure le
développement continu de l'innovation et de l'expérimentation pédagogiques en son sein. Il favorise
les interactions entre sciences et société. Il facilite la participation du public à la prospection, à la
collecte de données et au progrès de la connaissance scientifique.
Il participe à la politique de développement scientifique et technologique, reconnue comme priorité
nationale, en liaison avec les grands organismes nationaux de recherche. Il contribue à la mise en
oeuvre des objectifs définis par le code de la recherche.
Il concourt à la politique d'aménagement du territoire par l'implantation et le développement dans
les régions d'équipes de haut niveau scientifique. Il renforce les liens avec les secteurs socio-
économiques publics et privés.
Il améliore le potentiel scientifique de la nation en encourageant les travaux des jeunes chercheurs
et de nouvelles équipes en même temps que ceux des formations confirmées, en favorisant
les rapprochements entre équipes relevant de disciplines complémentaires ou d'établissements
différents, en développant diverses formes d'association avec les grands organismes publics de
recherche, en menant une politique de coopération et de progrès avec la recherche industrielle et
l'ensemble des secteurs de la production.
Les conditions dans lesquelles les établissements et les regroupements mentionnés au 2° de l'article
L. 718-3 qui participent à ce service public assurent, par voie de convention, des prestations de
services, exploitent des brevets et licences et commercialisent les produits de leurs activités sont
fixées par leurs statuts. En vue de la valorisation des résultats de la recherche dans leurs domaines
d'activité, ils peuvent, par convention et pour une durée limitée avec information de l'instance
scientifique compétente, fournir à des entreprises ou à des personnes physiques des moyens de
fonctionnement, notamment en mettant à leur disposition des locaux, des équipements et des
matériels, dans des conditions fixées par décret ; ce décret définit en particulier les prestations de
services qui peuvent faire l'objet de ces conventions, les modalités de leur évaluation et celles de la
rémunération des établissements et des regroupements mentionnés au même 2°.
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Les activités mentionnées au précédent alinéa peuvent être gérées par des services d'activités
industrielles et commerciales dans les conditions fixées par l'article L. 714-1. Pour le fonctionnement
de ces services et la réalisation de ces activités, les établissements peuvent recruter, dans des
conditions définies, en tant que de besoin, par décret en Conseil d'Etat, des agents non titulaires
par des contrats de droit public à durée déterminée ou indéterminée.

Retour

Code rural et de la pêche maritime - L830-1 (LEGIARTI000029595553 - LEGITEXT000006071367)

La recherche agronomique et vétérinaire concourt au développement et à la compétitivité de la
filière agricole et du secteur de la transformation des produits agricoles. Elle répond en priorité aux
impératifs de la gestion durable de l'espace rural, de la valorisation de la biomasse, de la sécurité
et de la qualité des produits alimentaires et de la préservation des ressources naturelles mondiales.
Elle s'appuie sur le développement de la recherche fondamentale, sur la recherche appliquée et sur
l'innovation technologique.
Elle est conduite dans les organismes publics exerçant des missions de recherche et les
établissements d'enseignement supérieur. Les instituts et centres techniques liés aux professions
et les centres d'innovation technologique répondant à des conditions fixées par décret y concourent.
Les entreprises de la filière agricole et de la transformation des produits agricoles peuvent également
y concourir. Le ministre de l'agriculture assure conjointement avec le ministre chargé de la recherche
ou, le cas échéant, avec d'autres ministres intéressés, la tutelle de ces organismes publics exerçant
des missions de recherche.
Le ministre de l'agriculture assure la coordination des activités de recherche agronomique,
agroalimentaire et vétérinaire et veille à leur adaptation aux objectifs de la politique agricole.
Les organismes publics de recherche exercent auprès des pouvoirs publics une mission d'expertise,
notamment dans les domaines de la préservation de la santé publique et de l'environnement. A ce
titre, ils contribuent à l'identification et à l'évaluation des risques en matière de sécurité sanitaire des
produits agricoles et de protection des ressources et milieux naturels.
L'évaluation de la recherche agronomique et vétérinaire repose sur des procédures d'appréciation
périodique portant à la fois sur les personnels, les équipes, les programmes et les résultats.

Retour

Code rural et de la pêche maritime - L830-1 (LEGIARTI000029595553 - LEGITEXT000006071367)

La recherche agronomique et vétérinaire concourt au développement et à la compétitivité de la
filière agricole et du secteur de la transformation des produits agricoles. Elle répond en priorité aux
impératifs de la gestion durable de l'espace rural, de la valorisation de la biomasse, de la sécurité
et de la qualité des produits alimentaires et de la préservation des ressources naturelles mondiales.
Elle s'appuie sur le développement de la recherche fondamentale, sur la recherche appliquée et sur
l'innovation technologique.
Elle est conduite dans les organismes publics exerçant des missions de recherche et les
établissements d'enseignement supérieur. Les instituts et centres techniques liés aux professions
et les centres d'innovation technologique répondant à des conditions fixées par décret y concourent.
Les entreprises de la filière agricole et de la transformation des produits agricoles peuvent également
y concourir. Le ministre de l'agriculture assure conjointement avec le ministre chargé de la recherche
ou, le cas échéant, avec d'autres ministres intéressés, la tutelle de ces organismes publics exerçant
des missions de recherche.
Le ministre de l'agriculture assure la coordination des activités de recherche agronomique,
agroalimentaire et vétérinaire et veille à leur adaptation aux objectifs de la politique agricole.
Les organismes publics de recherche exercent auprès des pouvoirs publics une mission d'expertise,
notamment dans les domaines de la préservation de la santé publique et de l'environnement. A ce
titre, ils contribuent à l'identification et à l'évaluation des risques en matière de sécurité sanitaire des
produits agricoles et de protection des ressources et milieux naturels.

Articles cités



p.56       Code de la recherche

L'évaluation de la recherche agronomique et vétérinaire repose sur des procédures d'appréciation
périodique portant à la fois sur les personnels, les équipes, les programmes et les résultats.

Retour

Code forestier (nouveau) - L152-1 (LEGIARTI000029595670 - LEGITEXT000025244092)

La recherche appliquée sur la forêt et le bois concourt à la gestion durable des bois et forêts, au
renforcement de la compétitivité de la filière de production, de récolte, de valorisation des produits
forestiers et dérivés du bois et à la satisfaction des demandes sociales. Elle s'appuie sur la recherche
fondamentale.
Elle est conduite dans les organismes publics ou privés exerçant des missions de recherche et les
établissements d'enseignement supérieur, et avec le concours des instituts et centres techniques.
Elle fait l'objet d'évaluations périodiques mettant en regard les différents moyens engagés et les
résultats.
L'autorité administrative compétente de l'Etat définit, après avis du Conseil supérieur de la forêt et
du bois, les modes de coordination des programmes de recherche concernant la forêt, le bois et
les produits dérivés. Elle veille à l'adaptation des activités de recherche aux objectifs de la politique
forestière et à la prise en compte des spécificités forestières, notamment au regard de la durée dans
les procédures de programmation et de financement.
Les organismes publics de recherche exercent auprès des pouvoirs publics une mission d'expertise
permanente, notamment dans le domaine de la gestion durable des forêts métropolitaines et d'outre-
mer.

Retour

Code forestier (nouveau) - L152-1 (LEGIARTI000029595670 - LEGITEXT000025244092)

La recherche appliquée sur la forêt et le bois concourt à la gestion durable des bois et forêts, au
renforcement de la compétitivité de la filière de production, de récolte, de valorisation des produits
forestiers et dérivés du bois et à la satisfaction des demandes sociales. Elle s'appuie sur la recherche
fondamentale.
Elle est conduite dans les organismes publics ou privés exerçant des missions de recherche et les
établissements d'enseignement supérieur, et avec le concours des instituts et centres techniques.
Elle fait l'objet d'évaluations périodiques mettant en regard les différents moyens engagés et les
résultats.
L'autorité administrative compétente de l'Etat définit, après avis du Conseil supérieur de la forêt et
du bois, les modes de coordination des programmes de recherche concernant la forêt, le bois et
les produits dérivés. Elle veille à l'adaptation des activités de recherche aux objectifs de la politique
forestière et à la prise en compte des spécificités forestières, notamment au regard de la durée dans
les procédures de programmation et de financement.
Les organismes publics de recherche exercent auprès des pouvoirs publics une mission d'expertise
permanente, notamment dans le domaine de la gestion durable des forêts métropolitaines et d'outre-
mer.

Retour

Code de l'éducation - L. 718-3 (LEGIARTI000027739192 - LEGITEXT000006071191)

La coordination territoriale prévue à l'article L. 718-2 est organisée de manière fédérale ou
confédérale pour les établissements d'enseignement supérieur selon les modalités suivantes :
1° La création d'un nouvel établissement d'enseignement supérieur par la fusion de plusieurs
établissements mentionnée à l'article L. 718-6.
Les statuts de l'établissement résultant de la fusion peuvent se voir appliquer le II de l'article L. 711-4 ;
2° Le regroupement, qui peut prendre la forme :
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a) De la participation à une communauté d'universités et établissements mentionnée à la section
3 du présent chapitre ;
b) De l'association d'établissements ou d'organismes publics ou privés concourant aux missions du
service public de l'enseignement supérieur ou de la recherche à un établissement public à caractère
scientifique, culturel et professionnel.
La coordination territoriale est organisée par un seul établissement d'enseignement supérieur,
pour un territoire donné. Cet établissement est soit le nouvel établissement issu d'une fusion, soit
la communauté d'universités et établissements lorsqu'il en existe une, soit l'établissement avec
lequel les autres établissements ont conclu une convention d'association. Par dérogation, dans les
académies de Paris, Créteil et Versailles, plusieurs établissements peuvent assurer la coordination
territoriale.

Retour

Code de l'éducation - L. 613-1 (LEGIARTI000027747889 - LEGITEXT000006071191)

L'Etat a le monopole de la collation des grades et des titres universitaires.
Les diplômes nationaux délivrés par les établissements sont ceux qui confèrent l'un des grades
ou titres universitaires dont la liste est établie par décret pris sur avis du Conseil national de
l'enseignement supérieur et de la recherche. Sous réserve des dispositions des articles L. 613-3
et L. 613-4, ils ne peuvent être délivrés qu'au vu des résultats du contrôle des connaissances
et des aptitudes appréciés par les établissements accrédités à cet effet par le ministre chargé
de l'enseignement supérieur après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de
la recherche. Un diplôme national confère les mêmes droits à tous ses titulaires, quel que soit
l'établissement qui l'a délivré.
Le contenu et les modalités de l'accréditation des établissements sont fixés par arrêté du ministre
chargé de l'enseignement supérieur, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et
de la recherche. L'accréditation, par son contenu et ses modalités, prend en compte le lien entre
enseignement et recherche au sein de l'établissement, la qualité pédagogique, la carte territoriale
des formations, les objectifs d'insertion professionnelle et les liens entre les équipes pédagogiques
et les représentants des professions concernées par la formation.
Un établissement est accrédité pour la durée du contrat pluriannuel conclu avec l'Etat. L'accréditation
peut, après une évaluation nationale, être renouvelée par arrêté du ministre chargé de
l'enseignement supérieur, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche.
Le cadre national des formations, fixé par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur,
après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, comprend la liste
des mentions des diplômes nationaux regroupés par grands domaines ainsi que les règles relatives
à l'organisation des formations.
L'arrêté d'accréditation de l'établissement emporte habilitation de ce dernier à délivrer, dans le
respect du cadre national des formations, les diplômes nationaux dont la liste est annexée à l'arrêté.
Les règles communes pour la poursuite des études conduisant à des diplômes nationaux, les
conditions d'obtention de ces titres et diplômes, le contrôle de ces conditions et les modalités de
protection des titres qu'ils confèrent, sont définis par arrêté du ministre chargé de l'enseignement
supérieur, après avis ou proposition du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche.
Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées, soit par un contrôle continu et
régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. Les modalités
de ce contrôle tiennent compte des contraintes spécifiques des étudiants accueillis au titre de la
formation continue. Elles sont adaptées aux contraintes spécifiques des étudiants ou personnes
bénéficiant de la formation continue présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé.
Elles doivent être arrêtées dans chaque établissement au plus tard à la fin du premier mois de
l'année d'enseignement et elles ne peuvent être modifiées en cours d'année.
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Seuls peuvent participer aux jurys et être présents aux délibérations des enseignants-chercheurs,
des enseignants, des chercheurs ou, dans des conditions et selon des modalités prévues par voie
réglementaire, des personnalités qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies, en
raison de leurs compétences, sur proposition des personnels chargés de l'enseignement.
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Sauf dispositions contraires des statuts particuliers, la qualification des enseignants-chercheurs est
reconnue par une instance nationale.
L'examen des questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation et à la carrière de ces
personnels relève, dans chacun des organes compétents, des seuls représentants des enseignants-
chercheurs et personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par l'intéressé s'il
s'agit de son recrutement et d'un rang au moins égal à celui détenu par l'intéressé s'il s'agit de
son affectation ou du déroulement de sa carrière. Toutefois, les statuts particuliers des corps
d'enseignants-chercheurs peuvent prévoir, dans les organes compétents en matière de recrutement,
la participation d'enseignants associés à temps plein de rang au moins égal à celui qui est postulé
par l'intéressé ainsi que d'universitaires ou chercheurs étrangers.
L'appréciation, concernant le recrutement ou la carrière, portée sur l'activité de l'enseignant-
chercheur tient compte de l'ensemble de ses fonctions. Elle est transmise au ministre chargé de
l'enseignement supérieur avec l'avis du président ou du directeur de l'établissement.
Par dérogation au statut général des fonctionnaires de l'Etat, des candidats peuvent être recrutés
et titularisés à tout niveau de la hiérarchie des corps d'enseignants-chercheurs dans des conditions
précisées par un décret en Conseil d'Etat qui fixe notamment les conditions dans lesquelles les
qualifications des intéressés sont appréciées par l'instance nationale.
De même, des personnalités n'ayant pas la nationalité française peuvent, dans les conditions fixées
par un décret en Conseil d'Etat, être nommées dans un corps d'enseignants-chercheurs.
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I. - La Conférence des chefs d'établissements de l'enseignement supérieur est composée des
responsables des écoles françaises à l'étranger, des directeurs des instituts et des écoles extérieurs
aux universités ainsi que des membres de deux conférences constituées respectivement :
- des présidents d'université, des responsables des grands établissements et des directeurs d'écoles
normales supérieures ;
- des responsables d'établissements d'enseignement supérieur, d'instituts ou écoles internes à ces
établissements accrédités à délivrer le diplôme d'ingénieur et des directeurs des écoles d'ingénieurs,
autres que celles relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur, ayant, le cas échéant,
reçu l'approbation de leur autorité de tutelle.
Ces deux conférences se réunissent séparément pour examiner les questions qui les concernent.
Chacune de ces deux conférences peut se constituer en une association régie par la loi du 1er juillet
1901 relative au contrat d'association.
II. - La Conférence des chefs d'établissements de l'enseignement supérieur, en formation plénière,
élit en son sein un président et un bureau pour une durée de deux ans. Elle étudie toutes les
questions intéressant les établissements qu'elle représente. Elle peut formuler des voeux à l'intention
du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Celui-ci lui soumet les problèmes pour lesquels il
requiert son avis motivé.
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I.-Les services, établissements, institutions ou organismes qui participent ou qui concourent à
l'application des législations relatives à l'éducation, à l'enseignement supérieur, à la recherche et
à la technologie sont soumis, quelle que soit leur nature juridique, aux vérifications de l'inspection
générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche, lorsqu'ils bénéficient ou ont
bénéficié, sous quelque forme que ce soit, de concours de l'Etat, d'une collectivité territoriale, d'un
établissement public, ainsi que de concours financiers provenant de la Communauté européenne,
ou lorsqu'ils sont financés par des cotisations obligatoires.
Quand les services, établissements, institutions ou organismes mentionnés à l'alinéa précédent
attribuent des concours, sous quelque forme que ce soit, à d'autres organismes, ces derniers
peuvent également faire l'objet des vérifications de l'inspection générale de l'administration de
l'éducation nationale et de la recherche.
Les vérifications de l'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la
recherche portent sur le respect de ces législations et sur l'utilisation de ces concours ou cotisations,
dont la destination doit demeurer conforme au but pour lequel ils ont été consentis.
Les vérifications de l'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la
recherche portent également sur la gestion des ressources humaines des établissements.
II.-Dans les domaines de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la recherche et de la
technologie, l'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche
exerce également, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, un contrôle du compte
d'emploi des ressources collectées auprès du public dans le cadre de campagnes menées à
l'échelon national par les organismes visés à l'article 3 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative
au congé de représentation en faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes
des organismes faisant appel à la générosité publique, afin de vérifier la conformité des dépenses
engagées par ces organismes aux objectifs poursuivis par l'appel à la générosité publique.
Ce contrôle peut comporter des vérifications auprès d'autres organismes qui reçoivent des
organismes mentionnés au premier alinéa du présent paragraphe, sous quelque forme que ce soit,
des ressources collectées dans le cadre de ces campagnes.
Les rapports établis par l'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de
la recherche, en application du présent paragraphe, sont adressés aux organismes concernés
qui disposent d'un délai de deux mois pour faire valoir leurs observations. Les rapports définitifs,
auxquels sont jointes, le cas échéant, les réponses des organismes concernés, sont ensuite
adressés aux présidents de ces organismes qui sont tenus de les communiquer au conseil
d'administration et à l'assemblée générale lors de la première réunion qui suit. Un décret en Conseil
d'Etat fixe les modalités de la publicité de ces rapports.
III.-Pour l'exercice de leurs missions, les membres de l'inspection générale de l'administration de
l'éducation nationale et de la recherche ont libre accès à toutes les administrations de l'Etat et
des collectivités publiques, ainsi qu'à tous les services, établissements, institutions ou organismes
mentionnés au I et au II.
Les administrations de l'Etat, les collectivités publiques, les services, établissements, institutions
ou organismes mentionnés à l'alinéa précédent sont tenus de prêter leur concours aux membres
de l'inspection générale, de leur fournir toutes justifications et tous renseignements utiles et leur
communiquer tous documents nécessaires à l'accomplissement de leurs missions.
Pour les opérations faisant appel à l'informatique, le droit de communication implique l'accès aux
logiciels et aux données, ainsi que la faculté d'en demander la transcription par tout traitement
approprié dans des documents directement utilisables pour les besoins du contrôle.
Pour les besoins du contrôle de l'emploi des concours mentionnés au I et des ressources collectées
auprès du public mentionnées au II, les commissaires aux comptes des organismes contrôlés sont
déliés du secret professionnel à l'égard des membres de l'inspection générale de l'administration de
l'éducation nationale et de la recherche.
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Le fait de faire obstacle, de quelque manière que ce soit, au contrôle de l'inspection générale de
l'administration de l'éducation nationale et de la recherche défini à l'article L. 241-2 est passible d'une
amende de 15000 euros et entraîne la répétition des concours financiers dont l'utilisation n'aura
pas été justifiée. Le ministre chargé de l'éducation peut saisir le procureur de la République près la
juridiction compétente en vue de déclencher l'action publique.
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Le service public de l'enseignement supérieur s'attache à développer et à valoriser, dans toutes
les disciplines et, notamment, les sciences humaines et sociales, la recherche fondamentale, la
recherche appliquée et la technologie.
Il soutient la valorisation des résultats de la recherche au service de la société. A cet effet, il veille
au développement de l'innovation, du transfert de technologie lorsque celui-ci est possible, de la
capacité d'expertise et d'appui aux associations et fondations, reconnues d'utilité publique, et aux
politiques publiques menées pour répondre aux défis sociétaux, aux besoins sociaux, économiques
et du développement durable.
Il assure la liaison nécessaire entre les activités d'enseignement, de recherche et d'innovation. Il
offre un moyen privilégié de formation à la recherche et par la recherche. A cette fin, il assure le
développement continu de l'innovation et de l'expérimentation pédagogiques en son sein. Il favorise
les interactions entre sciences et société. Il facilite la participation du public à la prospection, à la
collecte de données et au progrès de la connaissance scientifique.
Il participe à la politique de développement scientifique et technologique, reconnue comme priorité
nationale, en liaison avec les grands organismes nationaux de recherche. Il contribue à la mise en
oeuvre des objectifs définis par le code de la recherche.
Il concourt à la politique d'aménagement du territoire par l'implantation et le développement dans
les régions d'équipes de haut niveau scientifique. Il renforce les liens avec les secteurs socio-
économiques publics et privés.
Il améliore le potentiel scientifique de la nation en encourageant les travaux des jeunes chercheurs
et de nouvelles équipes en même temps que ceux des formations confirmées, en favorisant
les rapprochements entre équipes relevant de disciplines complémentaires ou d'établissements
différents, en développant diverses formes d'association avec les grands organismes publics de
recherche, en menant une politique de coopération et de progrès avec la recherche industrielle et
l'ensemble des secteurs de la production.
Les conditions dans lesquelles les établissements et les regroupements mentionnés au 2° de l'article
L. 718-3 qui participent à ce service public assurent, par voie de convention, des prestations de
services, exploitent des brevets et licences et commercialisent les produits de leurs activités sont
fixées par leurs statuts. En vue de la valorisation des résultats de la recherche dans leurs domaines
d'activité, ils peuvent, par convention et pour une durée limitée avec information de l'instance
scientifique compétente, fournir à des entreprises ou à des personnes physiques des moyens de
fonctionnement, notamment en mettant à leur disposition des locaux, des équipements et des
matériels, dans des conditions fixées par décret ; ce décret définit en particulier les prestations de
services qui peuvent faire l'objet de ces conventions, les modalités de leur évaluation et celles de la
rémunération des établissements et des regroupements mentionnés au même 2°.
Les activités mentionnées au précédent alinéa peuvent être gérées par des services d'activités
industrielles et commerciales dans les conditions fixées par l'article L. 714-1. Pour le fonctionnement
de ces services et la réalisation de ces activités, les établissements peuvent recruter, dans des
conditions définies, en tant que de besoin, par décret en Conseil d'Etat, des agents non titulaires
par des contrats de droit public à durée déterminée ou indéterminée.
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Le service public de l'enseignement supérieur a pour mission le développement de la culture et la
diffusion des connaissances et des résultats de la recherche.
Il favorise l'innovation, la création individuelle et collective dans le domaine des arts, des lettres,
des sciences et des techniques. Il assure le développement de l'activité physique et sportive et des
formations qui s'y rapportent.
Il veille à la promotion et à l'enrichissement de la langue française et des langues et cultures
régionales. Il participe à l'étude et à la mise en valeur des éléments du patrimoine national et régional.
Il assure la conservation et l'enrichissement des collections confiées aux établissements.
Il promeut des valeurs d'éthique, de responsabilité et d'exemplarité.
Il mène une action contre les stéréotypes sexués, tant dans les enseignements que dans les
différents aspects de la vie de la communauté éducative.
Les établissements qui participent à ce service public peuvent être prestataires de services pour
contribuer au développement socio-économique de leur environnement. Ils peuvent également
assurer l'édition et la commercialisation d'ouvrages et de périodiques scientifiques ou techniques ou
de vulgarisation, ainsi que la création, la rénovation, l'extension de musées, de centres d'information
et de documentation et de banques de données. Ils sont autorisés à transiger au sens de l'article
2044 du code civil et à recourir à l'arbitrage en cas de litiges nés de l'exécution de contrats passés
avec des organismes étrangers, dans des conditions fixées par décret.
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Pour la mise en œuvre de leur mission de formation continue ainsi que de formation et d'insertion
professionnelles, les établissements scolaires publics s'associent en groupement d'établissements
dans des conditions définies par décret.
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Les lycées d'enseignement général et technologique ainsi que les lycées professionnels peuvent
assurer, par voie de convention, des prestations de services à titre onéreux en vue de réaliser des
actions de transfert de technologie.
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Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel sont des établissements
nationaux d'enseignement supérieur et de recherche jouissant de la personnalité morale et de
l'autonomie pédagogique et scientifique, administrative et financière.
Ces établissements sont gérés de façon démocratique avec le concours de l'ensemble des
personnels, des étudiants et de personnalités extérieures.
Ils sont pluridisciplinaires et rassemblent des enseignants-chercheurs, des enseignants et des
chercheurs de différentes spécialités, afin d'assurer le progrès de la connaissance et une formation
scientifique, culturelle et professionnelle préparant notamment à l'exercice d'une profession.
Ils sont autonomes. Exerçant les missions qui leur sont conférées par la loi, ils définissent leur
politique de formation, de recherche et de documentation dans le cadre de la réglementation
nationale et dans le respect de leurs engagements contractuels.
Les activités de formation, de recherche et de documentation des établissements font l'objet de
contrats pluriannuels d'établissement dans le cadre de la carte des formations supérieures définie
à l'article L. 614-3. S'agissant des composantes médicales de l'université, ces contrats prennent en
compte les éléments figurant dans la convention prévue à l'article L. 713-4 passée avec le centre
hospitalier régional. Ces contrats prévoient les conditions dans lesquelles les personnels titulaires et
contractuels de l'établissement sont évalués, conformément aux dispositions de l'article L. 114-3-1
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du code de la recherche. Ils fixent en outre certaines obligations des établissements et prévoient les
moyens et emplois correspondants pouvant être mis à leur disposition par l'Etat. L'attribution de ces
moyens s'effectue annuellement dans les limites prévues par la loi de finances. Les établissements
rendent compte périodiquement de l'exécution de leurs engagements ; leurs rapports sont soumis
au Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur mentionné à l'article
L. 114-3-1 du code de la recherche.
Ils mettent en place un outil de contrôle de gestion et d'aide à la décision de nature à leur permettre
d'assumer l'ensemble de leurs missions, compétences et responsabilités ainsi que d'assurer le suivi
des contrats pluriannuels d'établissement. Ils rendent publiques les mesures concernant la gestion
de leurs ressources humaines.
Dans le cadre des missions qui leur sont dévolues par le présent code et afin de faire connaître leurs
réalisations, tant sur le plan national qu'international, ces établissements peuvent assurer, par voie
de convention approuvée par le conseil d'administration dans les conditions fixées aux articles L.
712-3, L. 715-2, L. 716-1, L. 717-1 et L. 718-1, des prestations de services à titre onéreux, exploiter
des brevets et licences et commercialiser les produits de leurs activités. Ils peuvent créer à cette
fin des services d'activités industrielles et commerciales, dans les conditions prévues à l'article L.
123-5. Ils peuvent prendre des participations, participer à des groupements et créer des filiales dans
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Ils peuvent recourir à l'arbitrage en cas de litiges
nés de l'exécution de contrats passés avec des organismes étrangers. Ils peuvent transiger au sens
de l'article 2044 du code civil, dans des conditions définies par décret.
L'État tient compte des résultats de l'évaluation réalisée par le Haut Conseil de l'évaluation
de la recherche et de l'enseignement supérieur, en particulier des résultats obtenus en
application des dispositions de l'article L. 114-3-2 du code de la recherche, pour déterminer
les engagements financiers qu'il prend envers les établissements dans le cadre des contrats
pluriannuels susmentionnés.
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Les enseignants peuvent participer, dans le cadre des activités prévues par le projet de
l'établissement, à des actions en faveur de l'innovation technologique et du transfert de technologie.
Les dispositions de l'article L. 932-4 leur sont applicables.
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La mobilité des salariés des entreprises publiques et privées vers les établissements
d'enseignement, et des personnels enseignants vers les entreprises, est encouragée.
A cet effet, les personnels enseignants titulaires peuvent, sur leur demande ou avec leur accord,
exercer leurs compétences auprès d'entreprises publiques ou privées, dans des conditions fixées
par décret en Conseil d'Etat. Une convention doit être conclue entre l'Etat et l'entreprise intéressée.
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Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche assure la représentation,
d'une part, des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel et des
établissements publics de recherche et, d'autre part, des grands intérêts nationaux, notamment
éducatifs, culturels, scientifiques, économiques et sociaux.
Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel sont représentés par
les deux conférences composant la Conférence des chefs d'établissements de l'enseignement
supérieur, qui désignent leurs représentants, et par des représentants élus des personnels et des
étudiants, élus au scrutin secret par collèges distincts. Les établissements publics de recherche sont
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représentés par des dirigeants de ces établissements nommés par le ministre chargé de la recherche
et des représentants élus des personnels. Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche artistiques et culturels prévu à l'article L. 239-1 du présent code, le Conseil national de
l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles, prévu à la section 1 du chapitre III du
titre II du livre Ier de la sixième partie du code du travail, et le Conseil national de l'enseignement
supérieur et de la recherche agricole, agroalimentaire et vétérinaire, prévu à l'article L. 814-3 du
code rural et de la pêche maritime, désignent leurs représentants qui siègent avec voix consultative.
Les représentants des grands intérêts nationaux sont nommés conjointement par le ministre chargé
de l'enseignement supérieur et par le ministre chargé de la recherche.
Le conseil est présidé par le ministre chargé de l'enseignement supérieur ou par le ministre chargé
de la recherche, en fonction de l'ordre du jour.
Le conseil donne son avis sur les questions relatives aux missions confiées aux établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel dans les cas prévus par le présent code ou
aux établissements publics de recherche, dans les cas prévus par le code de la recherche.
Le conseil donne également son avis sur la mise en oeuvre des conventions passées entre les
établissements publics et les entreprises ou les personnes physiques pour la mise à disposition de
locaux, d'équipements et de matériels, dans les conditions prévues à l'article 10 de la loi n° 99-587
du 12 juillet 1999 sur l'innovation et la recherche.
Il est obligatoirement consulté sur :
1° La stratégie nationale de l'enseignement supérieur et la stratégie nationale de recherche ;
2° Les orientations générales des contrats d'établissements pluriannuels prévus à l'article L. 711-1
du présent code et à l'article L. 311-2 du code de la recherche ;
3° La répartition des moyens entre les différents établissements ;
4° Les projets de réformes relatives à l'emploi scientifique.
Il fait toutes propositions sur les mesures à prendre pour améliorer le fonctionnement des
établissements à caractère scientifique, culturel et professionnel et des établissements publics de
recherche.
Il peut être enfin saisi de toutes questions à l'initiative du ministre chargé de l'enseignement supérieur
ou du ministre chargé de la recherche.
Un décret précise les attributions, la composition et les règles de fonctionnement de ce conseil ainsi
que les conditions de nomination ou d'élection de ses membres. Ce décret fixe les conditions dans
lesquelles est assurée la parité entre les femmes et les hommes dans les listes de candidats et pour
la nomination des représentants des grands intérêts nationaux.
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L'examen des caractéristiques génétiques d'une personne ne peut être entrepris qu'à des fins
médicales ou de recherche scientifique.
Le consentement exprès de la personne doit être recueilli par écrit préalablement à la réalisation
de l'examen, après qu'elle a été dûment informée de sa nature et de sa finalité. Le consentement
mentionne la finalité de l'examen. Il est révocable sans forme et à tout moment.
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L'examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou son identification par empreintes
génétiques sont régis par les dispositions du chapitre III du titre Ier du livre Ier du code civil et par
les dispositions du présent titre, sans préjudice des dispositions du titre II du présent livre.
Toutefois, lorsqu'il est impossible de recueillir le consentement de cette personne ou, le cas échéant,
de consulter la personne de confiance mentionnée à l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un de
ses proches, l'examen ou l'identification peuvent être entrepris à des fins médicales, dans l'intérêt
de la personne.

Articles cités



p.64       Code de la recherche

Retour

Code de la santé publique - L. 1131-4 (LEGIARTI000006685943 - LEGITEXT000006072665)

La conservation et la transformation d'éléments et produits du corps humain, incluant la constitution
et l'utilisation de collections d'échantillons biologiques humains à des fins de recherche génétique,
sont régies par les dispositions des articles L. 1243-3 et L. 1243-4.
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Le fait de détourner de leurs finalités médicales ou de recherche scientifique les informations
recueillies sur une personne au moyen de l'examen de ses caractéristiques génétiques est puni d'un
an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

Retour

Code pénal - 226-27 (LEGIARTI000023711940 - LEGITEXT000006070719)

Le fait de procéder, sans avoir recueilli le consentement de la personne dans les conditions
prévues par l'article 16-11 du code civil, à son identification par ses empreintes génétiques à des
fins médicales ou de recherche scientifique ou au prélèvement de ses traces biologiques à titre
d'ascendant, descendant ou collatéral aux fins de l'établissement, par ses empreintes génétiques,
de l'identité d'une personne mentionnée au 3° du même article, est puni d'un an d'emprisonnement
et de 15 000 € d'amende.

Retour

Code pénal - 226-28 (LEGIARTI000024325278 - LEGITEXT000006070719)

Le fait de rechercher l'identification par ses empreintes génétiques d'une personne en dehors des
cas prévus à l'article 16-11 du code civil ou en dehors d'une mesure d'enquête ou d'instruction
diligentée lors d'une procédure de vérification d'un acte de l'état civil entreprise par les autorités
diplomatiques ou consulaires dans le cadre des dispositions de l'article L. 111-6 du code de l'entrée
et du séjour des étrangers et du droit d'asile est puni d'un an d'emprisonnement ou de 15 000 euros
d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de divulguer des informations relatives à l'identification d'une
personne par ses empreintes génétiques ou de procéder à l'examen des caractéristiques génétiques
d'une personne ou à l'identification d'une personne par ses empreintes génétiques sans être titulaire
de l'agrément prévu à l'article L. 1131-3 du code de la santé publique et de l'autorisation prévue à
l'article L. 1131-2-1 du même code.

Retour

Code pénal - 226-29 (LEGIARTI000006418008 - LEGITEXT000006070719)

La tentative des infractions prévues aux articles 226-25, 226-26, 226-27 et 226-28 est punie des
mêmes peines.

Retour

Code pénal - 226-30 (LEGIARTI000020630869 - LEGITEXT000006070719)

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l'article 121-2, des infractions définies à la présente section encourent, outre l'amende suivant les
modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5° et 7° à 9° de l'article 131-39.
L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.
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Retour

Code de la santé publique - L. 1131-4 (LEGIARTI000006685943 - LEGITEXT000006072665)

La conservation et la transformation d'éléments et produits du corps humain, incluant la constitution
et l'utilisation de collections d'échantillons biologiques humains à des fins de recherche génétique,
sont régies par les dispositions des articles L. 1243-3 et L. 1243-4.

Retour

Code de la santé publique - L. 1221-4 (LEGIARTI000022104845 - LEGITEXT000006072665)

Le sang, ses composants et leurs dérivés ne peuvent pas être distribués, délivrés, utilisés sans
qu'aient été faits des examens biologiques et des tests de dépistage de maladies transmissibles.
Le sang, ses composants et leurs dérivés peuvent être distribués et utilisés à des fins de recherche,
de contrôle des examens de biologie médicale ou de contrôle des dispositifs médicaux de diagnostic
in vitro, à l'exclusion de toute administration à l'homme, avant l'obtention des résultats des examens
biologiques et des tests de dépistage prévus au premier alinéa.
Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret.

Retour

Code de la santé publique - L. 1221-8-1 (LEGIARTI000025457509 - LEGITEXT000006072665)

Le sang et ses composants peuvent être utilisés dans le cadre d'une activité de recherche, qu'ils
aient été ou non prélevés par un établissement de transfusion sanguine. Dans ce cas, la recherche
est menée à partir de prélèvements réalisés soit dans une finalité médicale, soit dans le cadre d'une
recherche impliquant la personne humaine. Dans tous les cas, les principes mentionnés aux articles
L. 1221-3, L. 1221-4 et L. 1221-6 sont applicables, sans préjudice des dispositions du titre II du livre
Ier de la présente partie relatives aux recherches impliquant la personne humaine.

Retour

Code de la santé publique - L. 1221-12 (LEGIARTI000034079641 - LEGITEXT000006072665)

L'importation, par quelque organisme que ce soit, d'un produit sanguin labile ou d'une pâte
plasmatique, à usage thérapeutique direct ou destiné à la préparation de produits de santé, est
subordonnée à une autorisation délivrée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des
produits de santé dans des conditions définies par décret.
L'importation ou l'exportation de sang, de ses composants ou de ses produits dérivés à des fins
scientifiques est soumise à l'autorisation du ministre chargé de la recherche prévue à l'article L.
1245-5-1.

Retour

Code de la santé publique - L. 1232-1 (LEGIARTI000031931933 - LEGITEXT000006072665)

Le prélèvement d'organes sur une personne dont la mort a été dûment constatée ne peut être
effectué qu'à des fins thérapeutiques ou scientifiques.
Le médecin informe les proches du défunt, préalablement au prélèvement envisagé, de sa nature
et de sa finalité, conformément aux bonnes pratiques arrêtées par le ministre chargé de la santé sur
proposition de l'Agence de la biomédecine.
Ce prélèvement peut être pratiqué sur une personne majeure dès lors qu'elle n'a pas fait connaître,
de son vivant, son refus d'un tel prélèvement, principalement par l'inscription sur un registre national
automatisé prévu à cet effet. Ce refus est révocable à tout moment.
L'Agence de la biomédecine est avisée, préalablement à sa réalisation, de tout prélèvement à fins
thérapeutiques ou à fins scientifiques.
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Retour

Code de la santé publique - L. 1235-1 (LEGIARTI000006686186 - LEGITEXT000006072665)

Seuls les établissements de santé autorisés à prélever des organes en application de l'article L.
1233-1 peuvent les exporter à des fins thérapeutiques.
Seuls les établissements de santé autorisés à greffer des organes en application des dispositions
de l'article L. 1234-2 peuvent les importer à des fins thérapeutiques.
Seuls peuvent importer ou exporter des organes à des fins scientifiques les organismes autorisés
par le ministre chargé de la recherche après avis de l'Agence de la biomédecine.

Retour

Code de la santé publique - L. 1235-2 (LEGIARTI000006686188 - LEGITEXT000006072665)

Les organes prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale, pratiquée dans l'intérêt de la
personne opérée, peuvent être utilisés à des fins thérapeutiques ou scientifiques, sauf opposition
exprimée par elle après qu'elle a été informée de l'objet de cette utilisation.
Lorsque cette personne est un mineur ou un majeur sous tutelle, l'utilisation ultérieure des organes
ainsi prélevés est en outre subordonnée à l'absence d'opposition des titulaires de l'autorité parentale
ou du tuteur, dûment informés de l'objet de cette utilisation. Le refus du mineur ou du majeur sous
tutelle fait obstacle à cette utilisation.
Les organes ainsi prélevés sont soumis aux dispositions du titre Ier, à l'exception du premier alinéa
de l'article L. 1211-2, et à celles des chapitres III et IV du présent titre.

Retour

Code de la santé publique - L. 1241-5 (LEGIARTI000006686268 - LEGITEXT000006072665)

Des tissus ou cellules embryonnaires ou foetaux ne peuvent être prélevés, conservés et utilisés à
l'issue d'une interruption de grossesse qu'à des fins diagnostiques, thérapeutiques ou scientifiques.
La femme ayant subi une interruption de grossesse donne son consentement écrit après avoir
reçu une information appropriée sur les finalités d'un tel prélèvement. Cette information doit être
postérieure à la décision prise par la femme d'interrompre sa grossesse.
Un tel prélèvement ne peut avoir lieu si la femme ayant subi l'interruption de grossesse est mineure
ou fait l'objet d'une mesure de protection légale, sauf s'il s'agit de rechercher les causes de
l'interruption de grossesse. Dans ce cas, la femme ayant subi cette interruption de grossesse doit
avoir reçu auparavant une information sur son droit de s'opposer à un tel prélèvement.
Les tissus et cellules embryonnaires ou foetaux prélevés à l'occasion d'une interruption de
grossesse, lorsqu'ils sont conservés en vue d'une utilisation ultérieure, sont soumis aux seules
dispositions des articles L. 1211-1, L. 1211-3 à L. 1211-7 et du chapitre III du présent titre.
Les prélèvements à des fins scientifiques autres que ceux ayant pour but de rechercher les causes
de l'interruption de grossesse ne peuvent être pratiqués que dans le cadre de protocoles transmis,
préalablement à leur mise en œuvre, à l'Agence de la biomédecine. L'agence communique la liste
de ces protocoles, accompagnée le cas échéant de son avis sur ces derniers, au ministre chargé
de la recherche. Celui-ci peut suspendre ou interdire la réalisation de ces protocoles, lorsque leur
pertinence scientifique ou la nécessité du prélèvement n'est pas établie, ou lorsque le respect des
principes éthiques n'est pas assuré.

Retour

Code de la santé publique - L. 1243-3 (LEGIARTI000025449694 - LEGITEXT000006072665)

Tout organisme qui en a fait la déclaration préalable auprès du ministre chargé de la recherche peut,
pour les besoins de ses propres programmes de recherche, assurer la conservation et la préparation
à des fins scientifiques de tissus et de cellules issus du corps humain ainsi que la préparation et la
conservation des organes, du sang, de ses composants et de ses produits dérivés. Ces activités
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incluent la constitution et l'utilisation de collections d'échantillons biologiques humains. Lorsque
l'organisme est un établissement de santé, la déclaration est faite conjointement au ministre chargé
de la recherche et au directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétent.
Les termes " collections d'échantillons biologiques humains " désignent la réunion, à des fins
scientifiques, de prélèvements biologiques effectués sur un groupe de personnes identifiées et
sélectionnées en fonction des caractéristiques cliniques ou biologiques d'un ou plusieurs membres
du groupe, ainsi que des dérivés de ces prélèvements.
Le ministre chargé de la recherche et, le cas échéant, le directeur général de l'agence régionale
de santé territorialement compétent peuvent s'opposer, dans un délai fixé par voie réglementaire, à
l'exercice des activités ainsi déclarées si la finalité scientifique de l'activité n'est pas établie, si les
conditions d'approvisionnement, de conservation et d'utilisation des tissus et cellules issus du corps
humain ne présentent pas les garanties suffisantes pour assurer le respect soit des dispositions du
titre Ier du présent livre, soit des règles en vigueur en matière de sécurité des personnes exerçant
une activité professionnelle sur le site, soit des dispositions applicables en matière de protection de
l'environnement.
Le ministre chargé de la recherche et, le cas échéant, le directeur général de l'agence régionale de
santé territorialement compétent peuvent à tout moment suspendre ou interdire les activités qui ne
répondent plus à ces exigences.
Les activités prévues au premier alinéa exercées dans le cadre d'une recherche impliquant la
personne humaine sont régies par les dispositions spécifiques à ces recherches.
L'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé est informée des activités
de conservation ou de préparation à des fins scientifiques de tissus et cellules du corps humain
réalisées sur le même site que des activités de même nature exercées à des fins thérapeutiques.
Dans ce cas, la suspension ou l'interdiction de l'exercice des activités déclarées est de droit quand
elle est demandée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé pour
des raisons de sécurité sanitaire.

Retour

Code de la santé publique - L. 1243-4 (LEGIARTI000025445624 - LEGITEXT000006072665)

Tout organisme qui assure la conservation et la préparation de tissus et cellules, d'organes, de
sang, de ses composants et de ses produits dérivés, issus du corps humain en vue de leur cession
pour un usage scientifique doit être titulaire d'une autorisation délivrée par le ministre chargé de la
recherche. Lorsque l'organisme est un établissement de santé, l'autorisation est délivrée de manière
conjointe par le ministre chargé de la recherche et le directeur général de l'agence régionale de
santé territorialement compétent.
Par dérogation, les activités prévues au premier alinéa exercées dans le cadre d'une recherche
impliquant la personne humaine sont régies par le titre II du livre Ier de la première partie du présent
code.

Retour

Code de la santé publique - L. 1245-2 (LEGIARTI000024325419 - LEGITEXT000006072665)

Les tissus, les cellules et les produits du corps humain, prélevés à l'occasion d'une intervention
chirurgicale pratiquée dans l'intérêt de la personne opérée, à l'exception des cellules du sang de
cordon et du sang placentaire ainsi que des cellules du cordon et du placenta, peuvent être utilisés
à des fins thérapeutiques ou scientifiques, sauf opposition exprimée par elle après qu'elle a été
informée des finalités de cette utilisation.
Lorsque cette personne est un mineur ou un majeur sous tutelle, l'utilisation ultérieure des éléments
ou des produits ainsi prélevés est subordonnée à l'absence d'opposition qui peut être exprimée par
tous moyens par les titulaires de l'autorité parentale ou du tuteur, dûment informés des finalités de
cette utilisation. Le refus du mineur ou du majeur sous tutelle fait obstacle à cette utilisation.
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Les tissus, les cellules, les produits du corps humain et le placenta ainsi prélevés sont soumis aux
dispositions du titre Ier, à l'exception du premier alinéa de l'article L. 1211-2, et à celles du chapitre
III du présent titre.

Retour

Code de la santé publique - L. 1245-5 (LEGIARTI000034079655 - LEGITEXT000006072665)

I. - Les établissements ou les organismes autorisés par l'Agence nationale de sécurité du
médicament et des produits de santé, en application de l'article L. 1243-2, peuvent se procurer, à des
fins thérapeutiques, des tissus, leurs dérivés et des cellules issus du corps humain, quel que soit leur
niveau de préparation, ainsi que des préparations de thérapie cellulaire, préparés et conservés dans
un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen.
Tout élément ou produit du corps humain mentionné au premier alinéa du présent I qui a été
préparé et conservé dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace
économique européen et qui n'a pas fait l'objet de l'autorisation de procédé de préparation prévue
au 2 de l'article 6 de la directive 2004/23/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004
relative à l'établissement de normes de qualité et de sécurité pour le don, l'obtention, le contrôle, la
transformation, la conservation, le stockage et la distribution des tissus et cellules humains fait l'objet,
préalablement à son entrée sur le territoire douanier, de l'autorisation du procédé de préparation ainsi
que de l'évaluation de ses indications thérapeutiques prévues à l'article L. 1243-2. Cette autorisation
est délivrée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, après avis de
l'Agence de la biomédecine, aux établissements ou aux organismes mentionnés au premier alinéa
du présent I.
Peuvent fournir, à des fins thérapeutiques, à un établissement agréé dans un Etat membre de l'Union
européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen les éléments et produits du
corps humain mentionnés au premier alinéa du présent I, les établissements ou les organismes
autorisés par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en application
de l'article L. 1243-2 qui disposent pour ces éléments ou produits de l'autorisation de procédé de
préparation et de conservation prévue au même article L. 1243-2.
Lorsque ces établissements ou ces organismes ne disposent pas de cette autorisation de procédé,
ils communiquent à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé les
motifs pour lesquels cette autorisation ne leur a pas été délivrée ainsi que, le cas échéant, les
informations relatives à ce procédé. L'agence communique, sur leur demande, aux autorités de
santé compétentes du pays destinataire les motifs pour lesquels un établissement ou un organisme
ne dispose pas de l'autorisation de procédé.
Lorsque l'agence a refusé de délivrer l'autorisation de procédé mentionnée audit article L. 1243-2 ou
lorsqu'elle estime, au vu des informations transmises, qu'il y a un risque lié à la qualité ou à la sécurité
du produit ou que les données transmises sont insuffisantes, elle peut interdire aux établissements
ou aux organismes de fournir ces produits.
II. - Seuls les établissements ou les organismes mentionnés au premier alinéa du I du présent
article, les établissements de santé effectuant les activités mentionnées au premier alinéa de l'article
L. 1243-6 ainsi que les médecins et les chirurgiens-dentistes mentionnés au deuxième alinéa du
même article L. 1243-6 peuvent importer, à des fins thérapeutiques, en provenance d'un Etat non
membre de l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen,
les éléments et produits du corps humain mentionnés au premier alinéa du I du présent article. Ces
établissements, organismes ou personnes physiques sont soumis à une autorisation d'importation
délivrée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, après avis de
l'Agence de la biomédecine.
Seuls les établissements ou les organismes autorisés par l'Agence nationale de sécurité du
médicament et des produits de santé en application de l'article L. 1243-2 peuvent, à titre
exceptionnel, être autorisés par cette agence à importer les éléments ou produits mentionnés au
premier alinéa du I du présent article, à l'usage personnel d'un ou de plusieurs receveurs connus
de ces établissements ou de ces organismes et du fournisseur établi dans un Etat non membre de
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l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Ce type
d'importation ne peut avoir lieu qu'une fois pour un même receveur.
Seuls les établissements ou les organismes autorisés par l'Agence nationale de sécurité du
médicament et des produits de santé en application de l'article L. 1243-2 peuvent exporter, à des fins
thérapeutiques, les éléments ou produits mentionnés au premier alinéa du I du présent article, vers
un Etat non membre de l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique
européen. Ces établissements ou ces organismes sont soumis à une autorisation d'exportation
délivrée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, après avis de
l'Agence de la biomédecine.
Les autorisations mentionnées aux premier et avant-dernier alinéas du présent II précisent
notamment l'activité des établissements, organismes ou personnes physiques mentionnés au
premier alinéa du présent II et la catégorie des tissus et de leurs dérivés ou des préparations de
thérapie cellulaire importés ou exportés ainsi que, le cas échéant, les indications thérapeutiques
reconnues. L'Agence de la biomédecine est informée des autorisations délivrées.
III. - Par dérogation aux premier et avant-dernier alinéas du II, des établissements ou des organismes
ne bénéficiant pas de l'autorisation d'exercer les activités d'importation ou d'exportation peuvent,
dans des situations d'urgence, être autorisés par l'Agence nationale de sécurité du médicament et
des produits de santé, après avis de l'Agence de la biomédecine, à importer ou à exporter, à des
fins thérapeutiques, des tissus, leurs dérivés et des préparations de thérapie cellulaire destinés à
un patient. L'Agence de la biomédecine est informée des autorisations délivrées en application du
présent III.

Retour

Code de la santé publique - L. 1245-5-1 (LEGIARTI000034079008 - LEGITEXT000006072665)

I. - Les établissements pharmaceutiques et les établissements autorisés en application des articles
L. 4211-9-1 et L. 4211-9-2 peuvent se procurer des tissus, leurs dérivés ou des cellules issus du
corps humain auprès d'un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace
économique européen lorsque ces éléments ou produits sont destinés à la fabrication de spécialités
pharmaceutiques, de médicaments fabriqués industriellement ou de médicaments de thérapie
innovante définis au 17° de l'article L. 5121-1, y compris lorsque ces éléments ou produits sont
destinés à être utilisés dans le cadre de recherches mentionnées à l'article L. 1121-1. Ces mêmes
établissements peuvent, aux mêmes fins, fournir des tissus, leurs dérivés ou des cellules issus du
corps humain à un établissement agréé dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à
l'accord sur l'Espace économique européen.
Les fabricants de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro peuvent se procurer des tissus, leurs
dérivés ou des cellules issus du corps humain auprès d'un Etat membre de l'Union européenne ou
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, destinés à la fabrication de ces dispositifs. Ils
peuvent, aux mêmes fins, fournir ces tissus, leurs dérivés ou cellules issus du corps humain à un
établissement agréé dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace
économique européen.
Seules peuvent se procurer des échantillons biologiques auprès d'un Etat membre de l'Union
européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen les personnes dont l'activité
comporte des examens de biologie médicale, des examens d'anatomo-cytopathologie, des
expertises judiciaires ou des contrôles de qualité ou d'évaluation, notamment de dispositifs médicaux
de diagnostic in vitro. De même, seules ces personnes peuvent fournir ces échantillons à un
établissement agréé dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace
économique européen.
Seuls les organismes autorisés par le ministre chargé de la recherche peuvent se procurer auprès
d'un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen à
des fins scientifiques, des tissus ou des cellules. De même, seuls ces organismes peuvent fournir,
aux mêmes fins, ces tissus ou cellules à un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord
sur l'Espace économique européen.

Articles cités



p.70       Code de la recherche

II. - Les établissements pharmaceutiques et les établissements autorisés en application des articles
L. 4211-9-1 et L. 4211-9-2 qui importent des tissus, leurs dérivés ou des cellules issus du corps
humain, en provenance d'un Etat non membre de l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord
sur l'Espace économique européen, destinés à la fabrication de spécialités pharmaceutiques, de
médicaments fabriqués industriellement ou de médicaments de thérapie innovante définis au 17° de
l'article L. 5121-1, y compris lorsque ces éléments ou produits sont destinés à être utilisés dans le
cadre de recherches mentionnées à l'article L. 1121-1, sont soumis à une autorisation d'importation
délivrée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé. Ces mêmes
établissements peuvent, aux mêmes fins, exporter ces tissus, leurs dérivés ou cellules issus du
corps humain vers un Etat non membre de l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur
l'Espace économique européen.
Les fabricants de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro peuvent importer d'un Etat non membre
de l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen des tissus,
leurs dérivés ou des cellules issus du corps humain destinés à la fabrication de dispositifs médicaux
de diagnostic in vitro. Ces mêmes fabricants peuvent, aux mêmes fins, exporter ces tissus, leurs
dérivés ou cellules issus du corps humain vers un Etat non membre de l'Union européenne ou n'étant
pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen.
Seules peuvent importer des échantillons biologiques d'un Etat non membre de l'Union européenne
ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen les personnes dont l'activité
comporte des examens de biologie médicale, des examens d'anatomo-cytopathologie, des
expertises judiciaires ou des contrôles de qualité ou d'évaluation, notamment de dispositifs médicaux
de diagnostic in vitro. De même, seules ces personnes peuvent exporter ces échantillons vers un
Etat non membre de l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique
européen.
Seuls peuvent importer des tissus et cellules, à des fins scientifiques, d'un Etat non membre
de l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen les
organismes autorisés par le ministre chargé de la recherche. De même, seuls ces organismes
peuvent, aux mêmes fins, exporter ces tissus, leurs dérivés ou cellules vers un Etat non membre de
l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

Retour

Code de la santé publique - L. 1121-1 (LEGIARTI000032722870 - LEGITEXT000006072665)

Les recherches organisées et pratiquées sur l'être humain en vue du développement des
connaissances biologiques ou médicales sont autorisées dans les conditions prévues au présent
livre et sont désignées ci-après par les termes " recherche impliquant la personne humaine ".
Il existe trois catégories de recherches impliquant la personne humaine :
1° Les recherches interventionnelles qui comportent une intervention sur la personne non justifiée
par sa prise en charge habituelle ;
2° Les recherches interventionnelles qui ne comportent que des risques et des contraintes minimes,
dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, après avis du directeur général de
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
3° Les recherches non interventionnelles qui ne comportent aucun risque ni contrainte dans
lesquelles tous les actes sont pratiqués et les produits utilisés de manière habituelle.
La personne physique ou la personne morale qui est responsable d'une recherche impliquant la
personne humaine, en assure la gestion et vérifie que son financement est prévu, est dénommée
le promoteur. Celui-ci ou son représentant légal doit être établi dans l'Union européenne. Lorsque
plusieurs personnes prennent l'initiative d'une même recherche impliquant la personne humaine,
elles désignent une personne physique ou morale qui aura la qualité de promoteur et assumera les
obligations correspondantes en application du présent livre.
La ou les personnes physiques qui dirigent et surveillent la réalisation de la recherche sur un lieu
sont dénommées investigateurs.
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Lorsque le promoteur d'une recherche impliquant la personne humaine confie sa réalisation à
plusieurs investigateurs sur plusieurs lieux en France, le promoteur désigne parmi les investigateurs
un coordonnateur.
Si, sur un lieu, la recherche est réalisée par une équipe, l'investigateur est le responsable de l'équipe
et est dénommé investigateur principal.
Les dispositions du présent titre, à l'exception de celles mentionnées au chapitre IV, ne sont pas
applicables aux essais cliniques de médicaments régis par les dispositions du règlement (UE) n°
536/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014.

Retour

Code pénal - 223-8 (LEGIARTI000032723038 - LEGITEXT000006070719)

Le fait de pratiquer ou de faire pratiquer sur une personne une recherche mentionnée aux 1° ou 2°
de l'article L. 1121-1 ou sur un essai clinique mentionné à l'article L. 1124-1 du code de la santé
publique sans avoir recueilli le consentement libre, éclairé et, le cas échéant, écrit de l'intéressé, des
titulaires de l'autorité parentale ou du tuteur ou d'autres personnes, autorités ou organes désignés
pour consentir à la recherche ou pour l'autoriser, dans les cas prévus par le code de la santé publique
ou par les articles 28 à 31 du règlement (UE) n° 536/2014 du Parlement européen et du Conseil du
16 avril 2014 relatif aux essais cliniques de médicaments, est puni de trois ans d'emprisonnement
et de 45 000 € d'amende.
Les mêmes peines sont applicables lorsque la recherche interventionnelle est pratiquée alors que
le consentement a été retiré.
Les mêmes peines sont applicables lorsqu'une recherche non interventionnelle est pratiquée alors
que la personne s'y est opposée.
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l'examen des caractéristiques
génétiques d'une personne ou à son identification par ses empreintes génétiques effectués à des
fins de recherche scientifique.

Retour

Code pénal - 223-9 (LEGIARTI000020630943 - LEGITEXT000006070719)

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l'article 121-2, des infractions définies à l'article 223-8 encourent, outre l'amende suivant les
modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par l'article 131-39.
L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Retour

Code de la santé publique - L. 2151-2 (LEGIARTI000024325606 - LEGITEXT000006072665)

La conception in vitro d'embryon ou la constitution par clonage d'embryon humain à des fins de
recherche est interdite.
La création d'embryons transgéniques ou chimériques est interdite.

Retour

Code de la santé publique - L. 2151-5 (LEGIARTI000031930521 - LEGITEXT000006072665)

I.-Aucune recherche sur l'embryon humain ni sur les cellules souches embryonnaires ne peut être
entreprise sans autorisation. Un protocole de recherche conduit sur un embryon humain ou sur des
cellules souches embryonnaires issues d'un embryon humain ne peut être autorisé que si :
1° La pertinence scientifique de la recherche est établie ;
2° La recherche, fondamentale ou appliquée, s'inscrit dans une finalité médicale ;
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3° En l'état des connaissances scientifiques, cette recherche ne peut être menée sans recourir à
ces embryons ou ces cellules souches embryonnaires ;
4° Le projet et les conditions de mise en œuvre du protocole respectent les principes éthiques relatifs
à la recherche sur l'embryon et les cellules souches embryonnaires.
II.-Une recherche ne peut être menée qu'à partir d'embryons conçus in vitro dans le cadre d'une
assistance médicale à la procréation et qui ne font plus l'objet d'un projet parental. La recherche
ne peut être effectuée qu'avec le consentement écrit préalable du couple dont les embryons sont
issus, ou du membre survivant de ce couple, par ailleurs dûment informés des possibilités d'accueil
des embryons par un autre couple ou d'arrêt de leur conservation. A l'exception des situations
mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 2131-4 et au troisième alinéa de l'article L. 2141-3, le
consentement doit être confirmé à l'issue d'un délai de réflexion de trois mois. Le consentement des
deux membres du couple ou du membre survivant du couple est révocable sans motif tant que les
recherches n'ont pas débuté.
III.-Les protocoles de recherche sont autorisés par l'Agence de la biomédecine après vérification que
les conditions posées au I du présent article sont satisfaites. La décision de l'agence, assortie de
l'avis du conseil d'orientation, est communiquée aux ministres chargés de la santé et de la recherche
qui peuvent, dans un délai d'un mois et conjointement, demander un nouvel examen du dossier
ayant servi de fondement à la décision :
1° En cas de doute sur le respect des principes éthiques ou sur la pertinence scientifique d'un
protocole autorisé. L'agence procède à ce nouvel examen dans un délai de trente jours. En cas de
confirmation de la décision, la validation du protocole est réputée acquise ;
2° Dans l'intérêt de la santé publique ou de la recherche scientifique, lorsque le protocole a été
refusé. L'agence procède à ce nouvel examen dans un délai de trente jours. En cas de confirmation
de la décision, le refus du protocole est réputé acquis.
En cas de violation des prescriptions législatives et réglementaires ou de celles fixées par
l'autorisation, l'agence suspend l'autorisation de la recherche ou la retire. L'agence diligente des
inspections comprenant un ou des experts n'ayant aucun lien avec l'équipe de recherche, dans les
conditions fixées à l'article L. 1418-2.
IV.-Les embryons sur lesquels une recherche a été conduite ne peuvent être transférés à des fins
de gestation.
V.- Sans préjudice du titre IV du présent livre Ier, des recherches biomédicales menées dans le
cadre de l'assistance médicale à la procréation peuvent être réalisées sur des gamètes destinés à
constituer un embryon ou sur l'embryon in vitro avant ou après son transfert à des fins de gestation,
si chaque membre du couple y consent. Ces recherches sont conduites dans les conditions fixées
au titre II du livre Ier de la première partie.

Retour

Code pénal - 226-19-1 (LEGIARTI000006417973 - LEGITEXT000006070719)

En cas de traitement de données à caractère personnel ayant pour fin la recherche dans le domaine
de la santé, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende le fait de procéder
à un traitement :
1° Sans avoir préalablement informé individuellement les personnes sur le compte desquelles des
données à caractère personnel sont recueillies ou transmises de leur droit d'accès, de rectification
et d'opposition, de la nature des données transmises et des destinataires de celles-ci ;
2° Malgré l'opposition de la personne concernée ou, lorsqu'il est prévu par la loi, en l'absence du
consentement éclairé et exprès de la personne, ou s'il s'agit d'une personne décédée, malgré le
refus exprimé par celle-ci de son vivant.

Retour

Code rural et de la pêche maritime - L. 214-3 (LEGIARTI000022200239 - LEGITEXT000006071367)
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Il est interdit d'exercer des mauvais traitements envers les animaux domestiques ainsi qu'envers les
animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité.
Des décrets en Conseil d'Etat déterminent les mesures propres à assurer la protection de ces
animaux contre les mauvais traitements ou les utilisations abusives et à leur éviter des souffrances
lors des manipulations inhérentes aux diverses techniques d'élevage, de parcage, de transport et
d'abattage des animaux.
Il en est de même pour ce qui concerne les expériences biologiques médicales et scientifiques qui
doivent être limitées aux cas de stricte nécessité.

Retour

Code de la santé publique - L. 5144-3 (LEGIARTI000021666136 - LEGITEXT000006072665)

Des décrets pris après avis de l'Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation,
de l'environnement et du travail fixent les autres modalités d'application du présent titre.
Des dérogations aux dispositions du présent titre peuvent être accordées, par arrêté des ministres
chargés de l'agriculture et de la santé pour la délivrance et l'utilisation des produits destinés
à la capture et à la contention des animaux domestiques ou sauvages par les personnes et
services publics habilités à cet effet, des produits anticonceptionnels destinés à lutter contre la
prolifération des pigeons, des médicaments vétérinaires employés par des établissements de
recherche scientifique autorisés à pratiquer l'expérimentation animale pour traiter des animaux dans
le cadre de leurs travaux.

Retour

Code pénal - 521-1 (LEGIARTI000006418952 - LEGITEXT000006070719)

Le fait, publiquement ou non, d'exercer des sévices graves, ou de nature sexuelle, ou de commettre
un acte de cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de
deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le tribunal statue
sur le sort de l'animal, qu'il ait été ou non placé au cours de la procédure judiciaire. Le tribunal peut
prononcer la confiscation de l'animal et prévoir qu'il sera remis à une fondation ou à une association
de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée, qui pourra librement en disposer.
Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article encourent également
les peines complémentaires d'interdiction, à titre définitif ou non, de détenir un animal et d'exercer,
pour une durée de cinq ans au plus, une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités
syndicales.
Les personnes morales, déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues à l'article
121-2 du code pénal, encourent les peines suivantes :
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ;
- les peines prévues aux 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal.
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux courses de taureaux lorsqu'une
tradition locale ininterrompue peut être invoquée. Elles ne sont pas non plus applicables aux combats
de coqs dans les localités où une tradition ininterrompue peut être établie.
Est punie des peines prévues au présent article toute création d'un nouveau gallodrome.
Est également puni des mêmes peines l'abandon d'un animal domestique, apprivoisé ou tenu en
captivité, à l'exception des animaux destinés au repeuplement.

Retour

Code pénal - 521-2 (LEGIARTI000006418953 - LEGITEXT000006070719)
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Le fait de pratiquer des expériences ou recherches scientifiques ou expérimentales sur les animaux
sans se conformer aux prescriptions fixées par décret en Conseil d'Etat est puni des peines prévues
à l'article 521-1.

Retour

Code de l'environnement - L. 531-3 (LEGIARTI000021666283 - LEGITEXT000006074220)

Le Haut Conseil des biotechnologies a pour missions d'éclairer le Gouvernement sur toutes
questions intéressant les organismes génétiquement modifiés ou toute autre biotechnologie et
de formuler des avis en matière d'évaluation des risques pour l'environnement et la santé
publique que peuvent présenter l'utilisation confinée ou la dissémination volontaire des organismes
génétiquement modifiés, ainsi qu'en matière de surveillance biologique du territoire prévue à l'article
L. 251-1 du code rural, sans préjudice des compétences exercées par les agences visées aux articles
L. 1313-1 et L. 5311-1 du code de la santé publique. Ses avis et recommandations sont rendus
publics.
En vue de l'accomplissement de ses missions, le haut conseil :
1° Peut se saisir, d'office, à la demande de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques
et technologiques ou à la demande d'un député ou d'un sénateur, des associations de défense
des consommateurs agréées en application de l'article L. 411-1 du code de la consommation, des
associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 141-1 du présent code,
des associations ayant une activité dans le domaine de la santé et de la prise en charge des malades
agréées en application de l'article L. 1114-1 du code de la santé publique, des groupements de
salariés et des groupements professionnels concernés, de toute question concernant son domaine
de compétence et proposer, en cas de risque, toutes mesures de nature à préserver l'environnement
et la santé publique ;
2° Rend un avis sur chaque demande d'agrément ou demande d'autorisation en vue de l'utilisation
confinée ou de la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés, dans le respect
des délais fixés par les dispositions communautaires. Il est informé de chaque déclaration
d'utilisation confinée prévue au I de l'article L. 532-3 du présent code. Lorsqu'une demande en vue
de la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés est susceptible de répondre à
un besoin urgent de santé publique, cet avis peut, à la demande du ministre chargé de la santé,
faire l'objet d'une procédure d'examen prioritaire ;
3° Procède ou fait procéder à toutes expertises, analyses ou études qu'il juge nécessaires ;
4° Met en œuvre des méthodes d'évaluation des risques pour l'environnement et la santé publique
conformes aux dispositions communautaires et aux recommandations internationales en la matière ;
5° Est consulté sur les protocoles et méthodologies d'observation nécessaires à la mise en œuvre de
la surveillance biologique du territoire définie à l'article L. 251-1 du code rural, en ce qu'elle concerne
les organismes génétiquement modifiés. Il est rendu destinataire du rapport annuel de surveillance
visé au même article. Il peut formuler des recommandations ;
6° Peut mener des actions d'information se rapportant à ses missions ;
7° Etablit un rapport annuel d'activité adressé au Gouvernement et au Parlement. Ce rapport est
rendu public.

Retour

Code de l'environnement - L522-1 (LEGIARTI000031559495 - LEGITEXT000006074220)

I. - Les conditions dans lesquelles la mise à disposition sur le marché et l'utilisation des produits
biocides et des articles traités par ces produits et leur expérimentation sont autorisées ainsi que les
conditions dans lesquelles sont approuvées les substances actives contenues dans ces produits
sont définies par le règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai
2012 concernant la mise à disposition sur le marché et l'utilisation des produits biocides et par le
présent chapitre.
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II. - Si les intérêts de la défense nationale l'exigent, le ministre chargé de l'environnement et
le ministre de la défense peuvent accorder, par arrêté conjoint, des exemptions au règlement
(UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012 précité dans des cas
spécifiques pour certains produits biocides, tels quels ou contenus dans un article traité. Les
modalités d'application de ces exemptions sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Retour

Code de l'environnement - L522-9 (LEGIARTI000031559473 - LEGITEXT000006074220)

Les procédures applicables aux demandes d'autorisation de mise sur le marché, de restriction
ou d'annulation d'autorisation, d'autorisation de commerce parallèle des produits biocides,
d'approbation, de modification et de renouvellement des substances actives prévues par le
règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012 précité et par les
règlements pris pour son application, ainsi qu'aux demandes de dérogation prévues à l'article 56 du
même règlement, sont précisées par voie réglementaire.

Retour

Code de la défense - L2342-8 (LEGIARTI000028345235 - LEGITEXT000006071307)

I.-La mise au point, la fabrication, l'acquisition, la cession, l'utilisation, la détention, la conservation,
le stockage, l'importation, l'exportation, le transit, le transfert entre Etats membres de l'Union
européenne, le commerce et le courtage des produits chimiques inscrits au tableau 1 annexé à la
Convention de Paris sont interdits sauf à des fins médicales, pharmaceutiques, de recherche ou de
protection et dans des quantités limitées à ce que peuvent strictement justifier ces fins.
II.-Lorsqu'ils ne sont pas interdits au I :
1° La mise au point, la fabrication, l'acquisition, la cession, l'utilisation, la détention, la conservation
ou le stockage des produits chimiques inscrits au tableau 1 sont soumis à autorisation. Celle-ci fixe
les quantités pour lesquelles elle est accordée ;
2° L'importation, l'exportation et le transit des produits chimiques inscrits au tableau 1 sont interdits
lorsqu'ils sont en provenance ou à destination d'un Etat non partie à la Convention de Paris ;
2° bis Le transfert entre Etats membres de l'Union européenne des produits chimiques inscrits au
tableau 1 est soumis aux articles L. 2335-9 et suivants.
Dans les autres cas, sans préjudice des dispositions communautaires applicables en la matière :
a) Ces opérations sont soumises aux autorisations prévues par les articles L. 2335-1, L. 2335-2 et
L. 2335-3 ;
b) La réexportation de ces produits à destination de tout Etat est interdite.
Sans préjudice des dispositions douanières, la réalisation des opérations d'importation et
d'exportation autorisées est soumise à déclaration préalable ;
3° Le commerce et le courtage de ces produits :
a) Sont interdits lorsque ces opérations sont réalisées en provenance d'un Etat non partie à la
Convention de Paris ou à destination d'un tel Etat ;
b) Sont soumis à autorisation lorsque ces opérations sont réalisées en provenance et à destination
d'un Etat partie à la Convention de Paris.

Retour

Code de la défense - L2342-11 (LEGIARTI000006540027 - LEGITEXT000006071307)

Les installations de traitement, de stockage ou de consommation de produits chimiques inscrits au
tableau 1 sont soumises à déclaration.

Retour

Code de la défense - L2342-21 (LEGIARTI000006540040 - LEGITEXT000006071307)
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Les conditions d'application des articles L. 2342-8 à L. 2342-19 sont définies par décret en Conseil
d'Etat.
Ce décret définit notamment les quantités de produits chimiques en deçà desquelles les autorisations
et les déclarations mentionnées auxdits articles ne sont pas requises.

Retour

Code civil - 2044 (LEGIARTI000033458766 - LEGITEXT000006070721)

La transaction est un contrat par lequel les parties, par des concessions réciproques, terminent une
contestation née, ou préviennent une contestation à naître.
Ce contrat doit être rédigé par écrit.

Retour

Code de l'environnement - L. 542-12 (LEGIARTI000032933894 - LEGITEXT000006074220)

L'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs, établissement public industriel et
commercial, est chargée des opérations de gestion à long terme des déchets radioactifs, et
notamment :
1° D'établir, de mettre à jour tous les trois ans et de publier l'inventaire des matières et déchets
radioactifs présents en France ou destinés à y être stockés ainsi que leur localisation sur le territoire
national, les déchets visés à l'article L. 542-2-1 étant listés par pays ;
2° De réaliser ou faire réaliser, conformément au plan national prévu à l'article L. 542-1-2, des
recherches et études sur l'entreposage et le stockage en couche géologique profonde et d'assurer
leur coordination ;
3° De contribuer, dans les conditions définies à l'avant-dernier alinéa du présent article, à l'évaluation
des coûts afférents à la mise en œuvre des solutions de gestion à long terme des déchets radioactifs
de haute et de moyenne activité à vie longue, selon leur nature ;
4° De prévoir, dans le respect des règles de sûreté nucléaire, les spécifications pour le stockage
des déchets radioactifs et de donner aux autorités administratives compétentes un avis sur les
spécifications pour le conditionnement des déchets ;
5° De concevoir, d'implanter, de réaliser et d'assurer la gestion de centres d'entreposage ou des
centres de stockage de déchets radioactifs compte tenu des perspectives à long terme de production
et de gestion de ces déchets ainsi que d'effectuer à ces fins toutes les études nécessaires ;
6° D'assurer la collecte, le transport et la prise en charge de déchets radioactifs, d'assurer la remise
en état et, le cas échéant la gestion, de sites pollués par des substances radioactives, sur demande
et aux frais de leurs responsables ;
7° De mettre à la disposition du public des informations relatives à la gestion des déchets radioactifs
et de participer à la diffusion de la culture scientifique et technologique dans ce domaine ;
8° De diffuser à l'étranger son savoir-faire.
Lorsque le détenteur ou producteur de déchets radioactifs ou de combustibles usés ou le
responsable d'un site pollué par des substances radioactives ne peut être identifié ou s'il est
insolvable, l'Etat peut confier la gestion de ces substances, la remise en état du site pollué et, le
cas échéant, sa gestion, à l'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs. L'agence peut
obtenir le remboursement des frais exposés auprès des responsables qui viendraient à être identifiés
ou qui reviendraient à meilleure fortune.
L'agence propose au ministre chargé de l'énergie une évaluation des coûts afférents à la mise en
œuvre des solutions de gestion à long terme des déchets radioactifs de haute et de moyenne activité
à vie longue selon leur nature. Elle communique cette évaluation aux présidents des commissions
parlementaires compétentes en matière de finances, d'énergie et de développement durable. Après
avoir recueilli les observations des redevables des taxes additionnelles mentionnées au V de l'article
43 de la loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) et l'avis de l'Autorité de sûreté
nucléaire, le ministre chargé de l'énergie arrête l'évaluation de ces coûts et la rend publique.

Articles cités



Articles cités      p.77

L'agence peut conduire, avec toute personne intéressée, des actions communes d'information du
public et de diffusion de la culture scientifique et technologique.

Retour

Code de l'environnement - L. 131-3 (LEGIARTI000031066083 - LEGITEXT000006074220)

I. - L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie est un établissement public de l'Etat
à caractère industriel et commercial.
II. - Cet établissement public exerce des actions, notamment d'orientation et d'animation de la
recherche, de prestation de services, d'information et d'incitation dans chacun des domaines
suivants :
1° La prévention et la lutte contre la pollution de l'air ;
2° La prévention de la production de déchets, dont la lutte contre le gaspillage alimentaire ; la gestion
des déchets ; la transition vers l'économie circulaire ; la protection des sols et la remise en état des
sites pollués ;
3° Le réaménagement et la surveillance d'une installation de stockage de déchets ultimes autorisée
après le 14 juillet 1992, lorsque ces opérations sont rendues nécessaires du fait d'une défaillance
ou d'une insuffisance des garanties de l'exploitant ;
4° La réalisation d'économies d'énergie et de matières premières et le développement des énergies
renouvelables, notamment d'origine végétale ;
5° Le développement des technologies propres et économes ;
6° La lutte contre les nuisances sonores.
III. - L'agence coordonne ses actions avec celles menées par les agences de l'eau dans des
domaines d'intérêt commun.
IV. - Pour accomplir ses missions, l'agence dispose d'une délégation dans chaque région.

Retour

Code de l'éducation - L. 123-3 (LEGIARTI000027747739 - LEGITEXT000006071191)

Les missions du service public de l'enseignement supérieur sont :
1° La formation initiale et continue tout au long de la vie ;
2° La recherche scientifique et technologique, la diffusion et la valorisation de ses résultats au service
de la société. Cette dernière repose sur le développement de l'innovation, du transfert de technologie
lorsque celui-ci est possible, de la capacité d'expertise et d'appui aux associations et fondations,
reconnues d'utilité publique, et aux politiques publiques menées pour répondre aux défis sociétaux,
aux besoins sociaux, économiques et de développement durable ;
3° L'orientation, la promotion sociale et l'insertion professionnelle ;
4° La diffusion de la culture humaniste, en particulier à travers le développement des sciences
humaines et sociales, et de la culture scientifique, technique et industrielle ;
5° La participation à la construction de l'Espace européen de l'enseignement supérieur et de la
recherche ;
6° La coopération internationale.

Retour

Code de l'éducation - L. 711-2 (LEGIARTI000027747933 - LEGITEXT000006071191)

Le présent titre fixe les principes applicables à l'organisation et au fonctionnement de chacun des
types d'établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, qui sont :
1° Les universités auxquelles sont assimilés les instituts nationaux polytechniques ;
2° Les écoles et instituts extérieurs aux universités ;
3° Les écoles normales supérieures, les écoles françaises à l'étranger et les grands établissements ;
4° Les communautés d'universités et établissements.
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La liste et la classification des établissements publics à caractère scientifique, culturel et
professionnel sont établies par décret.

Retour

Code de l'éducation - L. 952-24 (LEGIARTI000027748386 - LEGITEXT000006071191)

Les chercheurs des organismes de recherche, les chercheurs et, dès lors que leurs activités
d'enseignement sont au moins égales au tiers des obligations d'enseignement de référence ou qu'ils
effectuent, en tant que docteurs, une activité de recherche à temps plein, les personnels contractuels
exerçant des fonctions d'enseignement ou de recherche dans les établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel participent à la vie démocratique des établissements. Ils sont
assimilés aux enseignants et enseignants-chercheurs pour leur participation aux différents conseils
et instances des établissements.
Les chercheurs exerçant dans les établissements et les organismes de recherche sont assimilés
aux enseignants-chercheurs pour la mise en œuvre des articles L. 952-6 et L. 952-6-1.

Retour

Code de l'éducation - L. 953-7 (LEGIARTI000006525652 - LEGITEXT000006071191)

Les personnels ingénieurs, techniques et administratifs des organismes de recherche ou les
personnels contractuels qui exercent des fonctions techniques ou administratives dans les
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel participent à la vie
démocratique des établissements. Ils sont assimilés aux personnels ingénieurs, administratifs,
techniques, et des bibliothèques, nommés dans l'établissement pour leur participation aux différents
conseils et instances des établissements.

Retour

Code du travail - L. 2221-2 (LEGIARTI000006901660 - LEGITEXT000006072050)

La convention collective a vocation à traiter de l'ensemble des matières mentionnées à l'article L.
2221-1, pour toutes les catégories professionnelles intéressées.
L'accord collectif traite un ou plusieurs sujets déterminés dans cet ensemble.

Retour

Code de l'éducation - L. 612-7 (LEGIARTI000027747882 - LEGITEXT000006071191)

Le troisième cycle est une formation à la recherche et par la recherche qui comporte, dans le
cadre de formations doctorales, la réalisation individuelle ou collective de travaux scientifiques
originaux. Ces formations doctorales sont organisées en étroite liaison avec des laboratoires
ou équipes de recherche dont la qualité est reconnue par une évaluation nationale périodique.
Elles prennent en compte les besoins de la politique nationale de recherche et d'innovation
et comportent une ouverture internationale. Elles constituent une expérience professionnelle de
recherche, sanctionnée, après soutenance de thèse, par la collation du grade de docteur.
Les formations doctorales sont organisées dans le cadre d'écoles doctorales dans des conditions
fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Elles comprennent un
encadrement scientifique personnalisé de la meilleure qualité ainsi qu'une formation collective
comportant des enseignements, séminaires ou stages destinés à conforter la culture scientifique
des doctorants, à préparer leur insertion professionnelle ou leur poursuite de carrière dans le
secteur public comme dans le secteur privé et à favoriser leur ouverture internationale. L'arrêté du
ministre chargé de l'enseignement supérieur définit les conditions dans lesquelles un établissement
d'enseignement supérieur peut être accrédité, pour une durée limitée, à organiser des formations
doctorales et à délivrer le doctorat à la suite d'une évaluation nationale périodique.
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Le diplôme de doctorat est délivré après la soutenance d'une thèse ou la présentation d'un ensemble
de travaux scientifiques originaux. Cette thèse ou ces travaux peuvent être individuels ou, si la
discipline le justifie, collectifs, déjà publiés ou inédits. Dans le cas où la thèse ou les travaux résultent
d'une contribution collective, le candidat doit rédiger et soutenir un mémoire permettant d'apprécier
sa part personnelle. Le diplôme de doctorat est accompagné de la mention de l'établissement qui
l'a délivré ; il confère à son titulaire le titre de docteur. Ce titre vaut expérience professionnelle de
recherche qui peut être reconnue dans les conventions collectives.
L'aptitude à diriger des recherches est sanctionnée par une habilitation délivrée dans des conditions
fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

Retour

Code pénal - 432-12 (LEGIARTI000028311900 - LEGITEXT000006070719)

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service
public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver,
directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont
elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la
liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €,
dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction.
Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints ou conseillers
municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent chacun traiter avec la
commune dont ils sont élus pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la fourniture de
services dans la limite d'un montant annuel fixé à 16 000 euros.
En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou agissant
en remplacement du maire peuvent acquérir une parcelle d'un lotissement communal pour y édifier
leur habitation personnelle ou conclure des baux d'habitation avec la commune pour leur propre
logement. Ces actes doivent être autorisés, après estimation des biens concernés par le service des
domaines, par une délibération motivée du conseil municipal.
Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien appartenant à la commune
pour la création ou le développement de leur activité professionnelle. Le prix ne peut être inférieur
à l'évaluation du service des domaines. L'acte doit être autorisé, quelle que soit la valeur des biens
concernés, par une délibération motivée du conseil municipal.
Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, la commune est représentée dans les conditions
prévues par l'article L. 2122-26 du code général des collectivités territoriales et le maire, l'adjoint ou
le conseiller municipal intéressé doit s'abstenir de participer à la délibération du conseil municipal
relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. En outre, par dérogation au deuxième alinéa
de l'article L. 2121-18 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal ne peut
décider de se réunir à huis clos.

Retour

Code du travail - L. 1242-1 (LEGIARTI000006901194 - LEGITEXT000006072050)

Un contrat de travail à durée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour
effet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise.

Retour

Code du travail - L. 1242-5 (LEGIARTI000006901198 - LEGITEXT000006072050)

Dans les six mois suivant un licenciement pour motif économique, il est interdit de conclure un
contrat de travail à durée déterminée au titre d'un accroissement temporaire de l'activité, y compris
pour l'exécution d'une tâche occasionnelle, précisément définie et non durable, ne relevant pas de
l'activité normale de l'entreprise.
Cette interdiction porte sur les postes concernés par le licenciement dans l'établissement.
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L'interdiction ne s'applique pas :
1° Lorsque la durée du contrat de travail n'est pas susceptible de renouvellement et n'excède pas
trois mois ;
2° Lorsque le contrat est lié à la survenance dans l'entreprise, qu'il s'agisse de celle de l'entrepreneur
principal ou de celle d'un sous-traitant, d'une commande exceptionnelle à l'exportation dont
l'importance nécessite la mise en oeuvre de moyens quantitativement ou qualitativement exorbitants
de ceux que l'entreprise utilise ordinairement. Cette possibilité de recrutement est subordonnée à
l'information et à la consultation préalables du comité d'entreprise, ou, à défaut, des délégués du
personnel, s'il en existe.
Les dérogations prévues aux 1° et 2° n'exonèrent pas l'employeur de respecter la priorité de
réembauche prévue à l'article L. 1233-45.

Retour

Code du travail - L. 1243-13 (LEGIARTI000031087480 - LEGITEXT000006072050)

Le contrat de travail à durée déterminée est renouvelable deux fois pour une durée déterminée.
La durée du ou, le cas échéant, des deux renouvellements, ajoutée à la durée du contrat initial, ne
peut excéder la durée maximale prévue à l'article L. 1242-8.
Les conditions de renouvellement sont stipulées dans le contrat ou font l'objet d'un avenant soumis
au salarié avant le terme initialement prévu.
Ces dispositions ne sont pas applicables au contrat de travail à durée déterminée conclu en
application de l'article L. 1242-3.

Retour

Code du travail - L. 1244-4 (LEGIARTI000033024620 - LEGITEXT000006072050)

Le délai de carence n'est pas applicable :
1° Lorsque le contrat de travail à durée déterminée est conclu pour assurer le remplacement d'un
salarié temporairement absent ou dont le contrat de travail est suspendu, en cas de nouvelle absence
du salarié remplacé ;
2° Lorsque le contrat de travail à durée déterminée est conclu pour l'exécution de travaux urgents
nécessités par des mesures de sécurité ;
3° Lorsque le contrat de travail à durée déterminée est conclu pour pourvoir un emploi à caractère
saisonnier défini au 3° de l'article L. 1242-2 ou pour lequel, dans certains secteurs d'activité définis
par décret ou par voie de convention ou d'accord collectif étendu, il est d'usage constant de ne pas
recourir au contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du
caractère par nature temporaire de cet emploi ;
4° Lorsque le contrat est conclu pour assurer le remplacement de l'une des personnes mentionnées
aux 4° et 5° de l'article L. 1242-2 ;
5° Lorsque le contrat est conclu en application de l'article L. 1242-3 ;
6° Lorsque le salarié est à l'initiative d'une rupture anticipée du contrat ;
7° Lorsque le salarié refuse le renouvellement de son contrat, pour la durée du contrat non renouvelé.
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Code du travail - L. 1246-1 (LEGIARTI000020905797 - LEGITEXT000006072050)

Dans les secteurs des spectacles, de l'action culturelle, de l'audiovisuel, de la production
cinématographique et de l'édition phonographique, les agents de contrôle mentionnés à l'article L.
8112-1 ainsi que les agents du Centre national du cinéma et de l'image animée, des directions
régionales des affaires culturelles, de l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 et de l'organisme
gestionnaire du régime d'assurance chômage se communiquent réciproquement, sur demande
écrite, tous renseignements et documents nécessaires à la recherche et à la constatation des
infractions aux dispositions du 3° de l'article L. 1242-2 et, le cas échéant, des manquements aux
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dispositions mentionnées au 11° et des infractions aux dispositions mentionnées au 12° de l'article
L. 421-1 du code du cinéma et de l'image animée.

Retour

Code de l'éducation - L. 952-1 (LEGIARTI000006525615 - LEGITEXT000006071191)

Sous réserve des dispositions de l'article L. 951-2, le personnel enseignant comprend des
enseignants-chercheurs appartenant à l'enseignement supérieur, d'autres enseignants ayant
également la qualité de fonctionnaires, des enseignants associés ou invités et des chargés
d'enseignement.
Les enseignants associés ou invités assurent leur service à temps plein ou à temps partiel. Ils sont
recrutés pour une durée limitée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.
Les chargés d'enseignement apportent aux étudiants la contribution de leur expérience ; ils exercent
une activité professionnelle principale en dehors de leur activité d'enseignement. Ils sont nommés
pour une durée limitée par le président de l'université, sur proposition de l'unité intéressée, ou
le directeur de l'établissement. En cas de perte d'emploi, les chargés d'enseignement désignés
précédemment peuvent voir leurs fonctions d'enseignement reconduites pour une durée maximale
d'un an.
Le recrutement de chercheurs pour des tâches d'enseignement est organisé dans des conditions
fixées par décret.
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Code du travail - L. 6322-53 (LEGIARTI000006904212 - LEGITEXT000006072050)

Sous réserve de dispositions contractuelles plus favorables, tout salarié qui justifie d'une ancienneté
d'un an dans son entreprise a droit à une autorisation d'absence, d'une durée maximale d'un an, en
vue de dispenser à temps plein ou à temps partiel un enseignement technologique ou professionnel
en formation initiale ou continue. La durée de ce congé peut dépasser un an par accord entre
l'entreprise et le centre de formation.
Ce congé est également accordé au salarié qui souhaite se livrer à une activité de recherche et
d'innovation dans un établissement public de recherche, une entreprise publique ou privée.

Retour

Code général des impôts - 244 quater B (LEGIARTI000033817567 - LEGITEXT000006069577)

I. – Les entreprises industrielles et commerciales ou agricoles imposées d'après leur bénéfice réel
ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies
A, 44 duodecies, 44 terdecies à 44 quindecies peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt au titre des
dépenses de recherche qu'elles exposent au cours de l'année. Le taux du crédit d'impôt est de 30
% pour la fraction des dépenses de recherche inférieure ou égale à 100 millions d'euros et de 5
% pour la fraction des dépenses de recherche supérieure à ce montant. Le premier de ces deux
taux est porté à 50 % pour les dépenses de recherche exposées à compter du 1er janvier 2015
dans des exploitations situées dans un département d'outre-mer. Pour les dépenses mentionnées
au k du II, le taux du crédit d'impôt est de 20 %. Ce taux est porté à 40 % pour les dépenses
mentionnées au même k exposées, à compter du 1er janvier 2015, dans des exploitations situées
dans un département d'outre-mer.
Lorsque les sociétés de personnes mentionnées aux articles 8 et 238 bis L ou groupements
mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater B et 239 quater C ne sont pas soumis à l'impôt sur
les sociétés, le crédit d'impôt peut, sous réserve des dispositions prévues au dernier alinéa du I de
l'article 199 ter B, être utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés
ou ces groupements.
II. – Les dépenses de recherche ouvrant droit au crédit d'impôt sont :
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a) Les dotations aux amortissements des immobilisations, créées ou acquises à l'état neuf et
affectées directement à la réalisation d'opérations de recherche scientifique et technique, y compris
la réalisation d'opérations de conception de prototypes ou d'installations pilotes. Toutefois, les
dotations aux amortissements des immeubles acquis ou achevés avant le 1er janvier 1991 ainsi que
celles des immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1991 ne sont
pas prises en compte ;
a bis) En cas de sinistre touchant les immobilisations visées au a, la dotation aux amortissements
correspondant à la différence entre l'indemnisation d'assurance et le coût de reconstruction et de
remplacement ;
b) Les dépenses de personnel afférentes aux chercheurs et techniciens de recherche directement
et exclusivement affectés à ces opérations. Lorsque ces dépenses se rapportent à des personnes
titulaires d'un doctorat, au sens de l'article L. 612-7 du code de l'éducation, ou d'un diplôme
équivalent, elles sont prises en compte pour le double de leur montant pendant les vingt-quatre
premiers mois suivant leur premier recrutement à condition que le contrat de travail de ces personnes
soit à durée indéterminée et que l'effectif du personnel de recherche salarié de l'entreprise ne soit
pas inférieur à celui de l'année précédente ;
b bis) Les rémunérations supplémentaires et justes prix mentionnés aux 1 et 2 de l'article L. 611-7 du
code de la propriété intellectuelle, au profit des salariés auteurs d'une invention résultant d'opérations
de recherche ;
c) les autres dépenses de fonctionnement exposées dans les mêmes opérations ; ces dépenses
sont fixées forfaitairement à la somme de 75 % des dotations aux amortissements mentionnées au
a et de 50 % des dépenses de personnel mentionnées à la première phrase du b et au b bis ;
Ce pourcentage est fixé à :
1° et 2° (abrogés pour les dépenses retenues pour le calcul du crédit d'impôt à compter du 1er
janvier 2000).
3° 200 % des dépenses de personnel qui se rapportent aux personnes titulaires d'un doctorat, au
sens de l'article L. 612-7 du code de l'éducation, ou d'un diplôme équivalent pendant les vingt-
quatre premiers mois suivant leur premier recrutement à la condition que le contrat de travail de ces
personnes soit à durée indéterminée et que l'effectif du personnel de recherche salarié de l'entreprise
ne soit pas inférieur à celui de l'année précédente.
d) Les dépenses exposées pour la réalisation d'opérations de même nature confiées à :
1° Des organismes de recherche publics ;
2° Des établissements d'enseignement supérieur délivrant un diplôme conférant un grade de
master ;
3° Des fondations de coopération scientifique agréées conformément au d bis ;
4° Des établissements publics de coopération scientifique ;
5° Des fondations reconnues d'utilité publique du secteur de la recherche agréées conformément
au d bis ;
6° Des associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ayant pour
fondateur et membre l'un des organismes mentionnés aux 1° ou 2° ou des sociétés de capitaux dont
le capital ou les droits de vote sont détenus pour plus de 50 % par l'un de ces mêmes organismes.
Ces associations et sociétés doivent être agréées conformément au d bis et avoir conclu une
convention en application de l'article L. 533-3 du code de la recherche ou de l'article L. 762-3 du
code de l'éducation avec l'organisme précité. Les travaux de recherche doivent être réalisés au sein
d'une ou plusieurs unités de recherche relevant de l'organisme mentionné aux 1° ou 2° ayant conclu
la convention ;
7° Des instituts techniques liés aux professions mentionnées à l'article L. 830-1 du code rural et de
la pêche maritime, ainsi qu'à leurs structures nationales de coordination ;
8° Des communautés d'universités et établissements ;
9° Des stations ou fermes expérimentales dans le secteur de la recherche scientifique et technique
agricole, ayant pour membre une chambre d'agriculture départementale ou régionale.
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Ces dépenses sont retenues pour le double de leur montant à la condition qu'il n'existe pas de lien
de dépendance au sens des deuxième à quatrième alinéas du 12 de l'article 39 entre l'entreprise
qui bénéficie du crédit d'impôt et l'entité mentionnée aux 1° à 9° ;
d bis) Les dépenses exposées pour la réalisation d'opérations de même nature confiées à des
organismes de recherche privés agréés par le ministre chargé de la recherche, ou à des experts
scientifiques ou techniques agréés dans les mêmes conditions. Pour les organismes de recherche
établis dans un Etat membre de l'Union européenne, ou dans un autre Etat partie à l'accord
sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention d'assistance
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales, l'agrément peut être délivré
par le ministre français chargé de la recherche ou, lorsqu'il existe un dispositif similaire dans le
pays d'implantation de l'organisme auquel sont confiées les opérations de recherche, par l'entité
compétente pour délivrer l'agrément équivalent à celui du crédit d'impôt recherche français.
Ces dépenses sont retenues dans la limite de trois fois le montant total des autres dépenses de
recherche ouvrant droit au crédit d'impôt, avant application des limites prévues au d ter ;
d ter) Les dépenses mentionnées aux d et d bis entrent dans la base de calcul du crédit d'impôt
recherche dans la limite globale de 2 millions d'euros par an. Cette limite est portée à 10 millions
d'euros pour les dépenses de recherche correspondant à des opérations confiées aux organismes
mentionnés aux d et d bis, à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance au sens des
deuxième à quatrième alinéas du 12 de l'article 39 entre l'entreprise qui bénéficie du crédit d'impôt
et ces organismes.
Le plafond de 10 millions d'euros mentionné au premier alinéa est majoré de 2 millions d'euros à
raison des dépenses correspondant aux opérations confiées aux organismes mentionnés au d ;
e) Les frais de prise et de maintenance de brevets et de certificats d'obtention végétale ;
e bis) Les frais de défense de brevets et de certificats d'obtention végétale, ainsi que, dans la limite
de 60 000 € par an, les primes et cotisations ou la part des primes et cotisations afférentes à des
contrats d'assurance de protection juridique prévoyant la prise en charge des dépenses exposées,
à l'exclusion de celles procédant d'une condamnation éventuelle, dans le cadre de litiges portant sur
un brevet ou un certificat d'obtention végétale dont l'entreprise est titulaire ;
f) Les dotations aux amortissements des brevets et des certificats d'obtention végétale acquis en
vue de réaliser des opérations de recherche et de développement expérimental ;
g) Les dépenses de normalisation afférentes aux produits de l'entreprise, définies comme suit, pour
la moitié de leur montant :
1° Les salaires et charges sociales afférents aux périodes pendant lesquelles les salariés participent
aux réunions officielles de normalisation ;
2° Les autres dépenses exposées à raison de ces mêmes opérations ; ces dépenses sont fixées
forfaitairement à 30 % des salaires mentionnés au 1° ;
3° Dans des conditions fixées par décret, les dépenses exposées par le chef d'une entreprise
individuelle, les personnes mentionnées au I de l'article 151 nonies et les mandataires sociaux pour
leur participation aux réunions officielles de normalisation, à concurrence d'un forfait journalier de
450 € par jour de présence auxdites réunions ;
h) Les dépenses liées à l'élaboration de nouvelles collections exposées par les entreprises
industrielles du secteur textile-habillement-cuir et définies comme suit :
1° Les dépenses de personnel afférentes aux stylistes et techniciens des bureaux de style
directement et exclusivement chargés de la conception de nouveaux produits et aux ingénieurs et
techniciens de production chargés de la réalisation de prototypes ou d'échantillons non vendus ;
2° Les dotations aux amortissements des immobilisations créées ou acquises à l'état neuf qui sont
directement affectées à la réalisation d'opérations visées au 1° ;
3° Les autres dépenses de fonctionnement exposées à raison de ces mêmes opérations ; ces
dépenses sont fixées forfaitairement à 75 p. 100 des dépenses de personnel mentionnées au 1° ;
4° Les frais de dépôt des dessins et modèles.
5° Les frais de défense des dessins et modèles, dans la limite de 60 000 € par an ;
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i) Les dépenses liées à l'élaboration de nouvelles collections confiée par les entreprises industrielles
du secteur textile-habillement-cuir à des stylistes ou bureaux de style agréés selon des modalités
définies par décret ;
j) Les dépenses de veille technologique exposées lors de la réalisation d'opérations de recherche,
dans la limite de 60 000 € par an.
k) Les dépenses exposées par les entreprises qui satisfont à la définition des micro, petites et
moyennes entreprises donnée à l'annexe I au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17
juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application
des articles 107 et 108 du traité et définies comme suit :
1° Les dotations aux amortissements des immobilisations créées ou acquises à l'état neuf et
affectées directement à la réalisation d'opérations de conception de prototypes ou installations
pilotes de nouveaux produits autres que les prototypes et installations pilotes mentionnés au a ;
2° Les dépenses de personnel directement et exclusivement affecté à la réalisation des opérations
mentionnées au 1° ;
3° Les autres dépenses de fonctionnement exposées à raison des opérations mentionnées au 1° ;
ces dépenses sont fixées forfaitairement à la somme de 75 % des dotations aux amortissements
mentionnées au 1° et de 50 % des dépenses de personnel mentionnées au 2° ;
4° Les dotations aux amortissements, les frais de prise et de maintenance de brevets et de certificats
d'obtention végétale ainsi que les frais de dépôt de dessins et modèles relatifs aux opérations
mentionnées au 1° ;
5° Les frais de défense de brevets, de certificats d'obtention végétale, de dessins et modèles relatifs
aux opérations mentionnées au 1° ;
6° Les dépenses exposées pour la réalisation d'opérations mentionnées au 1° confiées à des
entreprises ou des bureaux d'études et d'ingénierie agréés selon des modalités prévues par décret.
Les dépenses mentionnées aux 1° à 6° entrent dans la base de calcul du crédit d'impôt recherche
dans la limite globale de 400 000 € par an.
Pour l'application du présent k, est considéré comme nouveau produit un bien corporel ou incorporel
qui satisfait aux deux conditions cumulatives suivantes :
– il n'est pas encore mis à disposition sur le marché ;
– il se distingue des produits existants ou précédents par des performances supérieures sur le plan
technique, de l'écoconception, de l'ergonomie ou de ses fonctionnalités.
Le prototype ou l'installation pilote d'un nouveau produit est un bien qui n'est pas destiné à être mis
sur le marché mais à être utilisé comme modèle pour la réalisation d'un nouveau produit.
Pour être éligibles au crédit d'impôt mentionné au premier alinéa du I, les dépenses prévues aux
a à k doivent être des dépenses retenues pour la détermination du résultat imposable à l'impôt
sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun et, à l'exception
des dépenses prévues aux e, e bis, j et des frais mentionnés aux 4° et 5° du k, correspondre à
des opérations localisées au sein de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord
sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention d'assistance
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales.
(Périmé).
II bis. – 1. Le bénéfice de la fraction du crédit d'impôt qui résulte de la prise en compte des dépenses
prévues aux h et i du II du présent article est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013
de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis.
Pour l'application du premier alinéa du présent 1, les sociétés de personnes et groupements
mentionnés aux articles 8,238 bis L, 239 quater, 239 quater B et 239 quater C qui ne sont pas
soumis à l'impôt sur les sociétés doivent également respecter le règlement (UE) n° 1407/2013 de
la Commission du 18 décembre 2013 précité. La fraction du crédit d'impôt mentionnée au premier
alinéa du présent 1 peut être utilisée par les associés de ces sociétés ou les membres de ces
groupements proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou groupements s'ils satisfont aux
conditions d'application de ce même règlement et sous réserve qu'il s'agisse de redevables soumis
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à l'impôt sur les sociétés ou de personnes physiques participant à l'exploitation au sens du 1° bis
du I de l'article 156.
2. Le bénéfice de la fraction du crédit d'impôt qui résulte de la prise en compte des dépenses
mentionnées au k du II du présent article est subordonné au respect des articles 2,25 et 30 et du
1, du a du 2 et du 3 de l'article 28 du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin
2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des
articles 107 et 108 du traité.
3. Le bénéfice des taux majorés mentionnés au I pour le crédit d'impôt qui résulte de la prise en
compte des dépenses de recherche prévues aux a à k du II exposées dans des exploitations situées
dans un département d'outre-mer est subordonné au respect de l'article 15 du règlement (UE) n°
651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 précité, y compris pour les secteurs mentionnés au 3
de l'article 1er et au a de l'article 13 du même règlement.
III. – Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison des opérations ouvrant droit au
crédit d'impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit, qu'elles soient définitivement acquises
par elles ou remboursables. Il en est de même des sommes reçues par les entreprises, organismes
ou experts mentionnés au d, au d bis ou au 6° du k du II, pour le calcul de leur propre crédit d'impôt.
Lorsque ces subventions sont remboursables, elles sont ajoutées aux bases de calcul du crédit
d'impôt de l'année au cours de laquelle elles sont remboursées à l'organisme qui les a versées.
Pour le calcul du crédit d'impôt, le montant des dépenses exposées par les entreprises auprès de
tiers au titre de prestations de conseil pour l'octroi du bénéfice du crédit d'impôt est déduit des bases
de calcul de ce dernier à concurrence :
a) Du montant des sommes rémunérant ces prestations fixé en proportion du montant du crédit
d'impôt pouvant bénéficier à l'entreprise ;
b) Du montant des dépenses ainsi exposées, autres que celles mentionnées au a, qui excède le
plus élevé des deux montants suivants : soit la somme de 15 000 € hors taxes, soit 5 % du total des
dépenses hors taxes mentionnées au II minoré des subventions publiques mentionnées au III.
III bis.-Les entreprises qui engagent plus de 100 millions d'euros de dépenses de recherche
mentionnées au II joignent à leur déclaration de crédit d'impôt recherche un état décrivant la nature
de leurs travaux de recherche en cours, l'état d'avancement de leurs programmes, les moyens
matériels et humains, directs ou indirects, qui y sont consacrés et la localisation de ces moyens.
IV., IV. bis, IV. ter, V. (Dispositions périmées).
VI. – Un décret fixe les conditions d'application du présent article. Il en adapte les dispositions aux
cas d'exercices de durée inégale ou ne coïncidant pas avec l'année civile.

Retour

Code général des impôts - 199 ter B (LEGIARTI000031817132 - LEGITEXT000006069577)

I. – Le crédit d'impôt pour dépenses de recherche défini à l'article 244 quater B est imputé sur
l'impôt sur le revenu dû par le contribuable au titre de l'année au cours de laquelle les dépenses de
recherche prises en compte pour le calcul du crédit d'impôt ont été exposées. L'excédent de crédit
d'impôt constitue au profit de l'entreprise une créance sur l'Etat d'égal montant. Cette créance est
utilisée pour le paiement de l'impôt sur le revenu dû au titre des trois années suivant celle au titre
de laquelle elle est constatée puis, s'il y a lieu, la fraction non utilisée est remboursée à l'expiration
de cette période.
La créance est inaliénable et incessible, sauf dans les cas et conditions prévus par les articles L.
214-169 à L. 214-190 et L. 313-23 à L. 313-35 du code monétaire et financier.
En cas de fusion ou d'opération assimilée intervenant au cours de la période mentionnée à la
dernière phrase du premier alinéa, la fraction de la créance qui n'a pas encore été imputée par la
société apporteuse est transférée à la société bénéficiaire de l'apport.
La fraction du crédit d'impôt recherche correspondant aux parts des personnes physiques autres
que celles mentionnées au I de l'article 151 nonies n'est ni imputable ni restituable.
II. – La créance mentionnée au premier alinéa du I est immédiatement remboursable lorsqu'elle est
constatée par l'une des entreprises suivantes :
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1° Les entreprises, autres que celles mentionnées au III de l'article 44 sexies, créées à compter
du 1er janvier 2004 et dont le capital est entièrement libéré et détenu de manière continue à 50 %
au moins :
a) Par des personnes physiques ;
b) Ou par une société dont le capital est détenu pour 50 % au moins par des personnes physiques ;
c) Ou par des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds
professionnels spécialisés relevant de l'article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa
rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique de la
gestion d'actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des sociétés de libre partenariat,
des sociétés de développement régional, des sociétés financières d'innovation ou des sociétés
unipersonnelles d'investissement à risque à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance au
sens des deuxième à quatrième alinéas du 12 de l'article 39 entre les entreprises et ces dernières
sociétés ou ces fonds.
Ces entreprises peuvent demander le remboursement immédiat de la créance constatée au titre
de l'année de création. Il en est de même pour les créances constatées au titre des quatre années
suivantes ;
2° Les entreprises ayant fait l'objet d'une procédure de conciliation ou de sauvegarde, d'un
redressement ou d'une liquidation judiciaires. Ces entreprises peuvent demander le remboursement
de leur créance non utilisée à compter de la date de la décision ou du jugement qui a ouvert ces
procédures ;
3° Les jeunes entreprises innovantes mentionnées à l'article 44 sexies-0 A ;
4° Les entreprises qui satisfont à la définition des micro, petites et moyennes entreprises donnée
à l'annexe I au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines
catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du
traité.
Les entreprises créées depuis moins de deux ans qui sollicitent le remboursement immédiat de la
créance de crédit d'impôt pour dépenses de recherche doivent présenter à l'appui de leur demande
les pièces justificatives attestant de la réalité des dépenses de recherche.
III. – (Périmé).
IV. – (Abrogé).
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Code général des impôts - 220 B (LEGIARTI000006303545 - LEGITEXT000006069577)

Le crédit d'impôt pour dépenses de recherche défini à l'article 244 quater B est imputé sur l'impôt
sur les sociétés dû par l'entreprise dans les conditions prévues à l'article 199 ter B (1).
(1) Voir également annexe III art. 49 septies L.
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Code général des impôts, annexe 3 - 49 septies M
(LEGIARTI000019065903 - LEGITEXT000006069574)

I. Pour l'application des dispositions des articles 199 ter B, 220 B et 244 quater B du code général
des impôts, les entreprises souscrivent une déclaration spéciale conforme à un modèle établi par
l'administration.
Les personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés déposent cette déclaration spéciale
auprès du service des impôts avec le relevé de solde mentionné à l'article 360.
S'agissant des sociétés relevant du régime des groupes de sociétés prévu à l'article 223 A du
code général des impôts, la société mère dépose les déclarations spéciales pour le compte des
sociétés du groupe. Elle les joint, y compris celle la concernant, au relevé de solde relatif au résultat
d'ensemble du groupe.
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Les autres entreprises déposent la déclaration spéciale dans les mêmes délais que la déclaration
annuelle de résultat qu'elles sont tenues de souscrire en application de l'article 53 A du code général
des impôts.
L'associé d'une société de personnes ou d'un groupement mentionnés aux articles 8, 238 bis L,
239 quater, 239 quater B et 239 quater C du code général des impôts, non soumis à l'impôt sur les
sociétés, dépose une déclaration spéciale indiquant la quote-part des crédits d'impôt provenant de
chacune des sociétés de personnes ou groupements assimilés dont il est associé. Toutefois, lorsque
l'associé est une personne physique, il est dispensé de déposer la déclaration spéciale lorsqu'il ne
dispose pas d'un crédit d'impôt mentionné à l'article 244 quater B du code général des impôts autre
que celui issu de sa participation dans la société de personnes ou le groupement.
II.-Une copie de la déclaration spéciale mentionnée au I est adressée, dans le même délai que celui
qui est prévu pour le dépôt du relevé de solde ou de la déclaration de résultat, aux services relevant
du ministère chargé de la recherche.
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Code monétaire et financier - L. 214-30 (LEGIARTI000031815114 - LEGITEXT000006072026)

I.-Les fonds communs de placement dans l'innovation sont des fonds communs de placement
à risques dont l'actif est constitué, pour 70 % au moins, de titres financiers, parts de société à
responsabilité limitée et avances en compte courant, tels que définis au I et au 1° du II de l'article
L. 214-28, qui confèrent aux souscripteurs de titres de capital les seuls droits résultant de la qualité
d'actionnaire ou d'associé, à l'exclusion de toute autre contrepartie notamment sous la forme de
garantie en capital, de tarifs préférentiels ou d'accès prioritaire aux biens produits ou aux services
rendus par la société, et qui sont émis par des sociétés ayant leur siège dans un Etat membre
de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen
ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la
fraude et l'évasion fiscales, qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun ou en seraient passibles dans les mêmes conditions si l'activité était exercée en France,
dont le capital n'est pas détenu majoritairement, directement ou indirectement, par une ou plusieurs
personnes morales ayant des liens de dépendance avec une autre personne morale au sens du
VI, qui respectent les conditions définies aux c, e et i du 1 bis du I de l'article 885-0 V bis du code
général des impôts, qui n'ont pas procédé au cours des douze derniers mois au remboursement,
total ou partiel, d'apports et qui remplissent les conditions suivantes :
1° Au moment de l'investissement initial par le fonds :
a) Etre une petite et moyenne entreprise au sens de l'annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 de
la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché
intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ;
b) Ne pas avoir de titres admis aux négociations sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation français ou étranger au sens des articles L. 421-1 ou L. 424-1, sauf si
ce marché est un système multilatéral de négociation où la majorité des instruments admis à la
négociation sont émis par des petites et moyennes entreprises ;
c) Remplir l'une des deux conditions suivantes :
-avoir réalisé des dépenses de recherche définies aux a à g et aux j et k du II de l'article 244 quater
B du code général des impôts représentant au moins 10 % des charges d'exploitation de l'un au
moins des trois exercices précédant celui au cours duquel intervient la souscription.
Pour l'application aux entreprises n'ayant jamais clos d'exercice, les dépenses de recherche sont
estimées pour l'exercice courant à la date de souscription et certifiées par un expert-comptable ou
par un commissaire aux comptes ;
-être capable de démontrer qu'elle développe ou développera dans un avenir prévisible des produits,
services ou procédés neufs ou substantiellement améliorés par rapport à l'état de la technique
dans le secteur considéré et qui présentent un risque d'échec technologique ou industriel. Cette
appréciation est effectuée pour une période de trois ans par un organisme chargé de soutenir
l'innovation et désigné par décret ;
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d) Remplir l'une des trois conditions suivantes :
-n'exercer son activité sur aucun marché ;
-exercer son activité sur un marché, quel qu'il soit, depuis moins de dix ans après sa première vente
commerciale. Si l'entreprise a fait appel à l'organisme mentionné au dernier alinéa du c du présent
1°, celui-ci est également chargé de définir la date de première vente commerciale. A défaut, celle-
ci est définie comme au troisième alinéa du d du 1 bis du I de l'article 885-0 V bis du code général
des impôts ;
-avoir un besoin d'investissement initial en faveur du financement des risques qui, sur la base d'un
plan d'entreprise établi en vue d'intégrer un nouveau marché géographique ou de produits, est
supérieur à 50 % de son chiffre d'affaires annuel moyen des cinq années précédentes ;
2° Lors de chaque investissement par le fonds dans la société :
a) Ne pas être qualifiable d'entreprise en difficulté au sens du 18 de l'article 2 du règlement (UE) n
° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 précité ;
b) Respecter la condition mentionnée au j du 1 bis du I de l'article 885-0 V bis du code général
des impôts.
Les dispositions du V de l'article L. 214-28 s'appliquent dans les mêmes conditions aux fonds
communs de placement dans l'innovation sous réserve du quota d'investissement de 70 % qui leur
est propre.
II.-Lorsque les titres d'une société respectant initialement les conditions prévues au I du présent
article détenus par un fonds commun de placement dans l'innovation sont, postérieurement à
l'investissement initial, admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système
multilatéral de négociation français ou étranger, ils continuent à être pris en compte dans le quota
d'investissement de 70 % pendant une durée de cinq ans à compter de leur admission.
III.-A.-L'actif du fonds est constitué, pour le respect du quota mentionné au I :
1° De titres ou parts reçus en contrepartie de souscriptions au capital, d'obligations dont le contrat
d'émission prévoit obligatoirement le remboursement en actions, de titres reçus en contrepartie
d'obligations converties, d'obligations convertibles ou d'avances en compte courant de sociétés
respectant les conditions définies au I. Les titres ou parts reçus en contrepartie de souscriptions
au capital, les titres reçus en remboursement d'obligations et les titres reçus en contrepartie
d'obligations converties doivent représenter au moins 40 % de l'actif du fonds ;
2° De titres ou parts d'une société qui ont fait l'objet d'un rachat si l'une des deux conditions suivantes
est vérifiée :
a) Leur valeur est inférieure à la valeur des titres ou parts de cette société mentionnés au 1° du
présent A détenus par le fonds ;
b) Au moment du rachat de titres ou parts, le fonds s'engage à souscrire pendant sa durée de vie
des titres ou parts mentionnés au 1° du présent A, dont l'émission est prévue au plan d'entreprise,
pour une valeur au moins équivalente au rachat.
La réalisation de cette condition est appréciée sur la durée de vie du fonds.
B.-Les titres ou parts acquis à l'occasion d'investissements de suivi dans les entreprises dont les
titres ou parts sont déjà présents à l'actif du fonds au titre du quota mentionné au I du présent article
peuvent être comptabilisés dans ce quota si les conditions prévues au 6 de l'article 21 du règlement
(UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 précité sont remplies.
IV.-1. Les titres de capital mentionnés au I de l'article L. 214-28 et, dans la limite de 20 % de l'actif du
fond, au III du même article L. 214-28 sont également éligibles au quota d'investissement mentionné
au I du présent article lorsqu'ils sont émis par les sociétés qui remplissent les conditions suivantes :
a) La société répond aux conditions mentionnées au I. La condition prévue au dernier alinéa du c
du 1 du I est appréciée par l'organisme mentionné au même dernier alinéa au niveau de la société,
au regard de son activité et de celle de ses filiales mentionnées au c, dans des conditions fixées
par décret ;
b) La société a pour objet social la détention de participations remplissant les conditions mentionnées
au c et peut exercer une activité industrielle ou commerciale au sens de l'article 34 du code général
des impôts ;
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c) La société détient exclusivement des participations représentant au moins 75 % du capital de
sociétés :
-dont les titres sont de la nature de ceux mentionnés aux I et III de l'article L. 214-28 ;
-qui remplissent les conditions mentionnées au premier alinéa du I, à l'exception de celles tenant
à l'effectif et au capital ;
-et qui remplissent les conditions prévues aux I, II et III du présent article ou ont pour objet l'exercice
d'une activité industrielle ou commerciale au sens de l'article 34 du code général des impôts ;
d) La société détient, au minimum, une participation dans une société mentionnée au c qui remplit
les conditions prévues aux I, II et III du présent article.
2. Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de calcul de la condition relative à l'effectif
prévue au I pour la société mentionnée au 1 et d'appréciation de la condition d'exclusivité de la
détention des participations prévue au c de ce 1.
V.-Les conditions relatives au nombre de salariés et à la reconnaissance, par un organisme chargé
de soutenir l'innovation ou à raison de leurs dépenses cumulées de recherche, du caractère innovant
de sociétés dont les titres figurent à l'actif d'un fonds commun de placement dans l'innovation
s'apprécient lors de la première souscription ou acquisition de ces titres par ce fonds.
En cas de cession par une société mère mentionnée au premier alinéa du IV de titres de filiales
mentionnées au d de ce même IV remettant en cause le seuil de détention de 75 %, les titres de
cette société mère cessent d'être pris en compte dans le quota d'investissement de 70 %.
VI.-Pour l'appréciation, pour le I, des liens de dépendance existant entre deux sociétés, ces liens
sont réputés exister :
1° Lorsque l'une détient directement ou par personne interposée la majorité du capital social de
l'autre ou y exerce de fait le pouvoir de décision ;
2° Ou bien lorsqu'elles sont placées l'une et l'autre dans les conditions définies à l'alinéa précédent
sous le contrôle d'une même tierce société.
VII.-L'Autorité des marchés financiers refuse d'agréer la constitution d'un fonds commun de
placement dans l'innovation lorsque, au cours d'une période fixée par décret, chacun des fonds
communs de placement dans l'innovation et des fonds d'investissement de proximité constitués par
la société de gestion concernée présente un montant total de souscriptions inférieur à un seuil fixé
par décret et lorsque l'ensemble des fonds de capital investissement, mentionnés aux articles L.
214-27 et suivants, et des fonds professionnels de capital investissement, mentionnés à l'article L.
214-159, gérés par la société de gestion représente un montant total des actifs sous gestion inférieur
à un seuil fixé par décret (1).
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Code général des impôts - 44 sexies (LEGIARTI000031817014 - LEGITEXT000006069577)

I. Les entreprises soumises de plein droit ou sur option à un régime réel d'imposition de leurs
résultats et qui exercent une activité industrielle, commerciale ou artisanale au sens de l'article 34
sont exonérées d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés à raison des bénéfices réalisés, à
l'exclusion des plus-values constatées lors de la réévaluation des éléments d'actif, jusqu'au terme
du vingt-troisième mois suivant celui de leur création et déclarés selon les modalités prévues à
l'article 53 A. L'exonération s'applique également aux sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés
qui exercent une activité professionnelle, au sens du 1 de l'article 92, dont l'effectif de salariés
bénéficiant d'un contrat de travail à durée indéterminée ou d'une durée de six mois au moins est
égal ou supérieur à trois salariés à la clôture du premier exercice et au cours de chaque exercice
de la période d'application du présent article. Si l'effectif varie en cours d'exercice, il est calculé
compte tenu de la durée de présence des salariés en cause pendant l'exercice. Les bénéfices ne
sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés que pour le quart, la moitié ou les
trois quarts de leur montant selon qu'ils sont réalisés respectivement au cours de la première, de la
seconde ou de la troisième période de douze mois suivant cette période d'exonération.
Le bénéfice du présent article est réservé aux entreprises qui se créent à compter du 1er janvier
2007 et jusqu'au 31 décembre 2020 dans les zones d'aide à finalité régionale, à la condition que
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le siège social ainsi que l'ensemble de l'activité et des moyens d'exploitation soient implantés dans
ces zones.
Lorsqu'une entreprise exerce une activité non sédentaire, réalisée en partie en dehors des zones
précitées, la condition d'implantation est réputée satisfaite dès lors qu'elle réalise au plus 15 % de
son chiffre d'affaires en dehors de ces zones. Au-delà de 15 %, les bénéfices réalisés sont soumis à
l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun en proportion
du chiffre d'affaires réalisé en dehors des zones déjà citées. Cette condition de chiffre d'affaires
s'apprécie exercice par exercice.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux entreprises qui exercent une activité bancaire, financière,
d'assurances, de gestion ou de location d'immeubles, ni aux entreprises exerçant une activité de
pêche maritime créées à compter du 1er janvier 1997.
L'exonération reste applicable pour sa durée restant à courir lorsque la commune d'implantation de
l'entreprise sort de la liste des communes classées en zone d'aide à finalité régionale après la date
de sa création.
II. Le capital des sociétés nouvellement créées ne doit pas être détenu, directement ou
indirectement, pour plus de 50 % par d'autres sociétés.
Pour l'application du premier alinéa, le capital d'une société nouvellement créée est détenu
indirectement par d'autres sociétés lorsque l'une au moins des conditions suivantes est remplie :
a-un associé exerce en droit ou en fait une fonction de direction ou d'encadrement dans une autre
entreprise, lorsque l'activité de celle-ci est similaire à celle de l'entreprise nouvellement créée ou lui
est complémentaire ;
b-un associé détient avec les membres de son foyer fiscal 25 % au moins des droits sociaux dans
une autre entreprise dont l'activité est similaire à celle de l'entreprise nouvellement créée ou lui est
complémentaire.
III.-Les entreprises créées dans le cadre d'une concentration, d'une restructuration, d'une extension
d'activités préexistantes ou qui reprennent de telles activités ne peuvent pas bénéficier du régime
défini au I.
L'existence d'un contrat, quelle qu'en soit la dénomination, ayant pour objet d'organiser un
partenariat, caractérise l'extension d'une activité préexistante lorsque l'entreprise nouvellement
créée bénéficie de l'assistance de ce partenaire, notamment en matière d'utilisation d'une enseigne,
d'un nom commercial, d'une marque ou d'un savoir-faire, de conditions d'approvisionnement, de
modalités de gestion administrative, contentieuse, commerciale ou technique, dans des conditions
telles que cette entreprise est placée dans une situation de dépendance.
IV. - Le bénéfice de l'exonération est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de
la Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis.
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Sous réserve des dispositions de l'article 1020, la transmission effectuée, sous quelque forme que
ce soit et dans un intérêt général ou de bonne administration, au profit d'un établissement reconnu
d'utilité publique, de tout ou partie des biens appartenant à un organisme poursuivant une oeuvre
d'intérêt public ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor.
Le bénéfice de cette disposition est subordonné à la double condition que les biens dont il s'agit
restent affectés au même objet et que leur transmission intervienne dans un intérêt général ou de
bonne administration. La réalisation de cette condition est constatée par le décret en conseil d'Etat
ou l'arrêté préfectoral qui autorise le transfert des biens.
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Deux ou plusieurs personnes physiques ou morales peuvent constituer entre elles un groupement
d'intérêt économique pour une durée déterminée.
Le but du groupement est de faciliter ou de développer l'activité économique de ses membres,
d'améliorer ou d'accroître les résultats de cette activité. Il n'est pas de réaliser des bénéfices pour
lui-même.
Son activité doit se rattacher à l'activité économique de ses membres et ne peut avoir qu'un caractère
auxiliaire par rapport à celle-ci.
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Les groupements européens d'intérêt économique immatriculés en France au registre du commerce
et des sociétés ont la personnalité juridique dès leur immatriculation.
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La recherche agronomique et vétérinaire concourt au développement et à la compétitivité de la
filière agricole et du secteur de la transformation des produits agricoles. Elle répond en priorité aux
impératifs de la gestion durable de l'espace rural, de la valorisation de la biomasse, de la sécurité
et de la qualité des produits alimentaires et de la préservation des ressources naturelles mondiales.
Elle s'appuie sur le développement de la recherche fondamentale, sur la recherche appliquée et sur
l'innovation technologique.
Elle est conduite dans les organismes publics exerçant des missions de recherche et les
établissements d'enseignement supérieur. Les instituts et centres techniques liés aux professions
et les centres d'innovation technologique répondant à des conditions fixées par décret y concourent.
Les entreprises de la filière agricole et de la transformation des produits agricoles peuvent également
y concourir. Le ministre de l'agriculture assure conjointement avec le ministre chargé de la recherche
ou, le cas échéant, avec d'autres ministres intéressés, la tutelle de ces organismes publics exerçant
des missions de recherche.
Le ministre de l'agriculture assure la coordination des activités de recherche agronomique,
agroalimentaire et vétérinaire et veille à leur adaptation aux objectifs de la politique agricole.
Les organismes publics de recherche exercent auprès des pouvoirs publics une mission d'expertise,
notamment dans les domaines de la préservation de la santé publique et de l'environnement. A ce
titre, ils contribuent à l'identification et à l'évaluation des risques en matière de sécurité sanitaire des
produits agricoles et de protection des ressources et milieux naturels.
L'évaluation de la recherche agronomique et vétérinaire repose sur des procédures d'appréciation
périodique portant à la fois sur les personnels, les équipes, les programmes et les résultats.
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L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs en rémunération de leur activité, à titre de
jetons de présence, une somme fixe annuelle que cette assemblée détermine sans être liée par des
dispositions statutaires ou des décisions antérieures. Le montant de celle-ci est porté aux charges
d'exploitation. Sa répartition entre les administrateurs est déterminée par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration n'est pas composé conformément au premier alinéa de l'article L.
225-18-1, le versement de la rémunération prévue au premier alinéa du présent article est suspendu.
Le versement est rétabli lorsque la composition du conseil d'administration devient régulière, incluant
l'arriéré depuis la suspension.
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L'assemblée générale peut allouer aux membres du conseil de surveillance, en rémunération de
leur activité, à titre de jetons de présence, une somme fixe annuelle que cette assemblée détermine
sans être liée par des dispositions statutaires ou des décisions antérieures. Le montant de celle-
ci est porté aux charges d'exploitation. Sa répartition entre les membres du conseil de surveillance
est déterminée par ce dernier.
Lorsque le conseil de surveillance n'est pas composé conformément au premier alinéa de l'article L.
225-69-1, le versement de la rémunération prévue au premier alinéa du présent article est suspendu.
Le versement est rétabli lorsque la composition du conseil de surveillance devient régulière, incluant
l'arriéré depuis la suspension.
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Si l'inventeur est un salarié, le droit au titre de propriété industrielle, à défaut de stipulation
contractuelle plus favorable au salarié, est défini selon les dispositions ci-après :
1. Les inventions faites par le salarié dans l'exécution soit d'un contrat de travail comportant une
mission inventive qui correspond à ses fonctions effectives, soit d'études et de recherches qui lui sont
explicitement confiées, appartiennent à l'employeur. L'employeur informe le salarié auteur d'une telle
invention lorsque cette dernière fait l'objet du dépôt d'une demande de titre de propriété industrielle
et lors de la délivrance, le cas échéant, de ce titre. Les conditions dans lesquelles le salarié,
auteur d'une invention appartenant à l'employeur, bénéficie d'une rémunération supplémentaire sont
déterminées par les conventions collectives, les accords d'entreprise et les contrats individuels de
travail.
Si l'employeur n'est pas soumis à une convention collective de branche, tout litige relatif à la
rémunération supplémentaire est soumis à la commission de conciliation instituée par l'article L.
615-21 ou au tribunal de grande instance.
2. Toutes les autres inventions appartiennent au salarié. Toutefois, lorsqu'une invention est faite
par un salarié soit dans le cours de l'exécution de ses fonctions, soit dans le domaine des activités
de l'entreprise, soit par la connaissance ou l'utilisation des techniques ou de moyens spécifiques à
l'entreprise, ou de données procurées par elle, l'employeur a le droit, dans des conditions et délais
fixés par décret en Conseil d'Etat, de se faire attribuer la propriété ou la jouissance de tout ou partie
des droits attachés au brevet protégeant l'invention de son salarié.
Le salarié doit en obtenir un juste prix qui, à défaut d'accord entre les parties, est fixé par la
commission de conciliation instituée par l'article L. 615-21 ou par le tribunal de grande instance :
ceux-ci prendront en considération tous éléments qui pourront leur être fournis notamment par
l'employeur et par le salarié, pour calculer le juste prix tant en fonction des apports initiaux de l'un
et de l'autre que de l'utilité industrielle et commerciale de l'invention.
3. Le salarié auteur d'une invention en informe son employeur qui en accuse réception selon des
modalités et des délais fixés par voie réglementaire.
Le salarié et l'employeur doivent se communiquer tous renseignements utiles sur l'invention en
cause. Ils doivent s'abstenir de toute divulgation de nature à compromettre en tout ou en partie
l'exercice des droits conférés par le présent livre.
Tout accord entre le salarié et son employeur ayant pour objet une invention de salarié doit, à peine
de nullité, être constaté par écrit.
4. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
5. Les dispositions du présent article sont également applicables aux agents de l'Etat, des
collectivités publiques et de toutes autres personnes morales de droit public, selon des modalités
qui sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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Toute invention peut faire l'objet d'un titre de propriété industrielle délivré par le directeur de l'Institut
national de la propriété industrielle qui confère à son titulaire ou à ses ayants cause un droit exclusif
d'exploitation.
La délivrance du titre donne lieu à la diffusion légale prévue à l'article L. 612-21.
Sous réserve des dispositions des conventions internationales auxquelles la France est partie, les
étrangers dont le domicile ou l'établissement est situé en dehors du territoire où le présent titre est
applicable jouissent du bénéfice du présent titre, sous la condition que les Français bénéficient de
la réciprocité de protection dans les pays dont lesdits étrangers sont ressortissants.
Sauf stipulation contraire d'un engagement international auquel la France est partie, les
dispositions du présent article s'appliquent aux inventions réalisées ou utilisées dans l'espace
extra-atmosphérique y compris sur les corps célestes ou dans ou sur des objets spatiaux placés
sous juridiction nationale en application de l'article VIII du traité du 27 janvier 1967 sur les
principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes.
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